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Commune de ROCHEGUDE 

RD.827 - Aménagement de la Traverse 
Grande Rue 

PR 0+000 à PR 0+150 

CONVENTION de TRANSFERT de  MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de ROCHEGUDE, représentée par le Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par la Présidente du Conseil Départemental 
agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du  
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704  du  12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment 
ses articles 1 à 5), sa circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et l’ordonnance 2004-
566  du  17 juin 2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle de la RD.827 et vu les fonctions que cette Route 
Départementale doit assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui satisfasse 
au mieux à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers de la route, 
d'écoulement du trafic et de desserte locale, et d’amélioration du cadre de vie. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  -  Objet de la Convention

Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont soumis à une 
double maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-   la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine public 
départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la circulation 
sur toutes les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier 
Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise 
d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, les parties de l’opération 
relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, administratives et 
financières de réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et de préciser 
leurs attributions respectives ainsi que, le cas échéant, la propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine public routier 
départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine public routier 
départemental par un accord technique préalable dit « accord de voirie » (article 54 du 
Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions techniques exigées par le 
DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

Le projet concerne l'aménagement de la RD827 du PR 0+000 au PR 0+150 dite Grande Rue, 
située dans le centre ancien du village dont le château est inscrit au titre des monuments 
historiques. La RD827 est en sens unique sur cette section. 

Il consiste en la requalification de la voirie, l’amélioration de la gestion des eaux pluviales ainsi 
que le renouvellement, l’extension et l’enfouissement des réseaux. 

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du dossier d’avant-projet 
(AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est joint en annexe comprenant 
: 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire à la 

compréhension du projet 
− l’estimation financière détaillée. 
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Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris celle 
des itinéraires de déviation 

− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de 
clôtures, etc…) 

− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  

éclairage public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux 

pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées et 

revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs de 

sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’Eclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la Commune fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de l'ensemble de 
l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), le suivi des travaux 
et le récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres occupants du domaine 
public. Elle s'assure auprès de ses mandataires ou des entreprises retenues du bon 
déroulement des procédures administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, 
etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord technique préalable 
de voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions de voiries accordées aux 
concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public Routier Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif aux 
opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en 
son nom et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions 
et conditions détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT  12 060,00 
TVA (20%)    2 412,00
Montant TTC  14 472,00 (en valeur oaût 2019) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du 
Département,  est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur l’estimation financière de 
l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base valeur août 2019

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente 
convention fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres au(x) 
marché(s) correspondant(s).

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation de 
modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la charge de 
celle qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus 
d’une fois par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, administratifs et 
techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra laisser libre accès au 
DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’au 
chantier. 
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ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du DÉPARTEMENT 
dans le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de réalisation de la partie de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans 
les limites fixées à l’alinéa 4.2. 

5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant 
programmation de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur et à 
mesure de l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à l’alinéa 4.2, 
sur présentation de demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble des pièces 
justificatives de dépenses correspondantes. Chacune des pièces de dépenses (qui peuvent 
être des copies) devra impérativement comporter la certification du service fait signée en 
original par la commune ou son représentant et la répartition des dépenses par maîtrise 
d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à adresser au 
Service de la Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT territorialement compétent, 
à savoir le Coordonnateur Technique de  Zone Sud (CTZ). 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base des 
justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de paiement en 
vigueur à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme des demandes des 
appels de fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts 
moratoires en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la 
COMMUNE à compter de la date limite de paiement établie en application de l’alinéa 5.3 ci-
dessus jusqu’à la date de paiement effectif. 
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ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des travaux, où il 
sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone  territorialement compétent ou son 
représentant. 

Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de 
services ou de travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 

Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs spécifications 
techniques détaillées seront soumises au visa du DEPARTEMENT (Coordonnateur 
Technique de Zone territorialement compétent) avant le lancement des consultations et 
validées dans le cadre de l’accord de voirie. 

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage du 
DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera impérativement faite 
dès le départ, avec en particulier au niveau des détails estimatifs des coûts avec 
quantités distinctes (et avec donc lors de l’exécution les « chantiers » correspondants 
distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation du 
DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un éventuel 
avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone
territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en 
œuvre feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis au 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent), avant 
le démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les travaux, les 
résultats des essais et contrôles devant lui être transmis immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti de 
tout élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la qualité des 
ouvrages à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier devront lui être 
systématiquement envoyés. 
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ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la présente 
convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du 
DEPARTEMENT. 

Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la présente 
convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.827 du PR 0+000 au PR 0+150 dans la 

traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les autres 
aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la propriété 
de la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur chaussée 

départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de remise 
(accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un pour 
chacune des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira les 
ouvrages réalisés et en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les résultats des 
essais effectués sur les matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le DÉPARTEMENT pourra fixer 
les modalités particulières de gestion et d’entretien ultérieurs pour les ouvrages ou parties 
d’ouvrages ne relevant pas des règles normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, ce délai 
courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès lors qu’il aura 
reçu quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de la présente 
convention ou par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions définies à l’article 
10 ci-après. 



Convention TMO RD 827 ROCHEGUDE.doc 
Page 8 sur 10 

ARTICLE 10  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le DEPARTEMENT 
pourra résilier la présente convention. Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses 
obligations, la COMMUNE, après mise en demeure restée infructueuse, aura droit à la 
résiliation de la présente convention. La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après 
notification de la décision correspondante. La COMMUNE sera alors remboursée des sommes 
qu’elle aura engagées au titre de la part Départementale jusqu’à la résiliation. Il sera donc 
procédé à un constat contradictoire des travaux et prestations effectués. Ce constat précisera 
en outre les mesures conservatoires que la COMMUNE devra prendre pour assurer la 
conservation et la sécurité des travaux et prestations exécutés et indiquera le délai dans 
lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers au DEPARTEMENT. 

ARTICLE 11  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis application 
de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 12  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente convention, les 
parties s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice (Tribunal 
Administratif du ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.

ARTICLE 13  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 
   

MAIRIE DE ROCHEGUDE

20 place de la Fontaine 
26790 ROCHEGUDE 

- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 
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ARTICLE 14  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à la formalité. 

ARTICLE 15  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des 
parties. 

Fait à Rochegude, le __________  Fait à Valence, le __________ 

Pour la COMMUNE DE  ROCHEGUDE     Pour le DEPARTEMENT de la DROME

Le Maire,       La Présidente du  Conseil Départemental, 

Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux 
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CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de ROCHEGUDE 

pour la réalisation de l’opération 

RD.827 – Aménagement de la Traverse-Grande Rue 
du PR 0+000 au PR 0+150

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 



CD26
DIRECTION des DEPLACEMENTS
CTD PIE - MT
SAF/PCSV - AMS

Xl0000017.xls
MàJ : 28/08/2019

Edition : 06/04/2020-15:58
page 1/4

CHAPITRE I - TRAVAUX PREPARATOIRES

1.1 INSTALLATION ET REPLI

1.1.1 Le forfait forf 1,00 150,00 150,00 1,00 150,00 150,00 0,00 0,00
1.1.2 Plus value pour prestations ayant trait à l'amiante forf 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

1.2 MARQUAGE, PIQUETAGE, IMPLANTATION EN ALTIMETRIE (NGF) ET PLANIMETRIE

1.2.1 Le forfait forf 1,00 150,00 150,00 1,00 150,00 150,00 0,00 0,00
1.3 TRAVAUX DE SONDAGE, DE RECONNAISSANCE ET DE PIQUETAGE

1.3.1 Indemnité forfaitaire forf 1,00 800,00 800,00 1,00 800,00 800,00 0,00 0,00
1.4 SIGNALISATION DE CHANTIER

1.4.1 Déviation - Protection de chantier - Signalisation immédiate d'information forf 1,00 150,00 150,00 1,00 150,00 150,00 0,00 0,00
1.5 CONSTAT D'HUISSIER

1.5.1 Le forfait forf 1,00 850,00 850,00 1,00 850,00 850,00 0,00 0,00
1.6 DOSSIER D'EXECUTION

1.6.1 Le forfait forf 1,00 1 350,00 1 350,00 1,00 1 350,00 1 350,00 0,00 0,00
1.7 DOSSIERS DE RECOLEMENT ET DES OUVRAGES EXECUTES

1.7.1 Le forfait forf 1,00 650,00 650,00 1,00 650,00 650,00 0,00 0,00

2.1 CHANGEMENTS OUVRAGES EXISTANTS

2.1.1 Regard de 0,80 m et Tampon chaussée lourde 400 kN u 5,00 280,00 1 400,00 5,00 1 400,00 1 400,00 0,00 0,00
2.2 OUVERTURE DE TRANCHEE

2.2.1 Pour Canalisation EP / EU - D = 150 à 200 mm m3 25,00 18,00 450,00 25,00 450,00 450,00 0,00 0,00
2.3 EXTRACTION DE DEBLAIS ROCHEUX

2.3.1 Pour D = 150 à 200 mm m3 20,00 15,00 300,00 20,00 300,00 300,00 0,00 0,00
2.4 EXTRACTION MANUELLE

2.4.1 Pour D = 150 à 200 mm m3 5,00 50,00 250,00 5,00 250,00 250,00 0,00 0,00
2.5 SABLE ET GRAIN DE RIZ

2.5.1 Pour enrobage et lit de pose m3 10,00 30,00 300,00 10,00 300,00 300,00 0,00 0,00
2.6 GRAVE POUR REMBLAI

2.6.1 Grave calibrée 0/31.5 m3 15,00 28,00 420,00 15,00 420,00 420,00 0,00 0,00
2.8 DEBLAIS EXCEDENTAIRES

2.8.1 Evacuation des matériaux m3 25,00 8,00 200,00 25,00 200,00 200,00 0,00 0,00
2.9 CROISEMENT OU LONGEMENT D'OUVRAGES

2.9.1 Longement d'ouvrage ml 15,00 0,50 7,50 15,00 7,50 7,50 0,00 0,00
2.9.2 Croisement pour D < = 0.50 m u 5,00 33,00 165,00 5,00 165,00 165,00 0,00 0,00

2.10 CONSTRUCTION - REPRISE DE BRANCHEMENT COMPLET

2.10.1 Pour branchement - Canalisation D = 160 mm et Caisse D = 315 mm u 3,00 1 250,00 3 750,00 3,00 3 750,00 3 750,00 0,00 0,00
2.11 CONSTRUCTION - REPRISE DE CAISSE DE BRANCHEMENT 

2.11.1 Pour Caisses D = 315 mm et Caisse D = 400 mm u 10,00 450,00 4 500,00 10,00 4 500,00 4 500,00 0,00 0,00
2.12 RACCORDEMENT SUR EVACUATION

2.12.1 Raccordement sur branchement u 13,00 250,00 3 250,00 13,00 3 250,00 3 250,00 0,00 0,00
2.13 DEPOSE DE CANALISATION EN AMIANTE

2.13.1 Canalisation en amiante ciment ml 12,00 150,00 1 800,00 12,00 1 800,00 1 800,00 0,00 0,00
2.13.2 Plus value pour évacuation en C.E.T. de classe 1 t 3,00 250,00 750,00 3,00 750,00 750,00 0,00 0,00

2.14 ESSAIS DE RECEPTION

2.14.1 Le forfait - ITV et Essais étanchéité forf 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

3.1 DECOUPAGE DE REVETEMENT

3.1.1 Toutes épaisseurs ml 410,00 2,50 1 025,00 c 410,00 1 025,00 1 025,00 0,00 0,00 0,00
3.2 OUVERTURE DE TRANCHEE

3.2.1 Pour Canalisation EP / EU - D = 300 à 400 mm m3 305,00 18,00 5 490,00 c 305,00 5 490,00 5 490,00 0,00 0,00 0,00
3.3 EXTRACTION DE DEBLAIS ROCHEUX

3.3.1 Pour D = 300 à 400 mm m3 300,00 15,00 4 500,00 c 300,00 4 500,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00
3.4 EXTRACTION MANUELLE

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Observations
Conv 

ou Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

COMMUNE de ROCHEGUDE
RD.827 - Aménagement de la traverse - Grande Rue

du PR 0+000 au PR 0+150

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

Total

TRAVAUX
HT

5 100,00

Unité

Détail  Estimatif

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Quantité

CHAPITRE II - VOLET / PRODUIT RESEAUX HUMIDES
ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DOMESTIQUES SEPARATIF

55 030,00
CHAPITRE III - VOLET / PRODUIT RESEAUX HUMIDES
ASSAINISSEMENT PLUVIAL STRICT

19 042,50
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Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Observations
Conv 

ou Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

COMMUNE de ROCHEGUDE
RD.827 - Aménagement de la traverse - Grande Rue

du PR 0+000 au PR 0+150

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

Total

TRAVAUX
HT

Unité

Détail  Estimatif

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Quantité

3.4.1 Pour D = 300 à 400 mm m3 5,00 50,00 250,00 c 5,00 250,00 250,00 0,00 0,00 0,00
3.5 SABLE ET GRAIN DE RIZ

3.5.1 Pour enrobage et lit de pose m3 100,00 30,00 3 000,00 c 100,00 3 000,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00
3.6 GRAVE POUR REMBLAI

3.6.1 Grave calibrée 0/31.5 m3 195,00 28,00 5 460,00 c 195,00 5 460,00 5 460,00 0,00 0,00 0,00
3.8 DEBLAIS EXCEDENTAIRES

3.8.1 Evacuation des matériaux m3 245,00 8,00 1 960,00 c 245,00 1 960,00 1 960,00 0,00 0,00 0,00
3.9 CROISEMENT OU LONGEMENT D'OUVRAGES

3.9.1 Longement d'ouvrage ml 190,00 0,50 95,00 c 190,00 95,00 95,00 0,00 0,00 0,00
3.9.2 Croisement pour D < = 0.50 m u 25,00 33,00 825,00 c 25,00 825,00 825,00 0,00 0,00 0,00
3.9.3 Croisement pour D > 0.50 m u 5,00 59,00 295,00 c 5,00 295,00 295,00 0,00 0,00 0,00

3.10 CANALISATION EN P.E.H.D. PN 16

3.10.1 D = 300 mm ml 40,00 32,00 1 280,00 c 40,00 1 280,00 1 280,00 0,00 0,00 0,00
3.10.2 D = 400 mm ml 120,00 45,00 5 400,00 c 120,00 5 400,00 5 400,00 0,00 0,00 0,00

3.11 RACCORDEMENT DE CONDUITE

3.11.2 D = 400 mm u 1,00 350,00 350,00 c 1,00 350,00 350,00 0,00 0,00 0,00
3.12 REGARD DE VISITE CIRCULAIRE PREFABRIQUE

3.12.1 Regard de 0,80 m et Tampon chaussée lourde 400 kN u 6,00 850,00 5 100,00 c 6,00 5 100,00 5 100,00 0,00 0,00 0,00
3.13 REGARD DE VISITE CARRE PREFABRIQUE

3.13.1 Regard 0.50 m x 0.50 m et Grille PMR fonte 0,60 n x 0,60 m 400 kN u 10,00 650,00 6 500,00 c 10,00 6 500,00 6 500,00 0,00 0,00 0,00
3.14 CANIVEAUX GRILLES PREFABRIQUE

3.14.2 Caniveau grille 0,5 m intérieur et Grille PMR 400 kN m 6,00 450,00 2 700,00 c 6,00 2 700,00 2 700,00 0,00 0,00 0,00
3.15 CONSTRUCTION  DE BRANCHEMENT EP COMPLET

3.15.1 Pour Gouttières - Canalisation D = 200 mm - Caisse D = 315 mm et reprise des Dauphins u 9,00 1 150,00 10 350,00 9,00 10 350,00 10 350,00 0,00 0,00

3.16 RACCORDEMENT ET SCELLEMENT DE BRANCHEMENTS EP

3.16.1 Dans l'ouvrage exutoire u 9,00 50,00 450,00 9,00 450,00 450,00 0,00 0,00

4.1 OUVERTURE DE TRANCHEE

4.1.1 Pour Fourreaux - D = 42/45 à 110 mm m3 50,00 18,00 900,00 50,00 900,00 900,00 0,00 0,00
4.2 FOURNITURE ET POSE DE FOURREAUX EN TRANCHEE OUVERTE

4.2.1 Gaines TP 42/45 mm aiguillées - Pour réseau Télécom et sablage ml 130,00 7,50 975,00 130,00 975,00 975,00 0,00 0,00
4.2.2 Gaines TPC 110 mm aiguillées - Pour réseau Elec. et sablage ml 15,00 18,00 270,00 15,00 270,00 270,00 0,00 0,00

5.1 ARRASEMENT DE LA CHAUSSEE EN ENROBES

5.1.1 Démolition de la voirie existante et évacuation m² 670,00 7,00 4 690,00 670,00 4 690,00 4 690,00 0,00 0,00
5.2 PREPARATION DE SURFACE ET REPROFILAGE DE LA CHAUSSEE

5.2.1 En GNT 0/315 m² 670,00 5,00 3 350,00 670,00 3 350,00 3 350,00 0,00 0,00
5.3 REMISE A LA COTE OUVRAGES EXISTANTS LIEE AUX REPROFILAGES DE VOIRIE

5.3.1 Tout type d'ouvrage visible et visitable u 15,00 120,00 1 800,00 15,00 1 800,00 1 800,00 0,00 0,00
Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 670,00 16,67 C 0,00 -11 166,67 -11 166,67 670,00 11 166,67 DPT = 20€ TTC /m²

5.4 COUCHE D'IMPREGNATION ET D'ACCROCHAGE

5.4.1 Couche d'impregnation - Emulsion bitumineuse m² 670,00 2,00 1 340,00 670,00 1 340,00 1 340,00 0,00 0,00
5.5 REFECTION DE CHAUSSEES

5.5.1 Enrobés denses ép 6 cm - BBSG 0/10 m² 670,00 20,00 13 400,00 670,00 13 400,00 13 400,00 0,00 0,00

6.1 DEMOLITION DES ACCOTEMENTS EN BETON

6.1.1 Démolition des accôtements existants et évacuation m² 150,00 10,00 1 500,00 150,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
6.2 PREPARATION DE SURFACE ET DES SUPPORTS POUR LES ACCOTEMENTS

6.2.1 En GNT 0/315 m² 150,00 10,00 1 500,00 150,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
6.3 CREATION - REALISATION DES ACCOTEMENTS

6.3.1 Béton hydrofuge circulable ep 25 cm m² 150,00 110,00 16 500,00 150,00 16 500,00 16 500,00 0,00 0,00
6.4 MARQUAGE AU SOL - SIGNALISATION HORIZONTALE

2 145,00

CHAPITRE V - VOLET / PRODUIT VOIRIE - CHAUSSEE REVETUE 24 580,00

CHAPITRE VI - VOLET / PRODUIT VOIRIE - ACCOTEMENTS ET 
AMENAGEMENTS CONNEXES ET ANNEXES

21 450,00

CHAPITRE IV - VOLET / PRODUIT ENFOUISSEMENT
DES RESEAUX SECS
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Maîtrise d'Ouvrage
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Observations
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dont
travaux HT

SUBV
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de Trottoirs

dont
travaux HT
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COMMUNE de ROCHEGUDE
RD.827 - Aménagement de la traverse - Grande Rue

du PR 0+000 au PR 0+150

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

Total

TRAVAUX
HT

Unité

Détail  Estimatif

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Quantité

6.4.1 Résine blanche réfléchissante pour bandes blanches et passages piétons m² 50,00 15,00 750,00 50,00 750,00 750,00 0,00 0,00
6.5 PANNEAUX ROUTIERS - SIGNALISATION VERTICALE

6.5.1 Le forfait - 3 unités forf 1,00 1 200,00 1 200,00 1,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
6.6 JARDINIERE FIXE - MURET MACONNE EN PIERRES DE TAILLE

6.6.1 Le forfait - 10 m² forf 1,00 2 600,00 2 600,00 1,00 2 600,00 2 600,00 0,00 0,00
6.7 MACONNERIE DE BETON

6.7.1 Béton ciment dosé à 300 kg m3 5,50 180,00 990,00 5,50 990,00 990,00 0,00 0,00
6.7.2 Béton armé dosé à 350 kg m3 2,50 280,00 700,00 2,50 700,00 700,00 0,00 0,00

TRAVAUX   HT 131 637,50 HT 120 470,83 0,00 44 230,00 0,00 0,00 76 240,83 11 166,67 13 400,00

TRAVAUX   TTC 157 965,00 TTC 144 565,00 0,00 53 076,00 0,00 0,00 91 489,00 13 400,00

44 230,00
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X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

2019

 Inscription au PFI   Insee 275 2019 Année en cours
Pop.DGF 1 720 1987 Année chaussée

 CETOR PFG 32

 CAV PFI 1 262 230 € 0% % abattement
Effort fiscal 0,975197 100% % participation

% nominal 2018 25,00%

% Abattement 0,00%

nouvelle com. 0,00%

Taux REEL 2019 25,00%

Travaux prévus TTC  157 965,00 
Travaux prévu HT 131 637,50 

Travaux ht % Subvention

Bordures 0,00 ht
Assainissement pluvial 44 230,00 ht

Total  Subvention 44 230,00 ht 25,00% 11 058,00
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 11 058,00    8,00% 885,00

SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 11 943,00

Travaux ttc

Travaux TTC retenus 13 400,00
% Abattement chaussée 0,00

Total Participation 13 400,00
Frais MO et CSPS (8% sur participation) 1 072,00

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 14 472,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 11 058,00 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 11 166,67 HT

Total 22 224,67 HT 16,9% du total HT

COMMUNE de ROCHEGUDE

08-10-2019
05-07-2019
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Commune de ROUSSET LES VIGNES 

RD.620 - Aménagement de la Traverse 
Rue du Bourg et route de Champ raclé 

PR 4+640 à PR 4+878 
   

CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de ROUSSET LES VIGNES, représentée par le Maire, agissant en vertu de 
la délibération du Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par la Présidente du Conseil Départemental 
agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du  
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704  du  12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment 
ses articles 1 à 5), sa circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et l’ordonnance 2004-
566  du  17 juin 2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle de la RD.620 et vu les fonctions que cette Route 
Départementale doit assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui satisfasse 
au mieux à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers de la route, 
d'écoulement du trafic et de desserte locale, et d’amélioration du cadre de vie. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  -  Objet de la Convention

Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont soumis à une 
double maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-   la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine public 
départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la circulation 
sur toutes les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier 
Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise 
d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, les parties de l’opération 
relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, administratives et 
financières de réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et de préciser 
leurs attributions respectives ainsi que, le cas échéant, la propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine public routier 
départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine public routier 
départemental par un accord technique préalable dit « accord de voirie » (article 54 du 
Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions techniques exigées par le 
DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

Ce projet a pour objectif d’aménager la RD620 dans la traverse de ROUSSET LES VIGNES, 
entre les PR 4+640 et 4+878. Il s’intègre dans un contexte de réfection et d’amélioration du 
réseau de gestion des eaux pluviales et d’assainissement des pieds de façades. 

Les travaux consistent principalement à gérer les eaux de ruissellement et à restaurer la 
couche de roulement.  

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du dossier d’avant-projet 
(AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est joint en annexe comprenant 
: 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire à la 

compréhension du projet 
− l’estimation financière détaillée. 
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Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris celle 
des itinéraires de déviation 

− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de 
clôtures, etc…) 

− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  

éclairage public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux 

pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées et 

revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs de 

sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’Eclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la Commune fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de l'ensemble de 
l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), le suivi des travaux 
et le récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres occupants du domaine 
public. Elle s'assure auprès de ses mandataires ou des entreprises retenues du bon 
déroulement des procédures administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, 
etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord technique préalable 
de voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions de voiries accordées aux 
concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public Routier Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif aux 
opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en 
son nom et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions 
et conditions détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT  20 700,00 
TVA (20%)    4 140,00
Montant TTC  24 840,00 (en valeur octobre 2019) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du 
Département,  est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur l’estimation financière de 
l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base valeur octobre 2019

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente 
convention fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres au(x) 
marché(s) correspondant(s).

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation de 
modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la charge de 
celle qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus 
d’une fois par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, administratifs et 
techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra laisser libre accès au 
DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’au 
chantier. 
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ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du DÉPARTEMENT 
dans le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de réalisation de la partie de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans 
les limites fixées à l’alinéa 4.2. 

5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant 
programmation de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur et à 
mesure de l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à l’alinéa 4.2, 
sur présentation de demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble des pièces 
justificatives de dépenses correspondantes. Chacune des pièces de dépenses (qui peuvent 
être des copies) devra impérativement comporter la certification du service fait signée en 
original par la commune ou son représentant et la répartition des dépenses par maîtrise 
d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à adresser au 
Service de la Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT territorialement compétent, 
à savoir le Coordonnateur Technique de Zone Sud (CTZ). 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base des 
justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de paiement en 
vigueur à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme des demandes des 
appels de fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts 
moratoires en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la 
COMMUNE à compter de la date limite de paiement établie en application de l’alinéa 5.3 ci-
dessus jusqu’à la date de paiement effectif. 
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ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des travaux, où il 
sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone  territorialement compétent ou son 
représentant. 

Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de services ou de 
travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 

Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs spécifications 
techniques détaillées seront soumises au visa du DEPARTEMENT (Coordonnateur 
Technique de Zone territorialement compétent) avant le lancement des consultations et 
validées dans le cadre de l’accord de voirie. 

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage du 
DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera impérativement faite 
dès le départ, avec en particulier au niveau des détails estimatifs des coûts avec 
quantités distinctes (et avec donc lors de l’exécution les « chantiers » correspondants 
distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation du 
DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un éventuel 
avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone
territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en 
œuvre feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis au 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent), avant 
le démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les travaux, les 
résultats des essais et contrôles devant lui être transmis immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti de 
tout élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la qualité des 
ouvrages à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier devront lui être 
systématiquement envoyés. 
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ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la présente 
convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du 
DEPARTEMENT. 

Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la présente 
convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.620 du PR 4+640 au PR 4+878 dans la 

traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les autres 
aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la propriété 
de la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur chaussée 

départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de remise 
(accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un pour 
chacune des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira les 
ouvrages réalisés et en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les résultats des 
essais effectués sur les matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le DÉPARTEMENT pourra fixer 
les modalités particulières de gestion et d’entretien ultérieurs pour les ouvrages ou parties 
d’ouvrages ne relevant pas des règles normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, ce délai 
courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès lors qu’il aura 
reçu quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de la présente 
convention ou par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions définies à l’article 
10 ci-après. 
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ARTICLE 10  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le DEPARTEMENT 
pourra résilier la présente convention. Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses 
obligations, la COMMUNE, après mise en demeure restée infructueuse, aura droit à la 
résiliation de la présente convention. La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après 
notification de la décision correspondante. La COMMUNE sera alors remboursée des sommes 
qu’elle aura engagées au titre de la part Départementale jusqu’à la résiliation. Il sera donc 
procédé à un constat contradictoire des travaux et prestations effectués. Ce constat précisera 
en outre les mesures conservatoires que la COMMUNE devra prendre pour assurer la 
conservation et la sécurité des travaux et prestations exécutés et indiquera le délai dans 
lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers au DEPARTEMENT. 

ARTICLE 11  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis application 
de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 12  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente convention, les parties 
s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice (Tribunal Administratif 
du ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.

ARTICLE 13  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 
   

MAIRIE DE ROUSSET LES VIGNES

Rue des Dauphins 
26770 ROUSSET LES VIGNES 

- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 
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ARTICLE 14  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui 
entendrait soumettre la présente convention à la formalité. 

ARTICLE 15  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour 
chacune des parties. 

Fait à Rousset Les Vignes, le __________   Fait à Valence, le __________ 

Pour la COMMUNE DE  ROUSSET LES VIGNES    Pour le DEPARTEMENT de la DROME

Le Maire,        La Présidente du  Conseil Départemental, 

Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux 
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CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de ROUSSET LES VIGNES 

pour la réalisation de l’opération 

RD.620 – Aménagement de la Traverse 
Rue du Bourg et route de Champ raclé 

du PR 4+640 au PR 4+878

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 
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1 Installation de chantier FT 1,00 300,00 300,00 1,00 300,00 300,00 0,00 0,00
2 Maintenance journalière J 30,00 25,00 750,00 30,00 750,00 750,00 0,00 0,00
3 Balayage mécanique M2 430,00 0,50 215,00 430,00 215,00 215,00 0,00 0,00
4 Sciage de revêtement (hors engravure) ML 100,00 5,00 500,00 100,00 500,00 500,00 0,00 0,00
05.01 Démolition de chaussée M3 60,00 12,00 720,00 60,00 720,00 720,00 0,00 0,00
6 Terrassement déblais M3 120,00 12,00 1 440,00 120,00 1 440,00 1 440,00 0,00 0,00
7 Terrassements en tranchée M3 25,00 25,00 625,00 25,00 625,00 625,00 0,00 0,00
8 Sable 0/3 pour lit de pose et enrobage M3 10,00 30,00 300,00 10,00 300,00 300,00 0,00 0,00
9 Fourniture et mise en œuvre de grave concassée GNT5 0 /31,5 non traitée M3 60,00 35,00 2 100,00 60,00 2 100,00 2 100,00 0,00 0,00
10.1 Canalisation pluvial PVC

10.1.a Diamètre 300 mm : M 60,00 45,00 2 700,00 60,00 2 700,00 2 700,00 0,00 0,00 0,00
10.3 Canalisation pluvial PEHD annelé SN8

10.3.a Diamètre 300 mm : M 5,00 60,00 300,00 5,00 300,00 300,00 0,00 0,00 0,00
11 Bouche d’égout à grille 

11.b La grille 800 x 800 m : U 2,00 600,00 1 200,00 2,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00 0,00
12 Engravures M2 50,00 15,00 750,00 50,00 750,00 750,00 0,00 0,00
15 Imprégnation M2 1 030,00 1,50 1 545,00 1 030,00 1 545,00 1 545,00 0,00 0,00
17 Fourniture et mise en œuvre de béton bitumineux sur chaussée T 195,00 77,00 15 015,00 195,00 15 015,00 15 015,00 0,00 0,00

Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 1 150,00 16,67 C 0,00 -19 166,67 -19 166,67 1 150,00 19 166,67 DPT = 20€ TTC /m²

17.3 Plus-value pour fourniture et mise en œuvre de béton bitumineux sur chaussée T 195,00 25,00 4 875,00 195,00 4 875,00 4 875,00 0,00 0,00
18 Fourniture et mise en œuvre de béton bitumineux sur trottoirs T 0,00 95,00 0,00
18.1 Plus-value pour fourniture et mise en œuvre de béton bitumineux sur trottoir T 20,00 25,00 500,00 20,00 500,00 500,00 0,00 0,00
19.1 Mise à niveau d’ouvrage > 500 mm U 15,00 120,00 1 800,00 15,00 1 800,00 1 800,00 0,00 0,00
19.2 Mise à niveau d’ouvrage jusqu'à 500 mm U 11,00 105,00 1 155,00 11,00 1 155,00 1 155,00 0,00 0,00
20 Mise à niveau de bouche à clef U 10,00 40,00 400,00 10,00 400,00 400,00 0,00 0,00
21 Démolition de maçonneries M3 10,00 28,00 280,00 10,00 280,00 280,00 0,00 0,00
22 Démolition de bordures et caniveaux (élément en béton ou coulé en place) M 10,00 3,50 35,00 10,00 35,00 35,00 0,00 0,00
23 Dérasement d’accotements M 130,00 2,50 325,00 130,00 325,00 325,00 0,00 0,00
25 Réglage et compactage du fond de forme M2 600,00 0,30 180,00 600,00 180,00 180,00 0,00 0,00
27 Bordures de trottoirs - Caniveau

27.c Le caniveau CC1 M 120,00 45,00 5 400,00 120,00 5 400,00 5 400,00 0,00 0,00 0,00
29.01 Caniveau grille en béton armé

29.02 Tampon fonte pour regard de visite 400 KN U 3,00 250,00 750,00 3,00 750,00 750,00 0,00 0,00 0,00
32 Béton armé B25 M3 2,00 195,00 390,00 2,00 390,00 390,00 0,00 0,00
37 Grave naturelle 0/60 pour couche de forme M3 90,00 24,80 2 232,00 90,00 2 232,00 2 232,00 0,00 0,00
44 Reprise de maçonnerie M3 1,00 295,00 295,00 1,00 295,00 295,00 0,00 0,00
49 Pavage M2 20,00 165,00 3 300,00 20,00 3 300,00 3 300,00 0,00 0,00

Maçonneire (estimation) : 8 000,00 8 000,00 8 000,00 0,00 0,00
- Reprise des bas de façade des maisons suite à décaissement de l'ordre de 20 cm

- Reprises d'escaliers pour remise à niveau

- Caniveaux d'accompagnement d'eau pluviale en bas de rue

TRAVAUX   HT 58 377,00 HT 39 210,33 6 150,00 4 200,00 0,00 0,00 28 860,33 19 166,67 23 000,00

TRAVAUX   TTC 70 052,40 TTC 47 052,40 7 380,00 5 040,00 0,00 0,00 34 632,40 23 000,00
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travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

10 350,00

Travaux
HT
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...
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...
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Unité

COMMUNE de ROUSSET LES VIGNES
RD.620 - Aménagement de la traverse - Rue du Bourg et route de Champ Raclé

du PR 4+640 au PR 4+878

Libellé�N°prix QuantitéQuantité Prix Unitaire

Total

TRAVAUX
HT
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Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   
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Quantité

dont
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SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
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Pluvial

Unité

COMMUNE de ROUSSET LES VIGNES
RD.620 - Aménagement de la traverse - Rue du Bourg et route de Champ Raclé

du PR 4+640 au PR 4+878

Libellé�N°prix QuantitéQuantité Prix Unitaire

Total

TRAVAUX
HT

X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

2019

 Inscription au PFI   Insee 2019 Année en cours
Pop.DGF 367 1998 Année chaussée

 CETOR PFG 21

 CAV PFI 294 174 0% % abattement
Effort fiscal 0,730125 100% % participation

% nominal 2018 50,00%

% Abattement 0,00%

nouvelle com. 0,00%
Taux REEL 2019 50,00%

Travaux prévus TTC  70 052,40 
Travaux prévu HT 58 377,00 

Travaux ht % Subvention

Bordures 6 150,00 ht
Assainissement pluvial 4 200,00 ht

Total  Subvention 10 350,00 ht 50,00% 5 175,00
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 5 175,00    8,00% 414,00

Complément (bordures et asst pluvial) 3 000,00
SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 8 589,00

Travaux ttc

Travaux TTC retenus 23 000,00
% Abattement chaussée 0,00

Total Participation 23 000,00
Frais MO et CSPS (8% sur participation) 1 840,00

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 24 840,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 5 175,00 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 19 166,67 HT

Total 24 341,67 HT 41,7% du total HT

COMMUNE de ROUSSET LES VIGNES



Convention TMO-RD225B SEDERON.doc 
Page 1 sur 11 

Commune de SEDERON 

RD.225B - Aménagement de la Traverse 
PR 6+220 à PR 6+830 

   

CONVENTION de TRANSFERT de  MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de SEDERON, représentée par le Maire, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par la Présidente du Conseil Départemental 
agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du  
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704  du  12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment ses articles 1 à 5), 
sa circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et l’ordonnance 2004-566  du  17 juin 2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle de la RD.225B et vu les fonctions que cette Route 
Départementale doit assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui satisfasse au 
mieux à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers de la route, 
d'écoulement du trafic et de desserte locale, et d’amélioration du cadre de vie. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 



Convention TMO-RD225B SEDERON.doc 
Page 2 sur 11 

ARTICLE 1  -  Objet de la Convention

Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont soumis à une double 
maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-   la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine public 
départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la circulation sur 
toutes les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier 
Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise 
d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, les parties de l’opération 
relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, administratives et 
financières de réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et de préciser 
leurs attributions respectives ainsi que, le cas échéant, la propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine public routier 
départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine public routier 
départemental par un accord technique préalable dit « accord de voirie » (article 54 du 
Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions techniques exigées par le 
DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

Cette opération a pour objectif l'aménagement d'une section de la RD225B dans la traverse de 
SEDERON du PR 6+220 au PR 6+830.  

Ce projet consiste en la démolition d'une maison et d’un garage, la création d’une voie nouvelle, 
la reprise d’un mur de soutènement et, la création d'une place et de stationnements. 

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du dossier d’avant-projet 
(AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est joint en annexe comprenant : 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire à la 

compréhension du projet 
− l’estimation financière détaillée. 
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Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris celle des 
itinéraires de déviation 

− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de clôtures, 
etc…) 

− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  éclairage 

public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux 

pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées et 

revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs de 

sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’Eclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la Commune fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de l'ensemble de 
l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), le suivi des travaux et le 
récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres occupants du domaine public. Elle 
s'assure auprès de ses mandataires ou des entreprises retenues du bon déroulement des 
procédures administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord technique préalable de 
voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions de voiries accordées aux 
concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public Routier Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif aux 
opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en son 
nom et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions et 
conditions détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT  20 250,00 
TVA (20%)    4 050,00
Montant TTC  24 300,00 (en valeur février  2019) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du Département,  
est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur l’estimation financière de 
l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base valeur février 2019

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente convention 
fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres au(x) 
marché(s) correspondant(s).

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation de 
modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la charge de celle 
qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus d’une 
fois par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, administratifs et 
techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra laisser libre accès au 
DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’au chantier. 
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ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du DÉPARTEMENT dans 
le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de réalisation de la partie de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans les 
limites fixées à l’alinéa 4.2. 

5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant programmation 
de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur et à 
mesure de l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à l’alinéa 4.2, sur 
présentation de demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble des pièces justificatives 
de dépenses correspondantes. Chacune des pièces de dépenses (qui peuvent être des copies) 
devra impérativement comporter la certification du service fait signée en original par la commune 
ou son représentant et la répartition des dépenses par maîtrise d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à adresser au 
Service de la Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT territorialement compétent, à 
savoir  le Coordonnateur Technique de  Zone Sud (CTZ). 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base des 
justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de paiement en vigueur 
à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme des demandes des appels de 
fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts moratoires
en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la COMMUNE à 
compter de la date limite de paiement établie en application de l’alinéa 5.3 ci-dessus jusqu’à la 
date de paiement effectif. 
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ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des travaux, où il 
sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone  territorialement compétent ou son 
représentant. 

Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de services ou de 
travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 

Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs spécifications 
techniques détaillées seront soumises au visa du DEPARTEMENT (Coordonnateur 
Technique de Zone territorialement compétent) avant le lancement des consultations et 
validées dans le cadre de l’accord de voirie. 

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage du 
DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera impérativement faite dès 
le départ, avec en particulier au niveau des détails estimatifs des coûts avec quantités 
distinctes (et avec donc lors de l’exécution les « chantiers » correspondants distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation du 
DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un éventuel 
avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone
territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en œuvre 
feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis au 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent), avant le 
démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les travaux, les 
résultats des essais et contrôles devant lui être transmis immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti de tout 
élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la qualité des ouvrages 
à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier devront lui être 
systématiquement envoyés. 
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ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la présente 
convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du 
DEPARTEMENT. 

Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la présente 
convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.225B du PR 6+220 au PR 6+830 dans la 

traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les autres 
aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la propriété de 
la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur chaussée 

départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de remise 
(accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un pour chacune 
des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira les ouvrages réalisés et 
en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les résultats des essais effectués sur les 
matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le DÉPARTEMENT 
pourra fixer les modalités particulières de gestion et d’entretien ultérieurs pour les ouvrages ou 
parties d’ouvrages ne relevant pas des règles normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, ce 
délai courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9 - Remise en ordre de la domanialité

Le principe de la remise en ordre de la domanialité de la voirie est basé sur la rationalisation et la 
continuité du réseau départemental. 
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Dans le cadre des travaux d'aménagement  de la Voie Communale existante située au Nord du 
village de Séderon et destinée à devenir la nouvelle RD225B, une remise en ordre de la 
domanialité  de la voirie est prévue. Les travaux d'aménagement  de la Voie Communale seront 
réalisés après  le déclassement  de la RD225B dans la traverse. 

- Déclassement  de route départementale  dans le domaine public communal : 
RD225B du PR 0+60 au PR 1+125 dans la traversée du village devant l'actuelle 
bibliothèque. 
Soit au total 65 m de voie. 

- Classement  de la Voie Communale dans le domaine public départemental : 
Voie nouvelle entre les PR 0+60 et PR 0+125 de la RD225B. 
Soit au total 195 m de voie. 

ARTICLE 10  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès lors qu’il aura reçu 
quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de la présente convention ou 
par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions définies à l’article 11 ci-après. 

ARTICLE 11  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le DEPARTEMENT 
pourra résilier la présente convention. 
Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses obligations, la COMMUNE, après mise 
en demeure restée infructueuse, aura droit à la résiliation de la présente convention. La 
résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après notification de la décision correspondante. La 
COMMUNE sera alors remboursée des sommes qu’elle aura engagées au titre de la part 
Départementale jusqu’à la résiliation. Il sera donc procédé à un constat contradictoire des 
travaux et prestations effectués. Ce constat précisera en outre les mesures conservatoires que la 
COMMUNE devra prendre pour assurer la conservation et la sécurité des travaux et prestations 
exécutés et indiquera le délai dans lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers 
au DEPARTEMENT. 

ARTICLE 12  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis 
application de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 13  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente convention, les parties 
s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice (Tribunal Administratif du 
ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.
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ARTICLE 14  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 
   

MAIRIE DE SEDERON

Le Village 
26560 SEDERON 

- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 

ARTICLE 15  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à la formalité. 

ARTICLE 16  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des 
parties. 

Fait à Séderon, le __________    Fait à Valence, le __________ 

Pour la COMMUNE DE  SEDERON    Pour le DEPARTEMENT de la DROME

Le Maire,       La Présidente du  Conseil Départemental, 
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Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux 
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CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de SEDERON 

pour la réalisation de l’opération 

RD.225B – Aménagement de la Traverse 
du PR 6+220 au PR 6+830

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 



CD26
DIRECTION des DEPLACEMENTS
CTD XXX - XX
SAF/PCSV - AMS

répart RD225B Sederon2.xls
MàJ : 

Edition : 06/04/2020-14:40
page 1/3

A. OPERATIONS GENERALES

A.1. Installation de chantier. F 1,00 5 000,00 5 000,00 1,00 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00
A.2. Signalisation et maintien de la circulation pendant les travaux Fm 4,00 200,00 800,00 4,00 800,00 800,00 0,00 0,00
A.3. Implantation générale F 1,00 1 200,00 1 200,00 1,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
A.4. Essais de deflexion, rapport et dimensionnement de structure. F 1,00

A.5. Panneau d’information de chantier F 1,00 600,00 600,00 1,00 600,00 600,00 0,00 0,00
A.6. Elaboration des documents généraux F 1,00 650,00 650,00 1,00 650,00 650,00 0,00 0,00
A.7. Clôture de chantier F 1,00 250,00 250,00 1,00 250,00 250,00 0,00 0,00
A.8. Récolement - DOE. F 1,00 1 800,00 1 800,00 1,00 1 800,00 1 800,00 0,00 0,00

B. TRAVAUX PREPARATOIRES.

B.1. Préparation du terrain, débroussaillage, abattage d’arbres, dessouchage F 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
B.2. protection d’arbre U 20,00 100,00 2 000,00 20,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
B.6. Démolition de toutes nature F 1,00 5 000,00 5 000,00 1,00 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

C. TERRASSEMENTS

C.1. Décapage de la terre végétale et évacuation en décharge. M3 446,00 18,00 8 028,00 446,00 8 028,00 8 028,00 0,00 0,00
C.2. Terrassement en déblais en pleine masse en terrain de meuble ou rocher ripable et 
évacuation à la décharge autorisée 

M3 1 360,00 20,00 27 200,00 1 360,00 27 200,00 27 200,00 0,00 0,00

C.3. Réglage et compactage du fond de forme. M2 3 200,00 3,00 9 600,00 3 200,00 9 600,00 9 600,00 0,00 0,00
C.5. Géotextile anticontaminant M2 3 200,00 1,50 4 800,00 3 200,00 4 800,00 4 800,00 0,00 0,00
C.6. Fourniture et mise en œuvre de remblai d’apport en GNT (Grave non traitée)

C.6.1. GNT 0/60 de couche de forme M3 1 035,00 25,00 25 875,00 1 035,00 25 875,00 25 875,00 0,00 0,00
C.6.2. GNT 0/31.5 de couche de réglage et de fermeture M2 3 200,00 3,50 11 200,00 3 200,00 11 200,00 11 200,00 0,00 0,00

D. ASSAINISSEMENT EP

D.1. Tranchée en terrain meuble ou rocher ripable de profondeur inférieure ou égale à 1,30m 
avec remblais d’apport.

D.1.1. pour canalisation de diamètre inférieur ou égal a 300 mm ML 220,00 25,00 5 500,00 s 220,00 5 500,00 5 500,00 0,00 0,00 0,00
D.2. Canalisation PVC et son enrobage en sable.

D.2.1. diametre 250 mm ML 50,00 26,00 1 300,00 s 50,00 1 300,00 1 300,00 0,00 0,00 0,00
D.2.2. diametre 315 mm ML 30,00 34,00 1 020,00 s 30,00 1 020,00 1 020,00 0,00 0,00 0,00
D.3. Grillage avertisseur. ML 80,00 1,00 80,00 s 80,00 80,00 80,00 0,00 0,00 0,00
D.4. Regard avec grille fonte 0,50m x 0,50m

D.4.1. regard sous grille plate 0.50 x 0.50 m - C 250 Kn U 8,00 550,00 4 400,00 s 8,00 4 400,00 4 400,00 0,00 0,00 0,00
D.6. Regard de visite avec tampon et échelons.

D.6.1. regard de visite Ø 800 U 6,00 850,00 5 100,00 s 6,00 5 100,00 5 100,00 0,00 0,00 0,00
E. VOIRIE

E.1. Découpe du revêtement à la scie. ML 20,00 5,00 100,00 20,00 100,00 100,00 0,00 0,00
E.2. Démolition de chaussée M3 67,50 25,00 1 687,50 67,50 1 687,50 1 687,50 0,00 0,00
E.3. Scarification de chaussée M2 450,00 2,50 1 125,00 450,00 1 125,00 1 125,00 0,00 0,00
E.6. Imprégnation à l'émulsion de bitume (2 kg/m²). M2 1 250,00 3,00 3 750,00 1 250,00 3 750,00 3 750,00 0,00 0,00
E.7. Béton bitumineux ou Enrobé

E.7.2. BBSG noir 0/14 sur 5 cm d’épaisseur en couche de liaison T 180,00 90,00 16 200,00 180,00 16 200,00 16 200,00 0,00 0,00
Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 1 125,00 16,67 C 0,00 -18 750,00 -18 750,00 1 125,00 18 750,00 DPT = 20€ TTC /m²

E.8. Raccordement sur voirie existante. ML 20,00 35,00 700,00 20,00 700,00 700,00 0,00 0,00
1125=(180x1000)/150 + 370
(pavé) - 6x45 (parking) -
3,5x50 (VC) 

E.10. Fourniture et pose de pavés sur grave ciment M2 370,00 150,00 55 500,00 370,00 55 500,00 55 500,00 0,00 0,00
E.11. Béton désactivé

E.11.1. sur 0,12 m d’épaisseur sous circulation pietonnes M2 392,00 50,00 19 600,00 392,00 19 600,00 19 600,00 0,00 0,00
E.13. Sablé stabilisé sur 0,06m d'épaisseur. M2 730,00 14,00 10 220,00 730,00 10 220,00 10 220,00 0,00 0,00
E.14. Sablé stabilisé type GHORE sur 0,06 m d'épaisseur M2 480,00 18,00 8 640,00 480,00 8 640,00 8 640,00 0,00 0,00

F. SIGNALISATIONS

F.2. Signalisation horizontale.

F.2.2. Bandes de 0,25 m de largeur ML 10,00 10,00 100,00 10,00 100,00 100,00 0,00 0,00
F.2.6. de flèche directionnelle sur voirie U 5,00 60,00 300,00 5,00 300,00 300,00 0,00 0,00
F.4. Panneau de signalisation. U 10,00 300,00 3 000,00 10,00 3 000,00 3 000,00 0,00 0,00

H. DIVERS

H.1. Mur de soutènement en B.A. coulé en place

H.1.1. Mur de 1.50 m de hauteur hors sol ML 36,00 1 670,00 60 120,00 36,00 60 120,00 60 120,00 0,00 0,00

3 400,00

60 120,00

8 000,00

86 703,00

17 400,00

117 522,50

Quantité�N°prix

10 300,00

315 050,50

Libellé Prix Unitaire

Total

TRAVAUX
HT

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

COMMUNE de SEDERON
RD.225B- Aménagement de la traverse

du PR 6+220 au PR 6+830  

Observations

Conv 
ou 

Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...
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Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

Total

TRAVAUX
HT

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

COMMUNE de SEDERON
RD.225B- Aménagement de la traverse

du PR 6+220 au PR 6+830  

Observations

Conv 
ou 

Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

I. PLATEAU TRAVERSANT

I.1. Découpe de l'enrobé à la scie ML 15,00 3,00 45,00 15,00 45,00 45,00 0,00 0,00
I.2. Décapage d'enrobé M2 100,00 17,20 1 720,00 100,00 1 720,00 1 720,00 0,00 0,00
I.3. Imprégnation à l'émulsion de bitume (2 kg/m²). M2 400,00 3,00 1 200,00 400,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
I.4. Béton bitumineux ou Enrobé T 96,00 90,00 8 640,00 96,00 8 640,00 8 640,00 0,00 0,00

TRAVAUX   HT 315 050,50 HT 296 300,50 0,00 17 400,00 0,00 0,00 278 900,50 18 750,00 22 500,00

TRAVAUX   TTC 378 060,60 TTC 355 560,60 0,00 20 880,00 0,00 0,00 334 680,60 22 500,00

11 605,00

17 400,00
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Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

Total

TRAVAUX
HT

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

COMMUNE de SEDERON
RD.225B- Aménagement de la traverse

du PR 6+220 au PR 6+830  

Observations

Conv 
ou 

Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

2019

 Inscription au PFI   Pop.DGF 410 2019 Année en cours
PFG Année chaussée

 CETOR PFI 255 049 2019

 CAV Effort fiscal 1,018154 0% % abattement
% nominal 2018 50,00% 100% % participation

% Abattement 0,00%

nouvelle com. 0,00%
Taux REEL 2019 50,00%

Travaux prévus TTC  378 060,60 
Travaux prévu HT 315 050,50 

Travaux ht % Subvention

Bordures 0,00 ht
Assainissement pluvial 17 400,00 ht

Total  Subvention 17 400,00 ht 50,00% 8 700,00
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 8 700,00    8,00% 696,00

SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 9 396,00

Travaux ttc

Travaux TTC retenus 22 500,00
% Abattement chaussée 0,00

Total Participation 22 500,00
Frais MO et CSPS (8% sur participation) 1 800,00

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 24 300,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 8 700,00 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 18 750,00 HT

Total 27 450,00 HT 8,7% du total HT

12-02-2019

COMMUNE de SEDERON
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Commune de SOLAURE EN DIOIS 

RD.93 - Aménagement de la Traverse 
Section sud et parking 

PR 59+600 à PR 60+000 
   

CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de SOLAURE EN DIOIS, représentée par le Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par la Présidente du Conseil Départemental 
agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du  
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704  du  12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment ses articles 1 à 5), sa 
circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et l’ordonnance 2004-566  du  17 juin 2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle de la RD.93 et vu les fonctions que cette Route Départementale doit 
assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui satisfasse au mieux 
à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers de la route, d'écoulement du trafic et de 
desserte locale, et d’amélioration du cadre de vie.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 



Convention TMO-RD93 SOLAURE EN DIOIS.doc 
Page 2 sur 10 

ARTICLE 1  -  Objet de la Convention

Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont soumis à une 
double maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-  la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine public 
départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la circulation sur toutes 
les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa 
maîtrise d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, les parties de l’opération 
relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, administratives et financières de 
réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et de préciser leurs attributions 
respectives ainsi que, le cas échéant, la propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine public 
routier départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine public 
routier départemental par un accord technique préalable dit « accord de voirie » (article 54 
du Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions techniques exigées par 
le DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

Le projet a pour objectif la réalisation de travaux d'aménagement de voirie sur la RD93 et ses abords du 
PR 59+600 au PR 60+000, dans le cadre de la traverse de Pont de Quart. 

L'opération consiste à réduire la largeur de la chaussée permettant la création de trottoirs aux normes 
PMR, la réalisation d’aménagements de sécurité au droit de l’école, de la salle des fêtes et de la mairie, 
ainsi que l’organisation des stationnements par la création de parkings connexes à la voirie. Ceci afin de 
sécuriser les cheminements piétonniers et les voies de circulation en incitant les usagers à réduire leur 
vitesse. 

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du dossier d’avant-
projet (AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est joint en annexe comprenant : 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire à la 

compréhension du projet 
− l’estimation financière détaillée. 



Convention TMO-RD93 SOLAURE EN DIOIS.doc 
Page 3 sur 10 

Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris celle 
des itinéraires de déviation 

− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de 
clôtures, etc…) 

− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  

éclairage public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux 

pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées et 

revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs de 

sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’Eclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la Commune fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de 
l'ensemble de l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), le suivi 
des travaux et le récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres occupants du 
domaine public. Elle s'assure auprès de ses mandataires ou des entreprises retenues du bon 
déroulement des procédures administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, 
etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord technique 
préalable de voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions de voiries accordées aux 
concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public Routier Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif aux 
opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en son nom 
et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions et conditions 
détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT  39 798,33 
TVA (20%)    7 959,67
Montant TTC  47 758,00 (en valeur avril  2019) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du 
Département,  est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur l’estimation financière de 
l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base valeur avril 2019

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente 
convention fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres au(x) 
marché(s) correspondant(s).

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation de 
modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la charge de 
celle qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus d’une fois 
par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, administratifs et 
techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra laisser libre accès au 
DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’au 
chantier. 
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ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du DÉPARTEMENT 
dans le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de réalisation de la partie de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans 
les limites fixées à l’alinéa 4.2. 

5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant 
programmation de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur et à mesure de 
l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à l’alinéa 4.2, sur présentation de 
demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble des pièces justificatives de dépenses 
correspondantes. Chacune des pièces de dépenses (qui peuvent être des copies) devra impérativement 
comporter la certification du service fait signée en original par la commune ou son représentant et la 
répartition des dépenses par maîtrise d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à adresser au Service de la 
Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT territorialement compétent, à savoir : 

le Coordonnateur Technique de  Zone Centre (CTZ) . 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base des 
justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de paiement en 
vigueur à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme des demandes des 
appels de fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts 
moratoires en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la 
COMMUNE à compter de la date limite de paiement établie en application de l’alinéa 5.3 ci-
dessus jusqu’à la date de paiement effectif. 
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ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des travaux, où 
il sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone  territorialement compétent ou son 
représentant. 

Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de 
services ou de travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 

Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs spécifications 
techniques détaillées seront soumises au visa du DEPARTEMENT (Coordonnateur 
Technique de Zone territorialement compétent) avant le lancement des consultations et 
validées dans le cadre de l’accord de voirie. 

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage du 
DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera impérativement faite 
dès le départ, avec en particulier au niveau des détails estimatifs des coûts avec 
quantités distinctes (et avec donc lors de l’exécution les « chantiers » correspondants 
distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation du 
DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un éventuel 
avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone
territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en 
œuvre feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis au 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent), avant 
le démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les travaux, les 
résultats des essais et contrôles devant lui être transmis immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti de 
tout élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la qualité des 
ouvrages à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier devront lui être 
systématiquement envoyés. 
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ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la présente 
convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du DEPARTEMENT. 

Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la présente 
convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.93 du PR 59+600 au PR 60+000 dans la 

traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les 
autres aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la 
propriété de la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur chaussée 

départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de remise 
(accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un pour 
chacune des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira les 
ouvrages réalisés et en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les résultats des 
essais effectués sur les matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le DÉPARTEMENT 
pourra fixer les modalités particulières de gestion et d’entretien ultérieurs pour les ouvrages ou 
parties d’ouvrages ne relevant pas des règles normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, ce délai 
courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès lors 
qu’il aura reçu quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de la présente 
convention ou par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions définies à l’article 
10 ci-après. 
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ARTICLE 10  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le 
DEPARTEMENT pourra résilier la présente convention.

Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses obligations, la COMMUNE, 
après mise en demeure restée infructueuse, aura droit à la résiliation de la présente 
convention. 

La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après notification de la décision 
correspondante. 

La COMMUNE sera alors remboursée des sommes qu’elle aura engagées au titre 
de la part Départementale jusqu’à la résiliation. 

Il sera donc procédé à un constat contradictoire des travaux et prestations 
effectués. 

Ce constat précisera en outre les mesures conservatoires que la COMMUNE devra prendre 
pour assurer la conservation et la sécurité des travaux et prestations exécutés et indiquera le délai dans 
lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers au DEPARTEMENT. 

ARTICLE 11  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis 
application de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 12  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente 
convention, les parties s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice 
(Tribunal Administratif du ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.

ARTICLE 13  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 
   

MAIRIE DE SOLAURE EN DIOIS

Pont de Quart 
36, rue de la mairie 
26150 SOLAURE EN DIOIS 
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- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 

ARTICLE 14  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui 
entendrait soumettre la présente convention à la formalité. 

ARTICLE 15  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour 
chacune des parties. 

Fait à Solaure en Diois, le __________  Fait à Valence, le __________ 

Pour la COMMUNE DE  SOLAURE  EN DIOIS   Pour le DEPARTEMENT de la DROME

Le Maire,      La Présidente du Conseil Départemental, 

Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux 



Convention TMO-RD93 SOLAURE EN DIOIS.doc 
Page 10 sur 10 

CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de SOLAURE EN DIOIS 

pour la réalisation de l’opération 

RD.93 – Aménagement de la Traverse 
Section sud et parking 

du PR  59+600 au PR 60+000

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 
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1000 PRESTATIONS GENERALES
1001,00 Pour un chantier de voirie/aménagement de surface ha 0,41 3 000,00 1 242,95 0,41 1 242,95 1 242,95 0,00 0,00
1001,01 Pour un chantier de réseaux ml 2 381,50 1,00 2 381,50 2 381,50 2 381,50 2 381,50 0,00 0,00
1002,00 Pour un chantier de durée inférieure ou égale à 1 semaine F 1,10 3 000,00 3 300,00 1,10 3 300,00 3 300,00 0,00 0,00
1001,01 Pour une semaine supplémentaire de chantier U 22,00 300,00 6 600,00 22,00 6 600,00 6 600,00 0,00 0,00
1003,00 Déplacement et repliement de l'équipe de topographes F 1,10 1 000,00 1 100,00 1,10 1 100,00 1 100,00 0,00 0,00
1003,01 Pour un chantier de voirie/aménagement de surface ha 0,41 442,00 183,13 0,41 183,13 183,13 0,00 0,00
1003,02 Pour un chantier de réseaux ml 2 381,50 0,70 1 667,05 2 381,50 1 667,05 1 667,05 0,00 0,00
1003,03 Panneau de Chantier F 1,10 1 400,00 1 540,00 1,10 1 540,00 1 540,00 0,00 0,00
1005,00 Pour un chantier de voirie/aménagement de surface ha 0,41 2 200,00 911,49 0,41 911,49 911,49 0,00 0,00
1005,01 Pour un chantier de réseaux ml 2 381,50 0,50 1 190,75 2 381,50 1 190,75 1 190,75 0,00 0,00
2000 Travaux préparatoires et terrassements
2015,00 Terrassements en déblais 

2015,01 En site urbain m³ 1 523,80 12,00 18 285,63 1 523,80 18 285,63 18 285,63 0,00 0,00
2020,01 sous chaussée m² 1 105,50 1,00 1 105,50 1 105,50 1 105,50 1 105,50 0,00 0,00
2020,02 sous accès m² 368,50 1,50 552,75 368,50 552,75 552,75 0,00 0,00
2020,02 sous trottoir m² 1 368,19 1,50 2 052,29 1 368,19 2 052,29 2 052,29 0,00 0,00
2021,00 Géotextile m² 2 842,19 1,15 3 268,52 2 842,19 3 268,52 3 268,52 0,00 0,00
3000 Chaussées et trottoirs
3002,00 Couche de fondation en GNT 0/60 

3002,01 sous chaussée m³ 663,30 22,00 14 592,60 663,30 14 592,60 14 592,60 0,00 0,00
3002,02 sous accès m³ 184,25 23,00 4 237,75 184,25 4 237,75 4 237,75 0,00 0,00
3002,02 sous trottoir m³ 547,28 24,00 13 134,66 547,28 13 134,66 13 134,66 0,00 0,00
3003,00 Couche de réglage en GNT 0/31.5 

3003,01 sous chaussée m³ 110,55 60,00 6 633,00 110,55 6 633,00 6 633,00 0,00 0,00
3003,02 sous accès m³ 18,43 70,00 1 289,75 18,43 1 289,75 1 289,75 0,00 0,00
3003,02 sous trottoir, m³ 78,18 75,00 5 863,69 78,18 5 863,69 5 863,69 0,00 0,00
3004,00 Imprégnation

3004,01 sous chaussée m² 2 211,00 1,50 3 316,50 2 211,00 3 316,50 3 316,50 0,00 0,00
3004,01 sous  accès et stationnement m² 132,00 2,00 264,00 132,00 264,00 264,00 0,00 0,00
3004,02 sous trottoir, m² 528,00 2,00 1 056,00 528,00 1 056,00 1 056,00 0,00 0,00
3005,00 GB 0/14 ou 0/20 classe 2 t 663,30 75,00 49 747,50 663,30 49 747,50 49 747,50 0,00 0,00
3006,00 Couche d'accrochage m² 2 211,00 0,90 1 989,90 2 211,00 1 989,90 1 989,90 0,00 0,00
3007,00 BBSG 0/10 Classe 3 

3007,01 mise en œuvre mécanique t 331,65 85,00 28 190,25 331,65 28 190,25 28 190,25 0,00 0,00
3007,02 mise en œuvre manuelle t 15,84 150,00 2 376,00 15,84 2 376,00 2 376,00 0,00 0,00

Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 2 211,00 16,67 C 0,00 -36 850,00 -36 850,00 2 211,00 36 850,00 DPT = 20€ TTC /m²

3007,03 reprofilaage t 331,65 90,00 29 848,50 331,65 29 848,50 29 848,50 0,00 0,00
3011,00 BB 0/6

3011,02 pour une quantité > 10 tonnes t 63,36 150,00 9 504,00 63,36 9 504,00 9 504,00 0,00 0,00
3013,00 Béton désactivé

3013,01 sur trottoirs (composition n°1) 1 035,65 50,00 51 782,50 1 035,65 51 782,50 51 782,50 0,00 0,00
3013,02 Franchissables 236,50 65,00 15 372,50 236,50 15 372,50 15 372,50 0,00 0,00
3013,03 PV pour béton/Gb et enrobé 0,00 60,00 0,00
3013,04 PV pour béton/ enrobé 130,90 80,00 10 472,00 130,90 10 472,00 10 472,00 0,00 0,00
3014,00 Résine gravillonnée m² 0,00 40,00 0,00
3015,00 Mise à niveau  de bouche à clefs U 33,00 70,00 2 310,00 33,00 2 310,00 2 310,00 0,00 0,00
3016,00 Autres mises à niveau 

3016,01 boite de branchement, regard compteur, grille ou avaloir U 88,00 85,00 7 480,00 88,00 7 480,00 7 480,00 0,00 0,00
3016,02 regard avec tampon U 16,50 120,00 1 980,00 16,50 1 980,00 1 980,00 0,00 0,00
3016,03 Chambre de tirage F.Tel. U 5,50 150,00 825,00 5,50 825,00 825,00 0,00 0,00
3017,00 Reprise de soupirail U 8,80 160,00 1 408,00 8,80 1 408,00 1 408,00 0,00 0,00
4000 Bordures, caniveaux, maçonneries et serrurerie
4001,00 Bordures et caniveaux béton préfabriqués

4001,05 Bordure T2 ml 649,00 32,00 20 768,00 649,00 20 768,00 19 470,00 1 298,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

4001,11 Caniveau CS1 ml 627,00 30,00 18 810,00 627,00 18 810,00 18 810,00 0,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

5000 Réseaux d'assainissement EU
5101,00 Terrassement pour pose collecteurs < 1,50 m

Total

TRAVAUX
HT

717 123,26

25 264,69

263 674,10

39 578,00

Quantité�N°prix

20 116,87

Libellé Prix Unitaire

RD  Section SUD

83 496,16

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

COMMUNE de SOLAURE EN DIOIS
RD.93 - Aménagement de la traverse de Pont De Quart - Section et Sud et parking

du PR 59+600 au PR 60+000

Observations

Conv 
ou 

Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...
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Total

TRAVAUX
HT

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

COMMUNE de SOLAURE EN DIOIS
RD.93 - Aménagement de la traverse de Pont De Quart - Section et Sud et parking

du PR 59+600 au PR 60+000

Observations

Conv 
ou 

Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

5101,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 462,00 10,00 4 620,00 462,00 4 620,00 4 620,00 0,00 0,00
5102,00 PV Terrassement pour pose collecteurs < 3,00 m

5102,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm dcm/ml 2 310,00 1,00 2 310,00 2 310,00 2 310,00 2 310,00 0,00 0,00
5103,00 PV pour terrain dur

5108,00 Grillage avertisseur ml 462,00 1,00 462,00 462,00 462,00 462,00 0,00 0,00
5109,00 Lit de pose 

5109,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 462,00 6,40 2 956,80 462,00 2 956,80 2 956,80 0,00 0,00
5110,00 Blindage mobile

5110,01 profondeur < 3 m ml 462,00 5,00 2 310,00 462,00 2 310,00 2 310,00 0,00 0,00
5111,00 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

5111,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 462,00 22,00 10 164,00 462,00 10 164,00 10 164,00 0,00 0,00
5111,02 GNT 0/63 et compactage Q3 m³ 277,20 24,00 6 652,80 277,20 6 652,80 6 652,80 0,00 0,00
5111,03 GNT 0/31.5 et compactage Q2 m³ 46,20 65,00 3 003,00 46,20 3 003,00 3 003,00 0,00 0,00
5200,00 Canalisations et accessoires

5201,02  DN   160 mm ml 132,00 21,00 2 772,00 132,00 2 772,00 2 772,00 0,00 0,00
5201,03  DN  200 mm ml 330,00 26,50 8 745,00 330,00 8 745,00 8 745,00 0,00 0,00
5204,00 Piquage PVC/béton

5204,01 Pour un piquage diamètre 160 mm U 22,00 140,00 3 080,00 22,00 3 080,00 3 080,00 0,00 0,00
5301,00 Regard de visite béton préfabriqué circulaire DN 800mm

5301,01 pour une profondeur < 1,20 m U 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
5301,02 PV pour une profondeur > 1,20 m et < ou = à 2,50 m dcm 0,00 17,80 0,00
5302,00 Regard de visite béton préfabriqué circulaire DN 1000mm

5302,01 pour une profondeur < 1,20 m U 13,20 550,00 7 260,00 13,20 7 260,00 7 260,00 0,00 0,00
5302,02 PV pour une profondeur > 1,20 m et < ou = à 2,50 m dcm 105,60 27,60 2 914,56 105,60 2 914,56 2 914,56 0,00 0,00
5307,00 Tampon fonte 

5307,01 Type Rexel ou similaire U 13,20 205,00 2 706,00 13,20 2 706,00 2 706,00 0,00 0,00
5308,00 Boîte de branchement PVC 315 mm à passage direct U 22,00 270,00 5 940,00 22,00 5 940,00 5 940,00 0,00 0,00
5319,00 Dépose de réseau d'assainissement

5319,01 dépose de conduite de DN <ou= à 200mm ml 462,00 20,00 9 240,00 462,00 9 240,00 9 240,00 0,00 0,00
5319,02 dépose de conduite deDN <ou= à 400mm et > à 200mm ml 330,00 22,00 7 260,00 330,00 7 260,00 7 260,00 0,00 0,00
5319,04 dépose de regard U 11,00 100,00 1 100,00 11,00 1 100,00 1 100,00 0,00 0,00
5000 Réseaux d'assainissement EP
5101,00 Terrassement pour pose collecteurs < 1,50 m

5101,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 676,50 10,00 6 765,00 676,50 6 765,00 6 765,00 0,00 0,00 0,00
5102,00 PV Terrassement pour pose collecteurs < 3,00 m

5102,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm dcm/ml 1 353,00 1,00 1 353,00 1 353,00 1 353,00 1 353,00 0,00 0,00 0,00
5109,00 Lit de pose 

5109,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 676,50 6,40 4 329,60 676,50 4 329,60 4 329,60 0,00 0,00 0,00
5110,00 Blindage mobile

5110,01 profondeur < 3 m ml 676,50 5,00 3 382,50 676,50 3 382,50 3 382,50 0,00 0,00 0,00
5111,00 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

5111,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 473,55 22,00 10 418,10 473,55 10 418,10 10 418,10 0,00 0,00 0,00
5111,02 GNT 0/63 et compactage Q3 m³ 338,25 24,00 8 118,00 338,25 8 118,00 8 118,00 0,00 0,00 0,00
5111,03 GNT 0/31.5 et compactage Q2 m³ 33,83 65,00 2 198,63 33,83 2 198,63 2 198,63 0,00 0,00 0,00

refection GB m² 110,00 18,00 1 980,00 110,00 1 980,00 1 980,00 0,00 0,00 0,00
5201,00 Collecteurs PVC CR8

5201,01 DN   125 mm ml 220,00 16,60 3 652,00 220,00 3 652,00 3 652,00 0,00 0,00 0,00
5201,03  DN  200 mm ml 82,50 26,50 2 186,25 82,50 2 186,25 2 186,25 0,00 0,00 0,00
5203,00 Collecteurs Béton 135 A

5203,01  DN   300 mm ml 374,00 49,00 18 326,00 374,00 18 326,00 18 326,00 0,00 0,00 0,00
5204,00 Piquage PVC/béton

5204,01 Pour un piquage diamètre 160 mm U 44,00 170,00 7 480,00 44,00 7 480,00 7 480,00 0,00 0,00 0,00
5300,00 Regards, tampons, grilles et divers

5303,00 Regard de visite béton vérrouillé DN1000mm

5303,01  pour une profondeur < 1,20 m U 13,20 600,00 7 920,00 13,20 7 920,00 7 920,00 0,00 0,00 0,00
5303,02  pour une profondeur > 1,20 m et < ou = à 2,50 m dcm 79,20 33,50 2 653,20 79,20 2 653,20 2 653,20 0,00 0,00 0,00
5304,00 Regard de visite béton coulé en place 1000 mm × 1000 mm

5304,01  pour une profondeur < 1,20 m U 1,10 884,00 972,40 1,10 972,40 972,40 0,00 0,00 0,00
5304,02  pour une profondeur > 1,20 m et < ou = à 2,50 m dcm 5,50 33,50 184,25 5,50 184,25 184,25 0,00 0,00 0,00
5307,00 Tampon fonte 

5307,01 Type Rexel ou similaire U 14,30 205,00 2 931,50 14,30 2 931,50 2 931,50 0,00 0,00 0,00

117 322,43
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5308,00 Boîte de branchement PVC 315 mm à passage direct U 0,00 270,00 0,00
5309,00 Regard de branchement en béton

5309,01  pour un regard 0.4 m × 0.4m U 27,50 221,00 6 077,50 27,50 6 077,50 6 077,50 0,00 0,00 0,00
5311,00 Dispositif d'absorption  EP y compris regard 

5311,01
Avec grille avaloir type Selecta maxi  ou similaire avec grille à barreau relevé profil T ou A ou 
droit

U 11,00 723,00 7 953,00 11,00 7 953,00 7 953,00 0,00 0,00 0,00

5311,02 Avec grille concave carrée 250  Kn type Squadra ou similaire U 5,50 650,00 3 575,00 5,50 3 575,00 3 575,00 0,00 0,00 0,00
5318,00 Abaissement  ou réhaussement de dauphin U 19,80 120,00 2 376,00 19,80 2 376,00 2 376,00 0,00 0,00 0,00
5319,00 Dépose de réseau d'assainissement

5319,01 dépose de conduite de DN <ou= à 200mm ml 302,50 20,00 6 050,00 302,50 6 050,00 6 050,00 0,00 0,00 0,00
5319,02 dépose de conduite deDN <ou= à 400mm et > à 200mm ml 374,00 12,00 4 488,00 374,00 4 488,00 4 488,00 0,00 0,00 0,00
5319,04 dépose de regard U 11,00 77,50 852,50 11,00 852,50 852,50 0,00 0,00 0,00
5319,05 dépose de grille, avaloir ou regard de branchement U 11,00 100,00 1 100,00 11,00 1 100,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00
6000 Alimentation eau potable (AEP)  et irrigation
6101,00 Terrassement pour pose conduite AEP 

6101,02 pour collecteur < ou = à DN  200 mm ml 341,00 10,50 3 580,50 341,00 3 580,50 3 580,50 0,00 0,00
6102,00 Grillage avertisseur 

6102,01 pour collecteur DN < ou = à  250 mm ml 715,00 1,00 715,00 715,00 715,00 715,00 0,00 0,00
6103,00 Lit de pose 

6103,01 pour collecteur DN <  à  100 mm ml 374,00 4,00 1 496,00 374,00 1 496,00 1 496,00 0,00 0,00
6103,02 pour collecteur < ou = à DN  250 mm ml 341,00 5,90 2 011,90 341,00 2 011,90 2 011,90 0,00 0,00
6104,00 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

6104,01 GNT0/100 et compactage Q4 m³ 343,20 22,00 7 550,40 343,20 7 550,40 7 550,40 0,00 0,00
6105,00 découpe ml 715,00 6,00 4 290,00 715,00 4 290,00 4 290,00 0,00 0,00
6201,00 Canalisations AEP en fonte ductile STANDARD

6201,02  DN   80 mm ml 11,00 33,00 363,00 11,00 363,00 363,00 0,00 0,00
6201,03  DN   100 mm ml 88,00 40,10 3 528,80 88,00 3 528,80 3 528,80 0,00 0,00
6201,05  DN   150 mm ml 341,00 52,50 17 902,50 341,00 17 902,50 17 902,50 0,00 0,00
6202,00 Canalisations AEP en fonte ductile EXPRESS

6202,02  DN   80 mm ml 3,30 38,50 127,05 3,30 127,05 127,05 0,00 0,00
6202,03  DN   100 mm ml 26,40 46,80 1 235,52 26,40 1 235,52 1 235,52 0,00 0,00
6202,05  DN   150 mm ml 102,30 60,00 6 138,00 102,30 6 138,00 6 138,00 0,00 0,00
6203,00 Raccordement sur conduite existante (sectionnement, vidange) U 4,40 400,00 1 760,00 4,40 1 760,00 1 760,00 0,00 0,00
6300,00 Equipements et robinneterie

6301,00 Robinet vanne y cpris 2 joints type Major ou similaire

6301,02 DN   60 mm U 1,10 170,00 187,00 1,10 187,00 187,00 0,00 0,00
6301,04 DN   100 mm U 4,40 235,00 1 034,00 4,40 1 034,00 1 034,00 0,00 0,00
6301,06 DN  150 mm U 4,40 385,00 1 694,00 4,40 1 694,00 1 694,00 0,00 0,00
6302,00 Bouche à clé U 9,90 135,00 1 336,50 9,90 1 336,50 1 336,50 0,00 0,00
6303,00 Ventouse U 1,10 610,00 671,00 1,10 671,00 671,00 0,00 0,00
6304,00 Poteau incendie Emeraude Choc  ou similaire

6304,01 DN100 mm capot rouge U 2,20 2 000,00 4 400,00 2,20 4 400,00 4 400,00 0,00 0,00
6400,00 Regards et ouvrages spéciaux

6401,00 Regard DN1000 mm U 1,10 540,00 594,00 1,10 594,00 594,00 0,00 0,00
6402,00 tampon fonte

6402,01 Type Rexel ou similaire U 1,10 250,00 275,00 1,10 275,00 275,00 0,00 0,00
6403,00 Béton pour butées m³ 16,50 160,00 2 640,00 16,50 2 640,00 2 640,00 0,00 0,00
6500,00 Branchements

6501,00 Conduites PEHD 16 bars

6501,01 pour un diamètre nominal 25 mm ml 165,00 5,50 907,50 165,00 907,50 907,50 0,00 0,00
6501,02 pour un diamètre nominal 32 mm ml 55,00 7,20 396,00 55,00 396,00 396,00 0,00 0,00
6501,03 pour un diamètre nominal 40 mm ml 55,00 7,80 429,00 55,00 429,00 429,00 0,00 0,00
6503,01 Regard compteur U 27,50 280,00 7 700,00 27,50 7 700,00 7 700,00 0,00 0,00
6504,00 Dispositif de branchement

6504,01 pour un diamètre de robinet de 18 mm (tube PE 25mm) U 16,50 240,00 3 960,00 16,50 3 960,00 3 960,00 0,00 0,00
6503,02 pour un diamètre de robinet de 25 mm (tube PE 32 mm) U 5,50 260,00 1 430,00 5,50 1 430,00 1 430,00 0,00 0,00
6503,03 pour un diamètre de robinet de 32 mm (tube PE 40mm) U 5,50 290,00 1 595,00 5,50 1 595,00 1 595,00 0,00 0,00
7000 Réseaux secs (éclairage - fourreaux pour irrigation)
7101,00 Fouille ml 528,00 8,00 4 224,00 528,00 4 224,00 4 224,00 0,00 0,00
7103,00 Lit de pose

7103,01  pour tranchée ml 528,00 4,50 2 376,00 528,00 2 376,00 2 376,00 0,00 0,00

83 051,87

39 323,90
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7104,00 Grillage avertisseur ml 528,00 1,00 528,00 528,00 528,00 528,00 0,00 0,00
7105,00 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

7105,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 132,00 17,20 2 270,40 132,00 2 270,40 2 270,40 0,00 0,00
7200,00 Fourreaux, câbles et divers

7201,00 Gaine TPC

7201,01 Ø63mm ml 363,00 5,00 1 815,00 363,00 1 815,00 1 815,00 0,00 0,00
7201,03 Ø110mm ml 165,00 7,50 1 237,50 165,00 1 237,50 1 237,50 0,00 0,00
7203,00 dépose d'ensemble

7203,01 mât classique 8 m u 4,40 200,00 880,00 4,40 880,00 880,00 0,00 0,00
7205,00 Câblette de terre Cu nu 25 mm² ml 363,00 3,50 1 270,50 363,00 1 270,50 1 270,50 0,00 0,00
7205,00 cable d'éclairage ml 363,00 7,50 2 722,50 363,00 2 722,50 2 722,50 0,00 0,00
7206,00 Ensemble éclairage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7206,02 mât >  à 6 m et < ou = à 8 m U 11,00 2 000,00 22 000,00 11,00 22 000,00 22 000,00 0,00 0,00
8000 Signalisation
8001,00 Panneau de signalisation routière 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
8001,01 Gamme normale U 13,20 280,00 3 696,00 13,20 3 696,00 3 696,00 0,00 0,00
8004,00 Dalle podotactile ml 26,40 75,00 1 980,00 26,40 1 980,00 1 980,00 0,00 0,00
9000 Mobilier urbain
9001,00 Barrière U 44,00 400,00 17 600,00 44,00 17 600,00 17 600,00 0,00 0,00
9002,00 abribus U 0,00 6 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
9003,00 Potel HV U 19,80 220,00 4 356,00 19,80 4 356,00 4 356,00 0,00 0,00
9004,00 Corbeille U 2,20 690,00 1 518,00 2,20 1 518,00 1 518,00 0,00 0,00
9005,00 Banc simple U 2,20 750,00 1 650,00 2,20 1 650,00 1 650,00 0,00 0,00
10000 Reconnaissance et marquage de réseaux souterrains
10001,01 Terrassement mécanique m³ 27,50 33,50 921,25 27,50 921,25 921,25 0,00 0,00
10001,02 Terrassement manuel m³ 11,00 89,00 979,00 11,00 979,00 979,00 0,00 0,00
10004,00 Localisation de réseau entérré par procédés non intrusif ml 660,00 2,50 1 650,00 660,00 1 650,00 1 650,00 0,00 0,00
11000 Espaces verts/plantations/irrigation
11001,00 Arbre tige y cps fosse et tuteurage u 3,30 450,00 1 485,00 3,30 1 485,00 1 485,00 0,00 0,00
11002,00 Massif arbustif y compris bâche et paillage m² 176,00 35,00 6 160,00 176,00 6 160,00 6 160,00 0,00 0,00
11004,00 irrigation F 0,83 4 000,00 3 300,00 0,83 3 300,00 3 300,00 0,00 0,00

1000 PRESTATIONS GENERALES
1001,00 Etudes d'exécution

1001,01 Pour un chantier de voirie/aménagement de surface ha 0,06 3 000,00 171,60 0,06 171,60 171,60 0,00 0,00
1001,02 Pour un chantier de réseaux ml 165,00 1,00 165,00 165,00 165,00 165,00 0,00 0,00
1002,00 Installation de chantier 0,00 0,00

1001,01 Pour un chantier de durée inférieure ou égale à 1 semaine F 0,33 3 000,00 990,00 0,33 990,00 990,00 0,00 0,00
1001,02 Pour une semaine supplémentaire de chantier U 3,30 300,00 990,00 3,30 990,00 990,00 0,00 0,00
1003,00 Travaux d'implantation / Piquetage 0,00 0,00

1003,01 Déplacement et repliement de l'équipe de topographes F 0,55 1 000,00 550,00 0,55 550,00 550,00 0,00 0,00
1003,02 Pour un chantier de voirie/aménagement de surface ha 0,06 442,00 25,28 0,06 25,28 25,28 0,00 0,00
1003,03 Pour un chantier de réseaux ml 165,00 0,70 115,50 165,00 115,50 115,50 0,00 0,00
1004,00 Panneau de Chantier F 0,00 1 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1005,00 Dossier de recollement 0,00 0,00

1005,01 Pour un chantier de voirie/aménagement de surface ha 0,06 2 200,00 125,84 0,06 125,84 125,84 0,00 0,00
1005,02 Pour un chantier de réseaux ml 165,00 0,50 82,50 165,00 82,50 82,50 0,00 0,00
2000 Travaux préparatoires et terrassements
2010,00 Rabotage superficiel de chaussée 0,00 0,00

2010,01 Pour une surface < 500 m² m² 0,00 4,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2014,00 terre végétale d'apport m³ 0,00 20,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2015,00 Terrassements en déblais 0,00 0,00

2015,01 En site urbain m³ 644,60 12,00 7 735,20 644,60 7 735,20 7 735,20 0,00 0,00
2020,00 Préparation, Nivellement et compactage du FDF 0,00 0,00

2020,01 sous chaussée m² 334,58 1,00 334,58 334,58 334,58 334,58 0,00 0,00
2020,02 sous accès m² 170,50 1,50 255,75 170,50 255,75 255,75 0,00 0,00
2020,02 sous trottoir m² 0,00 1,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2021,00 Géotextile m² 505,08 1,15 580,85 505,08 580,85 580,85 0,00 0,00
3000 Chaussées et trottoirs
3001,00 Remblais et couche de forme en TV 0/100 m³ 330,00 16,00 5 280,00 330,00 5 280,00 5 280,00 0,00 0,00

8 906,38

23 544,13

Parking

5 676,00

3 550,25

25 124,00

10 945,00

3 215,72

79 984,13
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3002,00 Couche de fondation en GNT 0/60 0,00 0,00

3002,01 sous chaussée m³ 200,75 22,00 4 416,50 200,75 4 416,50 4 416,50 0,00 0,00
3002,02 sous accès m132 85,25 23,00 1 960,75 85,25 1 960,75 1 960,75 0,00 0,00
3002,02 sous trottoir, m³ 0,00 24,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3003,00 Couche de réglage en GNT 0/31.5 0,00 0,00

3003,01 sous chaussée m³ 20,08 60,00 1 204,50 20,08 1 204,50 1 204,50 0,00 0,00
3003,02 sous accès m³ 8,53 70,00 596,75 8,53 596,75 596,75 0,00 0,00
3003,02 sous trottoir, m³ 0,00 75,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3004,00 Imprégnation 0,00 0,00

3004,01 sous chaussée m² 401,50 1,50 602,25 401,50 602,25 602,25 0,00 0,00
3004,01 sous  accès et stationnement m² 170,50 2,00 341,00 170,50 341,00 341,00 0,00 0,00
3004,02 sous trottoir, m² 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3005,00 GB 0/14 ou 0/20 classe 2 t 0,00 75,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3006,00 Couche d'accrochage m² 0,00 0,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3007,00 BBSG 0/10 Classe 3 0,00 0,00

3007,01 mise en œuvre mécanique t 60,23 85,00 5 119,13 60,23 5 119,13 5 119,13 0,00 0,00
3007,02 mise en œuvre manuelle t 25,58 150,00 3 836,25 25,58 3 836,25 3 836,25 0,00 0,00
3016,00 Autres mises à niveau 

3016,01 boite de branchement, regard compteur, grille ou avaloir U 2,20 85,00 187,00 2,20 187,00 187,00 0,00 0,00
4000 Bordures, caniveaux, maçonneries et serrurerie
4001,00 Bordures et caniveaux béton préfabriqués 0,00 0,00

4001,05 Bordure T2 ml 137,50 32,00 4 400,00 137,50 4 400,00 4 400,00 0,00 0,00
4007,01 Clôture panneaux rigides

4007,03 Pour une clôture de 2 m de hauteur ml 55,00 100,00 5 500,00 55,00 5 500,00 5 500,00 0,00 0,00
4007,04 Pour une clôture de 2.5 m de hauteur ml 55,00 100,00 5 500,00 55,00 5 500,00 5 500,00 0,00 0,00
4011,00 Clôture simple torsion

4011,02 Pour une clôture de 2 m de hauteur ml 55,00 55,00 3 025,00 55,00 3 025,00 3 025,00 0,00 0,00
5000 Réseaux d'assainissement EU
5000 Réseaux d'assainissement EP
5101,00 Terrassement pour pose collecteurs < 1,50 m

5101,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 55,00 10,00 550,00 55,00 550,00 550,00 0,00 0,00
5102,00 PV Terrassement pour pose collecteurs < 3,00 m

5102,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm dcm/ml 110,00 1,00 110,00 110,00 110,00 110,00 0,00 0,00
5109,00 Lit de pose 

5109,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 55,00 6,40 352,00 55,00 352,00 352,00 0,00 0,00
5110,00 Blindage mobile

5110,01 profondeur < 3 m ml 55,00 5,00 275,00 55,00 275,00 275,00 0,00 0,00
5111,00 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

5111,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 38,50 22,00 847,00 38,50 847,00 847,00 0,00 0,00
5201,00 Collecteurs PVC CR8

5201,03  DN  200 mm ml 55,00 26,50 1 457,50 55,00 1 457,50 1 457,50 0,00 0,00
5204,00 Piquage PVC/béton

5204,01 Pour un piquage diamètre 160 mm U 3,30 170,00 561,00 3,30 561,00 561,00 0,00 0,00
5311,00 Dispositif d'absorption  EP y compris regard 

5311,01
Avec grille avaloir type Selecta maxi  ou similaire avec grille à barreau relevé profil T ou A ou 
droit

U 3,30 723,00 2 385,90 3,30 2 385,90 2 385,90 0,00 0,00

6000 Alimentation eau potable (AEP)  et irrigation
7000 Réseaux secs (éclairage - fourreaux pour irrigation)
7101,00 Fouille ml 110,00 8,00 880,00 110,00 880,00 880,00 0,00 0,00
7103,00 Lit de pose

7103,01  pour tranchée ml 110,00 4,50 495,00 110,00 495,00 495,00 0,00 0,00
7104,00 Grillage avertisseur ml 110,00 1,00 110,00 110,00 110,00 110,00 0,00 0,00
7105,00 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

7105,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 27,50 17,20 473,00 27,50 473,00 473,00 0,00 0,00
7200,00 Fourreaux, câbles et divers

7201,01 Ø63mm ml 77,00 5,00 385,00 77,00 385,00 385,00 0,00 0,00
7201,03 Ø110mm ml 33,00 7,50 247,50 33,00 247,50 247,50 0,00 0,00
7205,00 Câblette de terre Cu nu 25 mm² ml 77,00 3,50 269,50 77,00 269,50 269,50 0,00 0,00
7205,00 cable d'éclairage ml 77,00 7,50 577,50 77,00 577,50 577,50 0,00 0,00
7206,00 Ensemble éclairage

7206,01 mât < ou = 6 m U 2,20 1 600,00 3 520,00 2,20 3 520,00 3 520,00 0,00 0,00

6 957,50

18 425,00

0,00
6 538,40

0,00
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Total

TRAVAUX
HT

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

COMMUNE de SOLAURE EN DIOIS
RD.93 - Aménagement de la traverse de Pont De Quart - Section et Sud et parking

du PR 59+600 au PR 60+000

Observations

Conv 
ou 

Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

8000 Signalisation
8001,00 Panneau de signalisation routière

8001,01 Gamme normale U 5,50 280,00 1 540,00 5,50 1 540,00 1 540,00 0,00 0,00
9000 Mobilier urbain
9007,00 clous u 4,40 35,00 154,00 4,40 154,00 154,00 0,00 0,00
10000 Reconnaissance et marquage de réseaux souterrains
10001,01 Terrassement mécanique m³ 11,00 33,50 368,50 11,00 368,50 368,50 0,00 0,00
10001,02 Terrassement manuel m³ 5,50 89,00 489,50 5,50 489,50 489,50 0,00 0,00
10004,00 Localisation de réseau entérré par procédés non intrusif ml 55,00 2,50 137,50 55,00 137,50 137,50 0,00 0,00
11000 Espaces verts/plantations/irrigation
11001,00 Arbre tige y cps fosse et tuteurage u 7,70 450,00 3 465,00 7,70 3 465,00 3 465,00 0,00 0,00
11002,00 Massif arbustif y compris bâche et paillage m² 115,50 35,00 4 042,50 115,50 4 042,50 4 042,50 0,00 0,00
11004,00 irrigation F 0,55 4 000,00 2 200,00 0,55 2 200,00 2 200,00 0,00 0,00

RD  Section SUD 717 123,26 680 273,26 38 280,00 117 322,43 0,00 0,00 524 670,84 36 850,00
Parking 79 984,13 79 984,13 0,00 0,00 0,00 0,00 79 984,13 0,00

TRAVAUX   HT 797 107,39 HT 760 257,39 38 280,00 117 322,43 0,00 0,00 604 654,96 36 850,00 44 220,00

TRAVAUX   TTC 956 528,87 TTC 912 308,87 45 936,00 140 786,91 0,00 0,00 725 585,96 44 220,00

1 540,00

9 707,50

155 602,43

154,00

995,50
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Total

TRAVAUX
HT

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

COMMUNE de SOLAURE EN DIOIS
RD.93 - Aménagement de la traverse de Pont De Quart - Section et Sud et parking

du PR 59+600 au PR 60+000

Observations

Conv 
ou 

Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

2019

 Inscription au PFI   Insee 001 2019 Année en cours
Pop.DGF 521 RD93 Sud 2005 Année chaussée

 CETOR PFG

 CAV PFI 270 120 € 0,00% % abattement
Effort fiscal 0,906161 100% % participation

% nominal 2018 50,00%

% Abattement 0,00%

nouvelle com. 10,00%
Taux REEL 2019 60,00%

Travaux prévus TTC  956 528,87 
Travaux prévu HT 797 107,39 

Travaux ht % Subvention

Bordures 38 280,00 ht
Assainissement pluvial 117 322,43 ht

Total  Subvention 155 602,43 ht 60,00% 93 361,00
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 93 361,00    8,00% 7 469,00

SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 100 830,00

Travaux ttc

Travaux TTC retenus 44 220,00
% Abattement chaussée 0,00 =13266-13266

Total Participation 44 220,00
Frais MO et CSPS (8% sur participation) 3 537,60

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 47 758,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 93 361,00 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 36 850,00 HT

Total 130 211,00 HT 16,3% du total HT

17-01-2019

COMMUNE de SOLAURE EN DIOIS

02-04-2019
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Commune de ST BARTHÉLEMY DE VALS 

RD.112 - Aménagement de la Traverse 
PR 2+110 à PR 2+515 

   

CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de ST BARTHÉLEMY DE VALS, représentée par le Maire, agissant en 
vertu de la délibération du Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par la Présidente du Conseil Départemental 
agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du  
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704 du 12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment ses articles 1 à 5), 
sa circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et l’ordonnance 2004-566  du  17 juin 
2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle de la RD.112 et vu les fonctions que cette Route 
Départementale doit assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui satisfasse 
au mieux à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers de la route, 
d'écoulement du trafic et de desserte locale, et d’amélioration du cadre de vie. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  -  Objet de la Convention

Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont soumis 
à une double maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-   la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine public 
départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la circulation 
sur toutes les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier 
Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa 
maîtrise d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, les parties de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, administratives et 
financières de réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et de préciser 
leurs attributions respectives ainsi que, le cas échéant, la propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine public 
routier départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine public 
routier départemental par un accord technique préalable dit « accord de voirie » (article 54 
du Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions techniques exigées par 
le DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

Le projet consiste en l'aménagement de la RD112 dans la traverse du centre bourg de ST 
BARTHÉLEMY DE VALS entre les PR 2+110 et 2+515. 

Cette opération a pour objectifs de sécuriser la circulation piétonne, de requalifier les parvis de 
la mairie et de l'église ainsi que les places de la Forge et de la Victoire. 

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du dossier 
d’avant-projet (AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est joint en 
annexe comprenant : 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire à la 

compréhension du projet 
− l’estimation financière détaillée. 
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Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris celle 
des itinéraires de déviation 

− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de 
clôtures, etc…) 

− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  

éclairage public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux 

pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées et 

revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs de 

sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’Eclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la Commune fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de 
l'ensemble de l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), le suivi 
des travaux et le récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres occupants du 
domaine public. Elle s'assure auprès de ses mandataires ou des entreprises retenues du bon 
déroulement des procédures administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, 
etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord technique 
préalable de voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions de voiries 
accordées aux concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public Routier 
Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif aux 
opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en 
son nom et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions 
et conditions détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT  47 970,00 
TVA (20%)    9 574,00
Montant TTC  57 564,00 (en valeur octobre 2019) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du 
Département, est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur l’estimation financière de 
l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base valeur octobre 2019

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente 
convention fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres au(x) 
marché(s) correspondant(s).

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation de 
modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la charge de 
celle qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus 
d’une fois par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, administratifs et 
techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra laisser libre accès au 
DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’au 
chantier. 
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ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du DÉPARTEMENT 
dans le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de réalisation de la partie de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans 
les limites fixées à l’alinéa 4.2. 

5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant 
programmation de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur et à 
mesure de l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à l’alinéa 4.2, 
sur présentation de demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble des pièces 
justificatives de dépenses correspondantes. Chacune des pièces de dépenses (qui peuvent 
être des copies) devra impérativement comporter la certification du service fait signée en 
original par la commune ou son représentant et la répartition des dépenses par maîtrise 
d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à adresser au 
Service de la Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT territorialement compétent, 
à savoir : 

le Coordonnateur Technique de  Zone Nord (CTZ) . 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base des 
justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de paiement en 
vigueur à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme des demandes des 
appels de fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts 
moratoires en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la 
COMMUNE à compter de la date limite de paiement établie en application de l’alinéa 5.3 ci-
dessus jusqu’à la date de paiement effectif. 
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ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des 
travaux, où il sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone  territorialement 
compétent ou son représentant. 

Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de 
services ou de travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 

Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs spécifications 
techniques détaillées seront soumises au visa du DEPARTEMENT (Coordonnateur 
Technique de Zone territorialement compétent) avant le lancement des consultations et 
validées dans le cadre de l’accord de voirie. 

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage du 
DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera impérativement faite 
dès le départ, avec en particulier au niveau des détails estimatifs des coûts avec 
quantités distinctes (et avec donc lors de l’exécution les « chantiers » correspondants 
distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation du 
DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un éventuel 
avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone
territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en 
œuvre feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis au 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent), avant 
le démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les travaux, les 
résultats des essais et contrôles devant lui être transmis immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti de 
tout élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la qualité des 
ouvrages à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier devront lui être 
systématiquement envoyés. 
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ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la 
présente convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du 
DEPARTEMENT. 

Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la 
présente convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.112 du PR 2+110 au PR 2+515 dans la 

traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les 
autres aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la 
propriété de la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur chaussée 

départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de remise 
(accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un pour 
chacune des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira les 
ouvrages réalisés et en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les résultats des 
essais effectués sur les matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le DÉPARTEMENT 
pourra fixer les modalités particulières de gestion et d’entretien ultérieurs pour les ouvrages ou 
parties d’ouvrages ne relevant pas des règles normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, 
ce délai courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès lors 
qu’il aura reçu quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de la présente 
convention ou par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions définies à l’article 
10 ci-après. 
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ARTICLE 10  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le 
DEPARTEMENT pourra résilier la présente convention.

Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses obligations, la COMMUNE, 
après mise en demeure restée infructueuse, aura droit à la résiliation de la présente 
convention. 

La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après notification de la décision 
correspondante. 

La COMMUNE sera alors remboursée des sommes qu’elle aura engagées au titre 
de la part Départementale jusqu’à la résiliation. 

Il sera donc procédé à un constat contradictoire des travaux et prestations 
effectués. 

Ce constat précisera en outre les mesures conservatoires que la COMMUNE devra 
prendre pour assurer la conservation et la sécurité des travaux et prestations exécutés et 
indiquera le délai dans lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers au 
DEPARTEMENT. 

ARTICLE 11  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis 
application de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 12  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente 
convention, les parties s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice 
(Tribunal Administratif du ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.

ARTICLE 13  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 
   

MAIRIE DE ST BARTHELEMY DE VALS

Place Jean de la Fontaine 
26240 ST BARTHÉLEMY DE VALS 
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- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 

ARTICLE 14  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui 
entendrait soumettre la présente convention à la formalité. 

ARTICLE 15  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour 
chacune des parties. 

Fait à St Barthélemy de Vals, le __________ Fait à Valence, le __________ 

Pour la COMMUNE DE  ST BARTHÉLEMY DE VALS Pour le DEPARTEMENT de la DROME

Le Maire,       La Présidente du  Conseil Départemental, 

Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux 
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CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de ST BARTHÉLEMY DE VALS 

pour la réalisation de l’opération 

RD.112 – Aménagement de la Traverse 
du PR 2+110 au PR 2+515

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 
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Lot 1  -  TERRASSEMENT / VOIRIE / RESEAUX HUMIDES
TRAVAUX PREPARATOIRES

 1.01 INSTALLATION DE CHANTIER

 1.01-A Installation Tranche Ferme F 1,00 2 500,00 2 500,00 1,00 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00
 1.02 SIGNALISATION POUR ALTERNAT

 1.02-A Signalisation Tranche Ferme F 1,00 3 000,00 3 000,00 1,00 3 000,00 3 000,00 0,00 0,00
 1.04 IMPLANTATION ET PLAN DE PHASAGE 

 1.04-A Implantation Tranche Ferme F 1,00 1 200,00 1 200,00 1,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
 1.05 SONDAGE

 1.05-A Sondage à la pelle mécanique u 20,00 120,00 2 400,00 20,00 2 400,00 2 400,00 0,00 0,00
 1.06 LIBERATION DES EMPRISES

 1.06-A Libération des emprises Tranche Ferme F 1,00 5 600,00 5 600,00 1,00 5 600,00 5 600,00 0,00 0,00
 1.07 TRAVAUX DE DEMOLITION OUVRAGES BETON

 1.07-A Démolition de petite maçonnerie et ouvrages divers m³ 20,00 65,00 1 300,00 20,00 1 300,00 1 300,00 0,00 0,00
 1.08 TRAVAUX DE DEMOLITION VOIRIE

 1.08-A Démolition de trottoir béton ou entrée béton y compris bordures m² 2 170,00 2,50 5 425,00 2 170,00 5 425,00 5 425,00 0,00 0,00
 1.08-E Démolition de chaussée ou scarification m² 4 225,00 2,95 12 463,75 4 225,00 12 463,75 12 463,75 0,00 0,00
 1.09 DECOUPE DE REVETEMENT BETON / ENROBE ml 117,00 1,50 175,50 117,00 175,50 175,50 0,00 0,00
 1.10 RABOTAGE DE CHAUSSEE

 1.10-A Rabotage sur une épaisseur de 8 à 10 cm m² 4 225,00 3,00 12 675,00 4 225,00 12 675,00 12 675,00 0,00 0,00
 1.11 CONTRÔLE DE CHAUSSEE ET PLATFORME

 1.11-A Contrôle de portance par essai à la plaque u 22,00 120,00 2 640,00 22,00 2 640,00 2 640,00 0,00 0,00
TERRASSEMENTS

 2.02 TERRASSEMENT EN DEBLAI

 2.02-A Déblais à évacuer en décharge agréée m³ 1 938,10 11,00 21 319,10 1 938,10 21 319,10 21 319,10 0,00 0,00
 2.05 NIVELLEMENT ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME m² 6 395,00 1,20 7 674,00 6 395,00 7 674,00 7 674,00 0,00 0,00
 2.06 ANTICONTAMINANT GEOTEXTILE

 2.06-B Géotextile anti-contaminant 250g/m² m² 6 395,00 1,20 7 674,00 6 395,00 7 674,00 7 674,00 0,00 0,00
 2.07 COUCHE DE FONDATION EN GRAVE 0/80 m³ 1 421,60 23,40 33 265,44 1 421,60 33 265,44 33 265,44 0,00 0,00
 2.08 COUCHE DE SURFACE EN GRAVE 0/31,5 m³ 551,80 35,00 19 313,00 551,80 19 313,00 19 313,00 0,00 0,00

Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 2 665,00 16,67 C 0,00 -44 416,67 -44 416,67 2 665,00 44 416,67 DPT = 20€ TTC /m²

VOIRIE ET BORDURES
 3.04 BORDURES EN BETON OU PIERRE RECONSTITUEE

 3.04-P1 Bordure béton P1 ml 19,00 26,00 494,00 19,00 494,00 494,00 0,00 0,00
 3.04-T2 Bordure béton T2 ml 963,00 29,00 27 927,00 s 963,00 27 927,00 27 927,00 0,00 0,00 0,00
 3.04-CC2 Bordure béton CC2 ml 40,00 45,00 1 800,00 s 40,00 1 800,00 1 400,00 400,00 0,00 0,00 DPT = 35 € HT

 3.04-CS2 Bordure béton CS2 ml 376,00 40,00 15 040,00 s 376,00 15 040,00 13 160,00 1 880,00 0,00 0,00 DPT = 35 € HT

 3.06 MISE A NIVEAU DE TAMPON DE REGARD

 3.06-A Section < 0,50 x 0,50 ou Ø 600 u 70,00 80,00 5 600,00 70,00 5 600,00 5 600,00 0,00 0,00
 3.06-B Section = > 0,50 x 0,50 où Ø 600 u 70,00 150,00 10 500,00 70,00 10 500,00 10 500,00 0,00 0,00
 3.06-C Chambre France TELECOM K1C u 10,00 550,00 5 500,00 10,00 5 500,00 5 500,00 0,00 0,00
 3.07 MISE A NIVEAU DE BOUCHE A CLE u 65,00 65,00 4 225,00 65,00 4 225,00 4 225,00 0,00 0,00
 7.01 REFECTION DE SURFACE

 7.01-A1 Couche d'imprégnation m² 3 924,00 1,50 5 886,00 3 924,00 5 886,00 5 886,00 0,00 0,00

 7.01-C2
Réfection en enrobé à chaud 0/10 ép. 6 cm y compris réglage concassé 0/31,5 et 
compactage

m² 283,00 6,50 1 839,50 283,00 1 839,50 1 839,50 0,00 0,00

 7.01-C2b Plus-value sur prix 7.01-C2 pour mise en œuvre sur trottoir m² 283,00 6,50 1 839,50 283,00 1 839,50 1 839,50 0,00 0,00

 7.01-C4
Réfection en enrobé à chaud 0/10 ép. 8 cm y compris réglage concassé 0/31,5 et 
compactage

m² 3 744,00 12,00 44 928,00 3 744,00 44 928,00 44 928,00 0,00 0,00

 7.01-D2 Grave bitume ép. 13 cm y compris décaissement et préparation du support  T 670,00 80,00 53 600,00 670,00 53 600,00 53 600,00 0,00 0,00
 7.02 OUVRAGES EN BETON

 7.02-A Béton pour reprise de maçonnerie m³ 20,00 180,00 3 600,00 20,00 3 600,00 3 600,00 0,00 0,00
RESEAUX HUMIDES

 4.02 TRANCHEE POUR POSE DE CANALISATIONS RESEAUX HUMIDES

 4.02-A Tranchée pour canalisation principale ml 143,00 21,00 3 003,00 s 143,00 3 003,00 3 003,00 0,00 0,00 0,00
 4.02-D Plus-value sur prix 4.02-A pour terrassement par moyen manuel m³ 14,00 35,00 490,00 s 14,00 490,00 490,00 0,00 0,00 0,00
 4.05 ENROBAGE DES RESEAUX

 4.05-B Enrobage canalisation principale gravillon roulé 4/6 m³ 111,00 32,00 3 552,00 s 111,00 3 552,00 3 552,00 0,00 0,00 0,00
 4.06 GRILLAGE AVERTISSEUR

 4.06-A Grillage simple non détectable ml 143,00 1,00 143,00 s 143,00 143,00 143,00 0,00 0,00 0,00
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 4.07 REMBLAIEMENT DES FOUILLES ET DES TRANCHEES

 4.07-B Remblai en grave naturelle ou concassée 0/80 m³ 51,00 32,00 1 632,00 s 51,00 1 632,00 1 632,00 0,00 0,00 0,00
 4.07-C Remblai en grave naturelle ou concassée 0/31,5 m³ 17,16 40,00 686,40 s 17,16 686,40 686,40 0,00 0,00 0,00
 5.01 FOURNITURE ET POSE DE CANALISATIONS EN TRANCHEES

 5.01-A6b Canalisation EU/EP PVC Ø 315 CR16 ml 143,00 38,00 5 434,00 s 143,00 5 434,00 5 434,00 0,00 0,00 0,00
 5.06 REGARD DE VISITE

 5.06-A2 Regard de visite préfabriqué en PE Ø 800 u 8,00 775,00 6 200,00 s 8,00 6 200,00 6 200,00 0,00 0,00 0,00

 5.06-B6T
Regard de visite préfabriqué en béton Ø 1000 avec plaque de recouvrement profil T et grille, 
en fonte classe C250

u 22,00 450,00 9 900,00 s 22,00 9 900,00 9 900,00 0,00 0,00 0,00

 5.09-E RACCORDEMENT EU/EP SUR OUVRAGE EXISTANT u 22,00 200,00 4 400,00 22,00 4 400,00 4 400,00 0,00 0,00
5.06-G1 Caniveau grille pour seuil ml 90,00 120,00 10 800,00 90,00 10 800,00 10 800,00 0,00 0,00
 5.09 BRANCHEMENT INDIVIDUEL EU/EP

 5.09-A2 Boîte de branchement PVC Ø400 + raccords divers u 10,00 120,00 1 200,00 10,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
506.H1 Changement de tampon classe 400 ouverture 600mm u 20,00 350,00 7 000,00 20,00 7 000,00 7 000,00 0,00 0,00

SIGNALETIQUE
 9.01 SIGNALISATION HORIZONTALE

 9.01-D Traçage au sol bande tous types ml 658,00 1,80 1 184,40 658,00 1 184,40 1 184,40 0,00 0,00
 9.01-A Traçage passage piétons largeur 0,50 m ml 55,00 19,00 1 045,00 55,00 1 045,00 1 045,00 0,00 0,00
 9.01-B Traçage au sol STOP ou CEDEZ  LE PASSAGE u 10,00 75,00 750,00 10,00 750,00 750,00 0,00 0,00
 9.12 BANDE D'EVEIL A LA VIGILANCE

 9.12-B Bande podotactile 400x1300 blanc u 22,00 153,00 3 366,00 22,00 3 366,00 3 366,00 0,00 0,00
 9.10 RESINE GRAVILLONEE

 9.10-B Résine agrégats ocre jaune m² 94,00 35,00 3 290,00 94,00 3 290,00 3 290,00 0,00 0,00
 9.02 SIGNALISATION VERTICALE

 9.02-A Poteau 3 m 80x40mm + obturateur u 30,00 105,00 3 150,00 30,00 3 150,00 3 150,00 0,00 0,00
 9.02-A2b Panneau A2b + bride de fixation u 30,00 105,00 3 150,00 30,00 3 150,00 3 150,00 0,00 0,00

RECOLEMENT
 8.03 Plans de récolement F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

Lot 2  -  MACONNERIE / TRAITEMENT DE SURFACE
TRAVAUX MACONNERIE ET TRAITEMENT DE SURFACE

 1.01 INSTALLATION DE CHANTIER

 1.01-A Installation Tranche Ferme F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
 1.02 SIGNALISATION PROVISOIRE DE CHANTIER

 1.02-A Signalisation Tranche Ferme F 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
 1.07 TRAVAUX DE DEMOLITION OUVRAGES BETON

 1.07-A Démolition de petite maçonnerie et ouvrages divers m³ 5,00 180,00 900,00 5,00 900,00 900,00 0,00 0,00
 1.12 DÉPOSE DE MOBILIER URBAIN F 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00

TERRASSEMENTS
 2.02 TERRASSEMENT EN DEBLAI

 2.02-A Déblais à évacuer en décharge agréée m³ 20,00 55,00 1 100,00 20,00 1 100,00 1 100,00 0,00 0,00
 2.08 COUCHE DE SURFACE EN GRAVE 0/31,5 m³ 217,00 35,00 7 595,00 217,00 7 595,00 7 595,00 0,00 0,00
 2.09 TERRE VEGETALE    

 2.09-A Apport de TV, mise en œuvre m³ 20,00 20,00 400,00 20,00 400,00 400,00 0,00 0,00
AMENAGEMENTS PAYSAGERS

 3.03 CONFECTION DE BETON DESACTIVE

 3.03-A Béton désactivé épaisseur 12 cm pour trottoir m² 1 870,00 39,00 72 930,00 1 870,00 72 930,00 72 930,00 0,00 0,00
 3.03-B Béton désactivé épaisseur 20 cm pour toutes zones m² 300,00 56,00 16 800,00 300,00 16 800,00 16 800,00 0,00 0,00
3.08 SABLAGE ET NETTOYAGE DE FONTAINE F 0,00 6,50

3.09 SOL EN GRAVILLONS RÉSINÉS Unité 14,00 350,00 4 900,00 14,00 4 900,00 4 900,00 0,00 0,00
ESPACES VERTS

 11.01 FOSSE DE PLANTATION POUR ARBRES    

 11.01-A Fosse pour arbre tige - 1,5 x 1,5 x 1,5 m Unité 14,00 60,00 840,00 14,00 840,00 840,00 0,00 0,00
 11.02 ARBRES

 11.02-A Arbre  : SOPHORA Japonica Régent, tige 18/20, trois fois transplanté, motte grillagée Unité 8,00 500,00 4 000,00 8,00 4 000,00 4 000,00 0,00 0,00

 11.02-B
Arbre : ACER PLATANOIDES Emerald Queen, tige 18/20, trois fois transplanté, motte 
grillagée

Unité 6,00 550,00 3 300,00 6,00 3 300,00 3 300,00 0,00 0,00

 11.04 ARBUSTES    

 11.04-B Arbuste essences variées, taille 60/80, touffe forte 5/7 branches, conteneur 3L Unité 90,00 10,00 900,00 90,00 900,00 900,00 0,00 0,00
 11.06 TUTEURAGE

 11.06-B Tuteurage bipode Unité 14,00 50,00 700,00 14,00 700,00 700,00 0,00 0,00

4 150,00

94 630,00

15 935,40

1 500,00

149 760,00

9 095,00

13 140,00
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 11.07 PAILLAGE

 11.07-A Paillage en copeaux de résineux m² 60,00 10,00 600,00 60,00 600,00 600,00 0,00 0,00
 11.07-B Paillage film polypropylène m² 60,00 5,00 300,00 60,00 300,00 300,00 0,00 0,00
 11.08 GARANTIE DES VÉGÉTAUX 1année F 1,00 2 500,00 2 500,00 1,00 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00

MOBILIER URBAIN
 12.01 POTELET

 12.01-A Potelet métallique H = 100 cm fixe Unité 40,00 150,00 6 000,00 40,00 6 000,00 6 000,00 0,00 0,00
 12.01-B Potelet métallique H = 100 cm Amovible Unité 19,00 350,00 6 650,00 19,00 6 650,00 6 650,00 0,00 0,00
12.03 BANC et BANQUETTE    

 12.03-A Banquette béton Unité 0,00 500,00

 12.03-B Banc Unité 5,00 1 000,00 5 000,00 5,00 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00
12.04 CORBEILLE DE PROPRETÉ Unité 3,00 450,00 1 350,00 3,00 1 350,00 1 350,00 0,00 0,00
12.05 SUPPORT VÉLOS Unité 7,00 135,00 945,00 7,00 945,00 945,00 0,00 0,00
12.06 CLOTURE BOIS ml 0,00 36,00

12.07 BARRIERE MAIN COURANTE Unité 40,00 220,00 8 800,00 40,00 8 800,00 8 800,00 0,00 0,00

Lot 1  -  TERRASSEMENT / VOIRIE / RESEAUX HUMIDES 393 279,59 348 862,92 42 487,00 31 040,40 0,00 0,00 275 335,52 44 416,67
Lot 2  -  MACONNERIE / TRAITEMENT DE SURFACE 149 760,00 149 760,00 0,00 0,00 0,00 0,00 149 760,00 0,00

TRAVAUX   HT 543 039,59 HT 498 622,92 42 487,00 31 040,40 0,00 0,00 425 095,52 44 416,67 53 300,00

TRAVAUX   TTC 651 647,51 TTC 598 347,51 50 984,40 37 248,48 0,00 0,00 510 114,63 53 300,00

73 527,40

28 745,00
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X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

2019

 Inscription au PFI   Insee 295 2019 Année en cours
Pop.DGF 1 950 2003 Année chaussée

 CETOR PFG 16

 CAV PFI 1 548 724 € 0% % abattement
Effort fiscal 0,910340 100% % participation

% nominal 2018 25,00%

% Abattement 0,00%

nouvelle com. 0,00%
Taux REEL 2019 25,00%

Travaux prévus TTC  651 647,51 
Travaux prévu HT 543 039,59 

Travaux ht % Subvention

Bordures 42 487,00 ht
Assainissement pluvial 31 040,40 ht

Total  Subvention 73 527,40 ht 25,00% 18 381,85
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 18 381,85    8,00% 1 471,00

SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 19 853,00

Travaux ttc

Travaux TTC retenus 53 300,00
% Abattement chaussée 0,00

Total Participation 53 300,00
Frais MO et CSPS (8% sur participation) 4 264,00

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 57 564,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 18 381,85 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 44 416,67 HT

Total 62 798,52 HT 11,6% du total HT

COMMUNE de ST BARTHELEMY DE VALS

08-10-2019
14-04-2019



Convention TMO RD867 ST MICHEL SUR SAVASSE.doc 
Page 1 sur 10 

Commune de ST MICHEL SUR SAVASSE 

RD.867- Aménagement de la Traverse 
Rue Côte Maréchale 

PR 6+685 à PR 6+900 
   

CONVENTION de TRANSFERT de  MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de ST MICHEL SUR SAVASSE, représentée par le Maire, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par la Présidente du Conseil Départemental 
agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du  
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704  du  12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment 
ses articles 1 à 5), sa circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et l’ordonnance 2004-
566  du  17 juin 2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle de la RD.867 et vu les fonctions que cette Route 
Départementale doit assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui satisfasse 
au mieux à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers de la route, 
d'écoulement du trafic et de desserte locale, et d’amélioration du cadre de vie. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  -  Objet de la Convention

Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont soumis à une 
double maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-   la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine public 
départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la circulation 
sur toutes les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier 
Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise 
d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, les parties de l’opération 
relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, administratives et 
financières de réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et de préciser 
leurs attributions respectives ainsi que, le cas échéant, la propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine public routier 
départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine public routier 
départemental par un accord technique préalable dit « accord de voirie » (article 54 du 
Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions techniques exigées par le 
DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

Ce projet consiste à aménager la RD867 dans la traverse de ST MICHEL SUR SAVASSE, 
entre les PR 6+685 et 6+900 ainsi que le débouché de la RD867 sur la RD52. 
Les travaux concernent principalement l’amélioration de la sécurité propre aux déplacements 
des piétons le long de la RD867 et l’amélioration des conditions de visibilité au droit du 
carrefour RD867/RD52.  

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du dossier d’avant-projet 
(AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est joint en annexe comprenant 
: 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire à la 

compréhension du projet 
− l’estimation financière détaillée. 
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Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris celle 
des itinéraires de déviation 

− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de 
clôtures, etc…) 

− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  

éclairage public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux 

pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées et 

revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs de 

sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’Eclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la Commune fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de 
l'ensemble de l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), le suivi 
des travaux et le récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres occupants du 
domaine public. Elle s'assure auprès de ses mandataires ou des entreprises retenues du bon 
déroulement des procédures administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, 
etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord technique 
préalable de voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions de voiries 
accordées aux concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public Routier 
Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif aux 
opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en 
son nom et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions 
et conditions détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT  55 170,00 
TVA (20%)  11 034,00
Montant TTC  66 204,00 (en valeur janvier 2020) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du 
Département,  est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur l’estimation financière de 
l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base valeur janvier 2020

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente 
convention fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres au(x) 
marché(s) correspondant(s).

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation de 
modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la charge de 
celle qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus 
d’une fois par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, administratifs et 
techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra laisser libre accès au 
DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’au 
chantier. 
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ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du DÉPARTEMENT 
dans le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de réalisation de la partie de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans 
les limites fixées à l’alinéa 4.2. 

5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant 
programmation de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur et à 
mesure de l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à l’alinéa 4.2, 
sur présentation de demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble des pièces 
justificatives de dépenses correspondantes. Chacune des pièces de dépenses (qui peuvent 
être des copies) devra impérativement comporter la certification du service fait signée en 
original par la commune ou son représentant et la répartition des dépenses par maîtrise 
d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à adresser au 
Service de la Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT territorialement compétent, 
à savoir : 

le Coordonnateur Technique de  Zone Nord (CTZ) . 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base des 
justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de paiement en 
vigueur à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme des demandes des 
appels de fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts 
moratoires en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la 
COMMUNE à compter de la date limite de paiement établie en application de l’alinéa 5.3 ci-
dessus jusqu’à la date de paiement effectif. 
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ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des travaux, où il 
sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone  territorialement compétent ou son 
représentant. 

Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de services ou de 
travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 

Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs spécifications 
techniques détaillées seront soumises au visa du DEPARTEMENT (Coordonnateur 
Technique de Zone territorialement compétent) avant le lancement des consultations et 
validées dans le cadre de l’accord de voirie. 

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage du 
DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera impérativement faite 
dès le départ, avec en particulier au niveau des détails estimatifs des coûts avec 
quantités distinctes (et avec donc lors de l’exécution les « chantiers » correspondants 
distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation du 
DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un éventuel 
avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone
territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en 
œuvre feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis au 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent), avant 
le démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les travaux, les 
résultats des essais et contrôles devant lui être transmis immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti de 
tout élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la qualité des 
ouvrages à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier devront lui être 
systématiquement envoyés. 
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ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la présente 
convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du 
DEPARTEMENT. 

Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la présente 
convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.867 du PR 6+685 au PR 6+900 dans la 

traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les autres 
aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la propriété 
de la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur chaussée 

départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de remise 
(accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un pour 
chacune des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira les 
ouvrages réalisés et en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les résultats des 
essais effectués sur les matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le DÉPARTEMENT 
pourra fixer les modalités particulières de gestion et d’entretien ultérieurs pour les ouvrages ou 
parties d’ouvrages ne relevant pas des règles normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, ce délai 
courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès lors qu’il aura 
reçu quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de la présente 
convention ou par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions définies à l’article 
10 ci-après. 
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ARTICLE 10  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le DEPARTEMENT 
pourra résilier la présente convention. Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses 
obligations, la COMMUNE, après mise en demeure restée infructueuse, aura droit à la 
résiliation de la présente convention. La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après 
notification de la décision correspondante. La COMMUNE sera alors remboursée des sommes 
qu’elle aura engagées au titre de la part Départementale jusqu’à la résiliation. Il sera donc 
procédé à un constat contradictoire des travaux et prestations effectués. Ce constat précisera 
en outre les mesures conservatoires que la COMMUNE devra prendre pour assurer la 
conservation et la sécurité des travaux et prestations exécutés et indiquera le délai dans 
lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers au DEPARTEMENT. 

ARTICLE 11  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis application 
de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 12  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente convention, les parties 
s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice (Tribunal Administratif 
du ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.

ARTICLE 13  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 
   

MAIRIE DE ST MICHEL SUR SAVASSE

465 Rue de la Patache 
26750 ST MICHEL SUR SAVASSE 

- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 



Convention TMO RD867 ST MICHEL SUR SAVASSE.doc 
Page 9 sur 10 

ARTICLE 14  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à la formalité. 

ARTICLE 15  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des 
parties. 

Fait à St Michel Sur Savasse, le __________  Fait à Valence, le __________ 

Pour la COMMUNE DE  ST MICHEL SUR SAVASSE  Pour le DEPARTEMENT de la DROME

Le Maire,        La Présidente du  Conseil Départemental, 

Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux 
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CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE 

pour la réalisation de l’opération 

RD.867 – Aménagement de la Traverse 
Rue Côte Maréchale 

du PR 6+685 au PR 6+900

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 
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Lot 1a - DEMOLITIONS
TRANCHE FERME

1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET - PLAN DE RETRAIT F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 1,00 5 000,00 5 000,00 1,00 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
2.0.0.0 TRAVAUX PREPARATOIRES

2.0.1.0 DEMOLITIONS

2.0.1.3 DESAMIANTAGE M2 1,00 50 000,00 50 000,00 1,00 50 000,00 50 000,00 0,00 0,00
2.0.1.4 DEMOLITION D'UN ANCIEN TENNEMENT F 1,00 20 000,00 20 000,00 1,00 20 000,00 20 000,00 0,00 0,00

TRANCHE CONDITIONNELLE

Lot 1b - TERRASSEMENTS-GENIE CIVIL
TRANCHE FERME

1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 1,00 2 000,00 2 000,00 1,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 8,00 75,00 600,00 8,00 600,00 600,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 150,00 20,00 3 000,00 150,00 3 000,00 3 000,00 0,00 0,00
2.0.0.0 TRAVAUX PREPARATOIRES

2.0.1.0 DEMOLITIONS

2.0.1.1 DEMOLITION D'OUVRAGE BETON ARME M3 97,66 45,00 4 394,70 97,66 4 394,70 4 394,70 0,00 0,00
2.0.1.2 DEPOSE DE BORDURE ML 200,00 5,00 1 000,00 200,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
2.0.1.3 DECOUPE ET DEMOLITION DE REVETEMENT M2 870,00 3,00 2 610,00 870,00 2 610,00 2 610,00 0,00 0,00
2.0.1.5 DEPOSE D'UNE ANCIENNE CLOTURE ML 128,00 5,00 640,00 128,00 640,00 640,00 0,00 0,00
2.0.1.7 Déboisage et débroussaillage préalable des emprises à aménager F 0,75 2 500,00 1 875,00 0,75 1 875,00 1 875,00 0,00 0,00
2.0.1.8 DEPOSE D'EQUIPEMENTS NON CONSERVES F 0,75 2 000,00 1 500,00 0,75 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
3.0.0.0 TERRASSEMENTS VOIRIES

3.1.1.0 TERRASSEMENTS GENERAUX

3.1.1.1 DECAPAGE DE TERRE VEGETALE SUR UNE EPAISSEUR DE 30 cm M2 1 715,00 1,20 2 058,00 1 715,00 2 058,00 2 058,00 0,00 0,00
3.1.1.2 TERRASSEMENT EN DEBLAIS M3 763,00 9,50 7 248,50 763,00 7 248,50 7 248,50 0,00 0,00
3.1.1.3 REGLAGE ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME M2 2 225,00 0,50 1 112,50 2 225,00 1 112,50 1 112,50 0,00 0,00
3.1.1.4 NAPPE GEOTEXTILE M2 2 225,00 1,30 2 892,50 2 225,00 2 892,50 2 892,50 0,00 0,00
3.1.1.5 REMBLAIS EN MATERIAUX ISSUS DU SITE M3 140,00 6,00 840,00 140,00 840,00 840,00 0,00 0,00
3.1.1.6 REMBLAIS EN MATERIAUX D'APPORT M3 67,00 12,00 804,00 67,00 804,00 804,00 0,00 0,00
3.1.2.6 COUCHE DE FORME GRAVE NATURELLE 0/80 M3 1 113,00 15,40 17 140,20 1 113,00 17 140,20 17 140,20 0,00 0,00
4.0.0.0 MACONNERIES

4.3.0.0 MURS DE SOUTENEMENT

4.3.0.1 Muret de soutènement hauteur vue variable entre 0.5 et 1.00m M 87,00 104,00 9 048,00 87,00 9 048,00 9 048,00 0,00 0,00
4.4.1.1 Béton dosé à 250 kg/m3 m3 8,00 200,00 1 600,00 8,00 1 600,00 1 600,00 0,00 0,00
4.4.1.4 ARMATURE kg 8,00 3,00 24,00 8,00 24,00 24,00 0,00 0,00

TRANCHE CONDITIONNELLE
1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 0,50 1 000,00 500,00 0,50 500,00 500,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 0,50 500,00 250,00 0,50 250,00 250,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 0,50 2 000,00 1 000,00 0,50 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 2,00 75,00 150,00 2,00 150,00 150,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 50,00 20,00 1 000,00 50,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
2.0.0.0 TRAVAUX PREPARATOIRES

2.0.1.0 DEMOLITIONS

2.0.1.1 DEMOLITION D'OUVRAGE BETON ARME M3 10,00 45,00 450,00 10,00 450,00 450,00 0,00 0,00
2.0.1.2 DEPOSE DE BORDURE ML 100,00 5,00 500,00 100,00 500,00 500,00 0,00 0,00
2.0.1.3 DECOUPE ET DEMOLITION DE REVETEMENT M2 380,00 3,00 1 140,00 380,00 1 140,00 1 140,00 0,00 0,00
2.0.1.5 DEPOSE D'UNE ANCIENNE CLOTURE ML 30,00 5,00 150,00 30,00 150,00 150,00 0,00 0,00

Observations
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Quantité

8 750,00

70 000,00

COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE
RD.867 - Aménagement de la traverse - Rue Côte Maréchale

du PR 6+685 au PR 6+900

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité
Travaux
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dont
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SUBV
...

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

Total

TRAVAUX
HT

78 750,00

Quantité�N°prix

78 750,00

Libellé Prix Unitaire

23 134,48
4 400,00

3 365,00

12 019,70

32 095,70

10 672,00

0,00

87 271,88
64 137,40

9 350,00
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COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE
RD.867 - Aménagement de la traverse - Rue Côte Maréchale

du PR 6+685 au PR 6+900

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité
Travaux

HT

dont
travaux HT

SUBV
...

dont
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SUBV
...
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TRAVAUX
HT

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

2.0.1.7 Déboisage et débroussaillage préalable des emprises à aménager F 0,25 2 500,00 625,00 0,25 625,00 625,00 0,00 0,00
2.0.1.8 DEPOSE D'EQUIPEMENTS NON CONSERVES F 0,25 2 000,00 500,00 0,25 500,00 500,00 0,00 0,00
3.0.0.0 TERRASSEMENTS VOIRIES

3.1.1.0 TERRASSEMENTS GENERAUX

3.1.1.1 DECAPAGE DE TERRE VEGETALE SUR UNE EPAISSEUR DE 30 cm M2 600,00 1,20 720,00 600,00 720,00 720,00 0,00 0,00
3.1.1.2 TERRASSEMENT EN DEBLAIS M3 430,71 9,50 4 091,78 430,71 4 091,78 4 091,78 0,00 0,00
3.1.1.3 REGLAGE ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME M2 840,00 0,50 420,00 840,00 420,00 420,00 0,00 0,00
3.1.1.4 NAPPE GEOTEXTILE M2 840,00 1,30 1 092,00 840,00 1 092,00 1 092,00 0,00 0,00
3.1.1.5 REMBLAIS EN MATERIAUX ISSUS DU SITE M3 20,00 6,00 120,00 20,00 120,00 120,00 0,00 0,00
3.1.1.6 REMBLAIS EN MATERIAUX D'APPORT M3 18,78 12,00 225,31 18,78 225,31 225,31 0,00 0,00
3.1.2.6 COUCHE DE FORME GRAVE NATURELLE 0/80 M3 336,00 15,40 5 174,40 336,00 5 174,40 5 174,40 0,00 0,00
4.0.0.0 MACONNERIES

4.3.0.0 MURS DE SOUTENEMENT

4.3.0.1 Muret de soutènement hauteur vue variable entre 0.5 et 1.00m M 30,00 104,00 3 120,00 30,00 3 120,00 3 120,00 0,00 0,00
4.3.0.6 Mur de soutènement hauteur vue variable entre 2.50 et 3.00 m M 990,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4.3.0.7
Reprise de mur en pierre hauteur 3m  avec récupération des matériaux de l'ancien mur et 
couvertine sur partie haute

M 2 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4.4.1.1 Béton dosé à 250 kg/m3 m3 2,00 200,00 400,00 2,00 400,00 400,00 0,00 0,00
4.4.1.4 ARMATURE kg 2,00 3,00 6,00 2,00 6,00 6,00 0,00 0,00

Lot 1c - RESEAUX EP ET EU
TRANCHE FERME

1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 25,00 75,00 1 875,00 25,00 1 875,00 1 875,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 200,00 20,00 4 000,00 200,00 4 000,00 4 000,00 0,00 0,00
2.0.0.0 TRAVAUX PREPARATOIRES

2.0.1.1 DEMOLITION D'OUVRAGE BETON ARME M3 8,00 75,00 600,00 8,00 600,00 600,00 0,00 0,00
4.0.0.0 MACONNERIES

4.4.1.1 Béton dosé à 250 kg/m3 m3 6,00 200,00 1 200,00 6,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
4.4.1.4 ARMATURE kg 600,00 3,00 1 800,00 600,00 1 800,00 1 800,00 0,00 0,00
6.0.0.0 TRAVAUX DE VOIRIE

6.0.0.10 DECOUPE ET REFECTION DE CHAUSSEE SUR TRANCHEE M2 38,00 40,00 1 520,00 38,00 1 520,00 1 520,00 0,00 0,00
7.0.0.0 RESEAUX

7.1.0.0 RESEAUX HUMIDES

7.1.1.0 RESEAU EAUX PLUVIALES DE VOIRIE

7.1.1.2 RESEAU EP DE VOIRIES EN PVC CR8 D 200 M 37,00 58,60 2 168,20 s 37,00 2 168,20 2 168,20 0,00 0,00 0,00
7.1.1.4 RESEAU EP DE VOIRIES EN BETON CLASSE 135A D 300 M 4,00 79,60 318,40 s 4,00 318,40 318,40 0,00 0,00 0,00
7.1.1.5 RESEAU EP DE VOIRIES EN BETON CLASSE 135A D 400 M 11,00 119,00 1 309,00 s 11,00 1 309,00 1 309,00 0,00 0,00 0,00
7.1.1.6 RESEAU EP DE VOIRIES EN BETON CLASSE 135A D 500 M 133,00 134,60 17 901,80 s 133,00 17 901,80 17 901,80 0,00 0,00 0,00
7.1.1.7 RESEAU EP DE VOIRIES EN BETON CLASSE 135A D 600 M 30,00 165,94 4 978,20 s 30,00 4 978,20 4 978,20 0,00 0,00 0,00
7.1.1.8 RESEAU EP DE VOIRIES EN BETON CLASSE 135A D 800 M 61,00 202,40 12 346,40 s 61,00 12 346,40 12 346,40 0,00 0,00 0,00
7.1.2.0 CANIVEAU GRILLE 

7.1.2.1 Caniveau type Acodrain ou similaire de largeur utile 125 mm C 250 kN M 10,00 180,00 1 800,00 s 10,00 1 800,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00
7.1.2.2 Caniveau type Acodrain ou similaire de largeur utile 200 mm C 400 kN M 10,00 240,00 2 400,00 s 10,00 2 400,00 2 400,00 0,00 0,00 0,00
7.1.3.0 REGARDS ET OUVRAGES DE VISITE

7.1.3.1 REGARD AVALOIR A GRILLE U 2,00 420,00 840,00 s 2,00 840,00 840,00 0,00 0,00 0,00
7.1.3.2 REGARD AVALOIR TYPE BOUCHE D'ENGOUFFREMENT U 10,00 420,00 4 200,00 s 10,00 4 200,00 4 200,00 0,00 0,00 0,00
7.1.3.3 REGARD D 1000 A TAMPON D400 kN U 10,00 900,00 9 000,00 s 10,00 9 000,00 9 000,00 0,00 0,00 0,00
7.1.5.1 RACCORDEMENT SUR RESEAU EXiSTANT U 1,00 800,00 800,00 s 1,00 800,00 800,00 0,00 0,00 0,00
7.1.6.0 RESEAU EAUX USEES

7.1.6.1 RESEAU EU EN PVC CR8 D 160 M 24,00 52,60 1 262,40 24,00 1 262,40 1 262,40 0,00 0,00
7.1.6.2 RESEAU EU EN PVC CR8 D 200 M 8,00 58,60 468,80 8,00 468,80 468,80 0,00 0,00
7.1.7.0 REGARDS ET OUVRAGES  EU

7.1.7.1 REGARD D 1000 A TAMPON D400 kN U 5,00 650,00 3 250,00 5,00 3 250,00 3 250,00 0,00 0,00
7.1.7.3 REGARD DE BRANCHEMENT EU U 3,00 230,00 690,00 3,00 690,00 690,00 0,00 0,00
7.1.8.0 PIECES ET PRESTATIONS LIEES AU REGARD EU

7.1.8.1 CULOTTE DE BRANCHEMENT EU U 3,00 75,00 225,00 3,00 225,00 225,00 0,00 0,00

70 720,20

11 843,48

3 526,00

127 400,20
87 465,20

11 625,00

600,00

3 000,00

1 520,00
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COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE
RD.867 - Aménagement de la traverse - Rue Côte Maréchale
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7.1.8.2 PIQUAGE <= 200m sur regard existant ou projeté U 1,00 150,00 150,00 1,00 150,00 150,00 0,00 0,00
7.1.8.3 PIQUAGE <= 200m sur réseau existant U 1,00 150,00 150,00 1,00 150,00 150,00 0,00 0,00
7.1.10.0 RESEAU AEP

7.1.10.1 RESEAU AEP DN100 EN PEHD PN16 M 12,00 75,00 900,00 12,00 900,00 900,00 0,00 0,00
7.1.10.2 RESEAU AEP DN25 EN PEHD PN16 M 24,00 43,00 1 032,00 24,00 1 032,00 1 032,00 0,00 0,00

7.1.10.3
FOURNITURE ET POSE DE ROBINET VANNE DN 100, Y COMPRIS BOUCHE A CLEF ET 
REHAUSSE

U 2,00 315,00 630,00 2,00 630,00 630,00 0,00 0,00

7.1.10.4 RACCORDEMENT SUR RESEAU EXISTANT U 2,00 550,00 1 100,00 2,00 1 100,00 1 100,00 0,00 0,00
7.1.10.5 BRANCHEMENT DN 25 SUR RESEAU PROJETE DN < 150 MM U 3,00 400,00 1 200,00 3,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
7.1.10.6 REGARD DE BRANCHEMENT AEP U 3,00 350,00 1 050,00 3,00 1 050,00 1 050,00 0,00 0,00
7.1.10.8 ESSAIS ET TESTS DE POTABILITE F 1,00 550,00 550,00 1,00 550,00 550,00 0,00 0,00

TRANCHE CONDITIONNELLE
1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 0,50 500,00 250,00 0,50 250,00 250,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 5,00 75,00 375,00 5,00 375,00 375,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 100,00 20,00 2 000,00 100,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
2.0.0.0 TRAVAUX PREPARATOIRES

2.0.1.0 DEMOLITIONS
2.0.1.1 DEMOLITION D'OUVRAGE BETON ARME M3 2,00 75,00 150,00 2,00 150,00 150,00 0,00 0,00

4.0.0.0 MACONNERIES

4.4.1.1 Béton dosé à 250 kg/m3 m3 2,00 200,00 400,00 2,00 400,00 400,00 0,00 0,00
4.4.1.4 ARMATURE kg 200,00 3,00 600,00 200,00 600,00 600,00 0,00 0,00
6.0.0.0 TRAVAUX DE VOIRIE

6.0.0.10 DECOUPE ET REFECTION DE CHAUSSEE SUR TRANCHEE M2 12,00 40,00 480,00 12,00 480,00 480,00 0,00 0,00
7.0.0.0 RESEAUX

7.1.0.0 RESEAUX HUMIDES

7.1.1.0 RESEAU EAUX PLUVIALES DE VOIRIE

7.1.1.2 RESEAU EP DE VOIRIES EN PVC CR8 D 200 M 5,00 58,60 293,00 5,00 293,00 293,00 0,00 0,00 0,00
7.1.1.5 RESEAU EP DE VOIRIES EN BETON CLASSE 135A D 400 M 12,00 119,00 1 428,00 12,00 1 428,00 1 428,00 0,00 0,00 0,00
7.1.1.6 RESEAU EP DE VOIRIES EN BETON CLASSE 135A D 500 M 119,00 134,60 16 017,40 119,00 16 017,40 16 017,40 0,00 0,00 0,00
7.1.3.0 REGARDS ET OUVRAGES DE VISITE

7.1.3.1 REGARD AVALOIR A GRILLE U 1,00 420,00 420,00 1,00 420,00 420,00 0,00 0,00 0,00
7.1.3.2 REGARD AVALOIR TYPE BOUCHE D'ENGOUFFREMENT U 3,00 420,00 1 260,00 3,00 1 260,00 1 260,00 0,00 0,00 0,00
7.1.3.3 REGARD D 1000 A TAMPON D400 kN U 4,00 900,00 3 600,00 4,00 3 600,00 3 600,00 0,00 0,00 0,00
7.1.3.8 TETE DE SECURITE DN 400 U 1,00 400,00 400,00 1,00 400,00 400,00 0,00 0,00 0,00
7.1.5.0 DIVERSES PRESTATIONS

7.1.5.1 RACCORDEMENT SUR RESEAU EXiSTANT U 1,00 800,00 800,00 1,00 800,00 800,00 0,00 0,00 0,00
7.1.6.0 RESEAU EAUX USEES

7.1.6.2 RESEAU EU EN PVC CR8 D 200 M 106,00 58,60 6 211,60 106,00 6 211,60 6 211,60 0,00 0,00
7.1.7.0 REGARDS ET OUVRAGES  EU

7.1.7.1 REGARD D 1000 A TAMPON D400 kN U 3,00 650,00 1 950,00 3,00 1 950,00 1 950,00 0,00 0,00
7.1.8.0 PIECES ET PRESTATIONS LIEES AU REGARD EU

7.1.8.1 CULOTTE DE BRANCHEMENT EU U 0,00 75,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7.1.8.2 PIQUAGE <= 200m sur regard existant ou projeté U 1,00 150,00 150,00 1,00 150,00 150,00 0,00 0,00
7.1.8.3 PIQUAGE <= 200m sur réseau existant U 1,00 150,00 150,00 1,00 150,00 150,00 0,00 0,00
7.1.10.0 RESEAU AEP

Lot 1d - RESEAU TELECOM
TRANCHE FERME

1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 5,00 75,00 375,00 5,00 375,00 375,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 75,00 20,00 1 500,00 75,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
7.0.0.0 RESEAUX 38 190,00

39 935,00
5 625,00

150,00

1 000,00

7 625,00

480,00

32 680,00

77 676,00
45 815,00
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COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE
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7.2.0.0 RESEAUX SECS

7.2.1.0 RESEAU TELECOM

7.2.1.1 RESEAU télécom composé de 5 fourreaux  42/45 M 210,00 37,00 7 770,00 210,00 7 770,00 7 770,00 0,00 0,00
7.2.1.2 RESEAU télécom composé de 3 fourreaux 42/45 M 100,00 32,00 3 200,00 100,00 3 200,00 3 200,00 0,00 0,00
7.2.2.0 CHAMBRES DE TIRAGE ET OUVRAGES DE VISITE

7.2.2.1 Chambre de tirage type L3C U 6,00 900,00 5 400,00 6,00 5 400,00 5 400,00 0,00 0,00
7.2.2.2 Chambre de tirage type L2C U 3,00 690,00 2 070,00 3,00 2 070,00 2 070,00 0,00 0,00
7.2.2.4 Chambre de tirage type L0T U 8,00 250,00 2 000,00 8,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
7.2.2.6 Essais de réception U 1,00 550,00 550,00 1,00 550,00 550,00 0,00 0,00
7.2.2.7 Raccordement sur chambre existante F 5,00 350,00 1 750,00 5,00 1 750,00 1 750,00 0,00 0,00

Estimation cablage- REALISE PAR ORANGE

CABLAGE m 310,00 15,00 4 650,00 310,00 4 650,00 4 650,00 0,00 0,00
REPRISE BRANCHEMENTS PARTICULIERS U 12,00 900,00 10 800,00 12,00 10 800,00 10 800,00 0,00 0,00

TRANCHE CONDITIONNELLE
1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 0,50 500,00 250,00 0,50 250,00 250,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 5,00 75,00 375,00 5,00 375,00 375,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 50,00 20,00 1 000,00 50,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
7.0.0.0 RESEAUX

7.2.0.0 RESEAUX SECS

7.2.1.0 RESEAU TELECOM

7.2.1.1 RESEAU télécom composé de 5 fourreaux  42/45 M 132,00 37,00 4 884,00 132,00 4 884,00 4 884,00 0,00 0,00
7.2.1.2 RESEAU télécom composé de 3 fourreaux 42/45 M 76,00 32,00 2 432,00 76,00 2 432,00 2 432,00 0,00 0,00
7.2.2.0 CHAMBRES DE TIRAGE ET OUVRAGES DE VISITE

7.2.2.1 Chambre de tirage type L3C U 3,00 900,00 2 700,00 3,00 2 700,00 2 700,00 0,00 0,00
7.2.2.4 Chambre de tirage type L0T U 4,00 250,00 1 000,00 4,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
7.2.2.6 Essais de réception U 1,00 550,00 550,00 1,00 550,00 550,00 0,00 0,00
7.2.2.7 Raccordement sur chambre existante F 5,00 350,00 1 750,00 5,00 1 750,00 1 750,00 0,00 0,00

Estimation cablage- REALISE PAR ORANGE

CABLAGE m 208,00 15,00 3 120,00 208,00 3 120,00 3 120,00 0,00 0,00
REPRISE BRANCHEMENTS PARTICULIERS U 12,00 900,00 10 800,00 12,00 10 800,00 10 800,00 0,00 0,00

Lot 1e - RESEAU ECLAIRAGE
TRANCHE FERME

1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 1,00 760,00 760,00 1,00 760,00 760,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 5,00 75,00 375,00 5,00 375,00 375,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 50,00 20,00 1 000,00 50,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
7.0.0.0 RESEAUX

7.2.0.0 RESEAUX SECS

7.2.3.0 RESEAU ECLAIRAGE

Estimation - TRAVAUX REALISES PAR AGGLO

7.2.3.1 tranchée unique pour réseau comprenant un fourreau TPC 75 M 345,00 32,20 11 109,00 345,00 11 109,00 11 109,00 0,00 0,00
7.2.3.4 cablette cuivre 25 mm2 M 345,00 3,50 1 207,50 345,00 1 207,50 1 207,50 0,00 0,00
7.2.3.5 CABLAGE M 345,00 9,00 3 105,00 345,00 3 105,00 3 105,00 0,00 0,00
7.2.5.0 CHAMBRES DE TIRAGE ET EQUIPEMENTS

7.2.5.1 Chambre de tirage carrée 50*50 U 7,00 380,00 2 660,00 7,00 2 660,00 2 660,00 0,00 0,00
7.2.5.2 Massifs de fondation pour candélabre hauteur 6 m U 16,00 180,00 2 880,00 16,00 2 880,00 2 880,00 0,00 0,00
7.2.5.3 CANDELABRE LED HAUTEUR 5 m U 16,00 1 500,00 24 000,00 16,00 24 000,00 24 000,00 0,00 0,00
7.2.5.4 RACC SUR RESEAU EXISTANT U 2,00 500,00 1 000,00 2,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
7.2.5.5 ESSAIS ET MISE EN SERVICE U 1,00 2 500,00 2 500,00 1,00 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00
7.2.5.6 ETUDES ECLAIRAGE U 1,00 2 000,00 2 000,00 1,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00

TRANCHE CONDITIONNELLE

6 385,00

50 461,50

26 252,40

83 098,90
56 846,50

31 861,00
4 625,00

27 236,00
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COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE
RD.867 - Aménagement de la traverse - Rue Côte Maréchale

du PR 6+685 au PR 6+900

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité
Travaux

HT

dont
travaux HT

SUBV
...

dont
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SUBV
...
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SUBV
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Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

Total

TRAVAUX
HT

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 0,50 500,00 250,00 0,50 250,00 250,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 0,50 760,00 380,00 0,50 380,00 380,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 5,00 75,00 375,00 5,00 375,00 375,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 50,00 20,00 1 000,00 50,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
7.0.0.0 RESEAUX

7.2.0.0 RESEAUX SECS

7.2.3.0 RESEAU ECLAIRAGE

Estimation - TRAVAUX REALISES PAR AGGLO

7.2.3.1 tranchée unique pour réseau comprenant un fourreau TPC 75 M 142,00 32,20 4 572,40 142,00 4 572,40 4 572,40 0,00 0,00
7.2.3.4 cablette cuivre 25 mm2 M 142,00 3,50 497,00 142,00 497,00 497,00 0,00 0,00
7.2.3.5 CABLAGE M 142,00 9,00 1 278,00 142,00 1 278,00 1 278,00 0,00 0,00
7.2.5.0 CHAMBRES DE TIRAGE ET EQUIPEMENTS

7.2.5.1 Chambre de tirage carrée 50*50 U 3,00 380,00 1 140,00 3,00 1 140,00 1 140,00 0,00 0,00
7.2.5.2 Massifs de fondation pour candélabre hauteur 6 m U 7,00 180,00 1 260,00 7,00 1 260,00 1 260,00 0,00 0,00
7.2.5.3 CANDELABRE LED HAUTEUR 5 m U 7,00 1 500,00 10 500,00 7,00 10 500,00 10 500,00 0,00 0,00
7.2.5.4 RACC SUR RESEAU EXISTANT U 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
7.2.5.5 ESSAIS ET MISE EN SERVICE U 0,50 2 500,00 1 250,00 0,50 1 250,00 1 250,00 0,00 0,00
7.2.5.6 ETUDES ECLAIRAGE U 0,50 2 000,00 1 000,00 0,50 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

Lot 1f - RESEAU ENEDIS
TRANCHE FERME

1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 1,00 2 000,00 2 000,00 1,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 1,00 3 500,00 3 500,00 1,00 3 500,00 3 500,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 1,00 2 000,00 2 000,00 1,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 1,00 2 000,00 2 000,00 1,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 5,00 75,00 375,00 5,00 375,00 375,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 50,00 20,00 1 000,00 50,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
7.3.1.0 RESEAUX DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

Estimation - REALISE PAR ENEDIS

7.3.1.1 tranchée unique pour réseau de transport ou de branchement électrique M 267,00 50,00 13 350,00 267,00 13 350,00 13 350,00 0,00 0,00
7.3.1.3 Le fourreau TPC 160 en tranchée ouverte M 267,00 7,00 1 869,00 267,00 1 869,00 1 869,00 0,00 0,00
7.3.1.6 Le fourreau TPC 63 en tranchée ouverte M 267,00 4,00 1 068,00 267,00 1 068,00 1 068,00 0,00 0,00
7.3.1.7 CABLAGE M 267,00 20,00 5 340,00 267,00 5 340,00 5 340,00 0,00 0,00
7.3.1.8 TELEREPRORT M 267,00 4,00 1 068,00 267,00 1 068,00 1 068,00 0,00 0,00
7.3.1.9 COFFRETS RMBT M 6,00 800,00 4 800,00 6,00 4 800,00 4 800,00 0,00 0,00
7.3.1.10 CoFFRET s20 M 3,00 400,00 1 200,00 3,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
7.3.1.11 etude + dossier art 2 M 0,50 5 000,00 2 500,00 0,50 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00
7.3.1.12 RECEPTION M 1,00 2 500,00 2 500,00 1,00 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00

TRANCHE CONDITIONNELLE
1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 0,50 2 000,00 1 000,00 0,50 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER F 0,50 3 500,00 1 750,00 0,50 1 750,00 1 750,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 0,50 2 000,00 1 000,00 0,50 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 0,50 2 000,00 1 000,00 0,50 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

1.0.0.5
Terrassements semi-mécanisés pour sondages ou pour dégagement de réseau entérré situé 
dans ou à proximité de la tranchée

M3 5,00 75,00 375,00 5,00 375,00 375,00 0,00 0,00

1.0.0.6 Relevé géoréférencé de réseaux reconnnus 1/2J 1,00 750,00 750,00 1,00 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.7 Localisation de réseau enterré par procédé non intrusif ML 50,00 20,00 1 000,00 50,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
7.3.1.0 RESEAUX DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

Estimation - REALISE PAR ENEDIS

7.3.1.1 tranchée unique pour réseau de transport ou de branchement électrique M 192,00 50,00 9 600,00 192,00 9 600,00 9 600,00 0,00 0,00
7.3.1.3 Le fourreau TPC 160 en tranchée ouverte M 192,00 7,00 1 344,00 192,00 1 344,00 1 344,00 0,00 0,00
7.3.1.6 Le fourreau TPC 63 en tranchée ouverte M 192,00 4,00 768,00 192,00 768,00 768,00 0,00 0,00
7.3.1.7 CABLAGE M 192,00 20,00 3 840,00 192,00 3 840,00 3 840,00 0,00 0,00
7.3.1.8 TELEREPRORT M 192,00 4,00 768,00 192,00 768,00 768,00 0,00 0,00
7.3.1.9 COFFRETS RMBT M 5,00 800,00 4 000,00 5,00 4 000,00 4 000,00 0,00 0,00

45 320,00
11 625,00

33 695,00

32 145,00

4 255,00

21 997,40

77 465,00

6 875,00

25 270,00
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COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE
RD.867 - Aménagement de la traverse - Rue Côte Maréchale

du PR 6+685 au PR 6+900
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7.3.1.10 CoFFRET s20 M 3,00 400,00 1 200,00 3,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
7.3.1.11 etude + dossier art 2 M 0,50 5 000,00 2 500,00 0,50 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00
7.3.1.12 RECEPTION M 0,50 2 500,00 1 250,00 0,50 1 250,00 1 250,00 0,00 0,00

Lot 2 - BORDURES-REVETEMENTS-SIGNALISATION
TRANCHE FERME (partie aval de la rue (P1 à P23)

1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER PROPRE AU LOT F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 1,00 2 000,00 2 000,00 1,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
3.0.0.0 TERRASSEMENTS VOIRIES

3.1.2.7 GRAVE SEMI-CONCASSEE 0/30 SOUS VOIRIES M3 85,00 50,00 4 250,00 85,00 4 250,00 4 250,00 0,00 0,00
3.1.2.8 GRAVE SEMI-CONCASSEE 0/30 SOUS TROTTOIRS M3 26,25 48,00 1 260,00 26,25 1 260,00 1 260,00 0,00 0,00
4.0.0.0 MACONNERIES

4.1.0.0 BORDURES PREFABRIQUEES EN BETON

4.1.1.2 Bordures T2 béton gris hauteur vue 14 cm M 520,00 30,00 15 600,00 s 520,00 15 600,00 15 600,00 0,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

4.1.1.3 Bordures T2 béton gris basses hauteur vue 2 cm M 156,00 30,00 4 680,00 s 156,00 4 680,00 4 680,00 0,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

4.1.1.4 Bordures A2 béton gris M 43,00 30,00 1 290,00 43,00 1 290,00 1 290,00 0,00 0,00 0,00
4.1.1.5 Bordures P1 béton gris M 139,00 30,00 4 170,00 139,00 4 170,00 4 170,00 0,00 0,00
4.1.1.6 Caniveau CC1 béton gris M 30,00 45,00 1 350,00 30,00 1 350,00 1 350,00 0,00 0,00 0,00
5.0.0.0 SERRURERIES ET EQUIPEMENTS

5.2.0.5 Clôture rigide hauteur 1.50 m U 100,00 47,00 4 700,00 100,00 4 700,00 4 700,00 0,00 0,00
6.0.0.0 TRAVAUX DE VOIRIES

6.0.0.1 COUCHE D'ACCROCHAGE M2 525,00 0,90 472,50 525,00 472,50 472,50 0,00 0,00
6.0.0.2 COUCHE D'IMPREGNATION M2 1 700,00 1,40 2 380,00 1 700,00 2 380,00 2 380,00 0,00 0,00
6.0.0.5 GRAVE BITUME T 65,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6.0.0.6 BETON BITUMINEUX - MISE EN ŒUVRE MECANIQUE T 255,00 70,00 17 850,00 255,00 17 850,00 17 850,00 0,00 0,00

Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 2 225,00 16,67 C 0,00 -37 083,33 -37 083,33 2 225,00 37 083,33 DPT = 20€ TTC /m²

6.0.0.7 BETON BITUMINEUX 0/6 noir- MISE EN ŒUVRE MANUELLE T 63,00 120,00 7 560,00 63,00 7 560,00 7 560,00 0,00 0,00
7.6.0.0 DIVERS

7.6.0.1 MISES A LA COTE DES OUVRAGES F 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
8.0.0.0 ESPACES VERTS

8.1.0.0 REPRISE AU STOCK ET MISE EN ŒUVRE DE TERRE VEGETALE M2 350,00 1,40 490,00 350,00 490,00 490,00 0,00 0,00
9.0.0.0 SIGNALISATION VERTICALE ET HORIZONTALE

9.1.0.0 SIGNALISATION VERTICALE

9.1.1.1 PANNEAU DE GAMME NORMALE U 9,00 290,00 2 610,00 9,00 2 610,00 2 610,00 0,00 0,00
9.1.1.2 PLUS-VALUE POUR PANONCEAU GAMME NORMALE U 4,00 50,00 200,00 4,00 200,00 200,00 0,00 0,00
9.2.0.0 SIGNALISATION HORIZONTALE

9.2.1.0 FOURNITURE ET POSE DE DALLES PODO-TACTILES M 7,00 75,00 525,00 7,00 525,00 525,00 0,00 0,00
9.2.2.1 BANDE CONTINUE LARGEUR 50 CM (STOP, PASSAGE PIETON, ZEBRA) M 30,00 7,50 225,00 30,00 225,00 225,00 0,00 0,00
9.2.2.3 BANDE DISCONTINUE LARGEUR 10 CM (stationnements, séparations de voies) M 50,00 1,50 75,00 50,00 75,00 75,00 0,00 0,00
9.2.2.6 MARQUAGES SPECIAUX TYPE FIGURE "HANDICAPE" (BLANC SUR ENROBE) U 1,00 45,00 45,00 1,00 45,00 45,00 0,00 0,00
9.2.2.7 MARQUAGES SPECIAUX TYPE PEINTURE BLEUE OU VERTE SUR PLACE RESERVEE U 1,00 95,00 95,00 1,00 95,00 95,00 0,00 0,00
9.3.0.0 ACCESSOIRES NON CHIFFRES

TRANCHE CONDITIONNELLE  (partie amont de la rue (P23 et suivants)
1.0.0.0 FORFAITS GENERAUX

1.0.0.1 DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.2 INSTALLATION DE CHANTIER PROPRE AU LOT F 0,50 500,00 250,00 0,50 250,00 250,00 0,00 0,00
1.0.0.3 CONTROLES DE CONFORMITE F 0,50 1 500,00 750,00 0,50 750,00 750,00 0,00 0,00
1.0.0.4 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 0,50 2 000,00 1 000,00 0,50 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
3.0.0.0 TERRASSEMENTS VOIRIES

3.1.2.7 GRAVE SEMI-CONCASSEE 0/30 SOUS VOIRIES M3 32,50 50,00 1 625,00 32,50 1 625,00 1 625,00 0,00 0,00
3.1.2.8 GRAVE SEMI-CONCASSEE 0/30 SOUS TROTTOIRS M3 9,50 48,00 456,00 9,50 456,00 456,00 0,00 0,00
4.0.0.0 MACONNERIES

4.1.0.0 BORDURES PREFABRIQUEES EN BETON

4.1.1.2 Bordures T2 béton gris hauteur vue 14 cm M 195,00 30,00 5 850,00 s 195,00 5 850,00 5 850,00 0,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

4.1.1.3 Bordures T2 béton gris basses hauteur vue 2 cm M 46,00 30,00 1 380,00 s 46,00 1 380,00 1 380,00 0,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

4.1.1.4 Bordures A2 béton gris M 21,00 30,00 630,00 21,00 630,00 630,00 0,00 0,00 0,00
4.1.1.5 Bordures P1 béton gris M 30,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
4.1.1.6 Caniveau CC1 béton gris M 10,00 45,00 450,00 s 10,00 450,00 450,00 0,00 0,00 0,00
5.0.0.0 SERRURERIES ET EQUIPEMENTS

5.2.0.5 Clôture rigide hauteur 1.50 m U 30,00 47,00 1 410,00 30,00 1 410,00 1 410,00 0,00 0,00

5 500,00

5 510,00

27 090,00

4 700,00

103 020,50
76 327,50

2 810,00

965,00

1 410,00

0,00

26 693,00
2 750,00

8 310,00

2 081,00

28 262,50

1 000,00

490,00
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COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE
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6.0.0.0 TRAVAUX DE VOIRIES

6.0.0.1 COUCHE D'ACCROCHAGE M2 190,00 0,90 171,00 190,00 171,00 171,00 0,00 0,00
6.0.0.2 COUCHE D'IMPREGNATION M2 650,00 1,40 910,00 650,00 910,00 910,00 0,00 0,00
6.0.0.5 GRAVE BITUME T 65,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6.0.0.6 BETON BITUMINEUX - MISE EN ŒUVRE MECANIQUE T 97,50 70,00 6 825,00 97,50 6 825,00 6 825,00 0,00 0,00

Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 840,00 16,67 C 0,00 -14 000,00 -14 000,00 840,00 14 000,00 DPT = 20€ TTC /m²

6.0.0.7 BETON BITUMINEUX 0/6 noir- MISE EN ŒUVRE MANUELLE T 22,80 120,00 2 736,00 22,80 2 736,00 2 736,00 0,00 0,00
7.6.0.0 DIVERS

7.6.0.1 MISES A LA COTE DES OUVRAGES F 0,50 1 000,00 500,00 0,50 500,00 500,00 0,00 0,00
8.0.0.0 ESPACES VERTS

8.1.0.0 REPRISE AU STOCK ET MISE EN ŒUVRE DE TERRE VEGETALE M2 300,00 1,40 420,00 300,00 420,00 420,00 0,00 0,00
9.0.0.0 SIGNALISATION VERTICALE ET HORIZONTALE

9.1.0.0 SIGNALISATION VERTICALE

9.1.1.1 PANNEAU DE GAMME NORMALE U 2,00 290,00 580,00 2,00 580,00 580,00 0,00 0,00
9.2.0.0 SIGNALISATION HORIZONTALE

9.3.0.0 ACCESSOIRES NON CHIFFRES

AMENAGEMENTS CONNEXES A LA PLACE DES GAMINOUS

DOSSIER D'EXECUTION DU PROJET F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
INSTALLATION DE CHANTIER F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
CONTROLES DE CONFORMITE F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES F 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00

Démolitions diverses (clôtures, murets et ouvrages divers) F 1,00 2 500,00 2 500,00 1,00 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00
Démolition voiries existantes m2 400,00 4,00 1 600,00 400,00 1 600,00 1 600,00 0,00 0,00

Décapage terre végétale m2 579,00 2,40 1 389,60 579,00 1 389,60 1 389,60 0,00 0,00
Déblais m3 461,00 12,00 5 532,00 461,00 5 532,00 5 532,00 0,00 0,00
couches de formes m3 256,50 18,00 4 617,00 256,50 4 617,00 4 617,00 0,00 0,00
couches de réglage m2 541,00 5,00 2 705,00 541,00 2 705,00 2 705,00 0,00 0,00

Bordures de trotoirs type T2 m 140,00 35,00 4 900,00 140,00 4 900,00 4 900,00 0,00 0,00
trottoirs en désactivé m2 60,00 45,00 2 700,00 60,00 2 700,00 2 700,00 0,00 0,00

Couche de roulement en enrobé manuels m2 401,00 18,00 7 218,00 401,00 7 218,00 7 218,00 0,00 0,00
Signalisation horizontale et verticale F 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

Remise en place terre végétale dans massifs m2 255,00 7,50 1 912,50 255,00 1 912,50 1 912,50 0,00 0,00
Paillage minéral m2 255,00 8,00 2 040,00 255,00 2 040,00 2 040,00 0,00 0,00
 bache protection m2 255,00 8,00 2 040,00 255,00 2 040,00 2 040,00 0,00 0,00
plantation arbustes 60/80 en haie vive u 127,50 30,00 3 825,00 127,50 3 825,00 3 825,00 0,00 0,00

Lot 1a - DEMOLITIONS 78 750,00 78 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 750,00 0,00
Lot 1b - TERRASSEMENTS-GENIE CIVIL 87 271,88 87 271,88 0,00 0,00 0,00 0,00 87 271,88 0,00

Lot 1c - RESEAUX EP ET EU 127 400,20 127 400,20 0,00 82 280,40 0,00 0,00 45 119,80 0,00
Lot 1d - RESEAU TELECOM 77 676,00 77 676,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 676,00 0,00

Lot 1e - RESEAU ECLAIRAGE 83 098,90 83 098,90 0,00 0,00 0,00 0,00 83 098,90 0,00
Lot 1f - RESEAU ENEDIS 77 465,00 77 465,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 465,00 0,00

Lot 2 - BORDURES-REVETEMENTS-SIGNALISATION 103 020,50 51 937,17 31 230,00 0,00 0,00 0,00 20 707,17 51 083,33
634 682,48 583 599,15 31 230,00 82 280,40 0,00 0,00 470 088,75 51 083,33

AMENAGEMENTS CONNEXES A LA PLACE DES GAMINOUS 45 979,10 45 979,10 0,00 0,00 0,00 0,00 45 979,10 0,00

680 661,58 629 578,25 31 230,00 82 280,40 0,00 0,00 516 067,85 51 083,33

TRAVAUX   HT 680 661,58 HT 629 578,25 31 230,00 82 280,40 0,00 0,00 516 067,85 51 083,33 61 300,00

TRAVAUX   TTC 816 793,90 TTC 755 493,90 37 476,00 98 736,48 0,00 0,00 619 281,42 61 300,00

FORFAITS GENERAUX

TRAVAUX PREPARATOIRES 4 100,00

580,00

0,00

0,00

10 642,00

500,00

420,00

TERRASSEMENTS

MACONNERIES ET BORDURES

45 979,10

7 600,00

8 218,00

9 817,50

VOIRIES

AMENAGEMENTS ESPACES VERTS

113 510,40

2 000,00

14 243,60
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Observations
Conv 

ou Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Quantité

COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE
RD.867 - Aménagement de la traverse - Rue Côte Maréchale

du PR 6+685 au PR 6+900

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité
Travaux

HT

dont
travaux HT

SUBV
...

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

Total

TRAVAUX
HT

Quantité�N°prix Libellé Prix Unitaire

X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

2020

 Inscription au PFI   Insee 319 2020 Année en cours
Pop.DGF 596 2000 Année chaussée

 CETOR PFG 20

 CAV PFI 470 081 0% % abattement
Effort fiscal 0,940168 100% % participation

% nominal 2018 40,00%

% Abattement 0,00%

nouvelle com. 0,00%
Taux REEL 2020 40,00% PR 6+685 à 6+832 enduits 2000 20 ans

PR 6+832 à 6+900 enduits 1991 29 ans

Travaux prévus TTC  816 793,90 
Travaux prévu HT 680 661,58 

Travaux ht % Subvention

Bordures 31 230,00 ht
Assainissement pluvial 82 280,40 ht

Total  Subvention 113 510,40 ht 40,00% 45 404,16
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 45 404,16    8,00% 3 632,00

SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 49 036,00

Travaux ttc

Travaux TTC retenus 61 300,00
% Abattement chaussée 0,00

Total Participation 61 300,00
Frais MO et CSPS (8% sur participation) 4 904,00

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 66 204,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 45 404,16 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 51 083,33 HT

Total 96 487,49 HT 14,2% du total HT

COMMUNE de ST MICHEL SUR SAVASSE

10-04-2019
28-01-2020
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Commune de ST NAZAIRE EN ROYANS 

RD.532/76 - Aménagement de la Traverse-Tranche 1 
RD76 - PR 0+740 (carrefour RD532) à PR 1+162 

RD532 – PR 35+180 à 35+742 

   

CONVENTION de TRANSFERT de  MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de ST NAZAIRE EN ROYANS, représentée par le Maire, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par la Présidente du Conseil Départemental 
agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du  
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704  du  12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment 
ses articles 1 à 5), sa circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et l’ordonnance 2004-
566  du  17 juin 2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle des RD.76 et 532 et vu les fonctions que ces Routes 
Départementales doivent assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui satisfasse 
au mieux à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers de la route, 
d'écoulement du trafic et de desserte locale, et d’amélioration du cadre de vie. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1  -  Objet de la Convention
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Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont soumis 
à une double maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-   la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine public 
départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la circulation 
sur toutes les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier 
Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa 
maîtrise d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, les parties de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, administratives et 
financières de réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et de préciser 
leurs attributions respectives ainsi que, le cas échéant, la propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine public 
routier départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine public 
routier départemental par un accord technique préalable dit « accord de voirie » (article 54 
du Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions techniques exigées par 
le DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

Ce projet consiste en l’aménagement des RD76 et 532 dans la traverse de ST NAZAIRE EN 
ROYANS et sera réalisé en plusieurs tranches. 
La présente convention concerne la 1ère tranche de travaux, à savoir les seuls secteurs du 
Belvédère, du carrefour des RD532 et RD76 et du pont du Ruisseau Rouge, le plateau 
traversant de la RD532 sous l’aqueduc ne faisant pas partie de cette tranche. 

Cet aménagement a pour objectifs de sécuriser et mettre en conformité les cheminements 
piétons, réduire les vitesses de circulation, mettre en valeur le village en améliorant la qualité 
paysagère, réorganiser le carrefour RD76/532 et le stationnement des véhicules légers, bus et 
autocars. 

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du dossier 
d’avant-projet (AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est joint en 
annexe comprenant : 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire à la 

compréhension du projet 
− l’estimation financière détaillée. 
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Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris celle 
des itinéraires de déviation 

− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de 
clôtures, etc…) 

− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  

éclairage public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux 

pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées et 

revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs de 

sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’Eclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la Commune fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de 
l'ensemble de l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), le suivi 
des travaux et le récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres occupants du 
domaine public. Elle s'assure auprès de ses mandataires ou des entreprises retenues du bon 
déroulement des procédures administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, 
etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord technique 
préalable de voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions de voiries 
accordées aux concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public Routier 
Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif aux 
opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en 
son nom et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions 
et conditions détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT  141 714,17 
TVA (20%)    28 342,83
Montant TTC  170 057,00 (en valeur décembre 2019) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du 
Département,  est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur l’estimation financière de 
l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base valeur décembre 2019

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente 
convention fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres au(x) 
marché(s) correspondant(s).

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation de 
modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la charge de 
celle qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus 
d’une fois par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, administratifs et 
techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra laisser libre accès au 
DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’au 
chantier. 
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ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du DÉPARTEMENT 
dans le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de réalisation de la partie de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans 
les limites fixées à l’alinéa 4.2. 

5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant 
programmation de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur et à 
mesure de l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à l’alinéa 4.2, 
sur présentation de demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble des pièces 
justificatives de dépenses correspondantes. Chacune des pièces de dépenses (qui peuvent 
être des copies) devra impérativement comporter la certification du service fait signée en 
original par la commune ou son représentant et la répartition des dépenses par maîtrise 
d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à adresser au 
Service de la Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT territorialement compétent, 
à savoir : 

le Coordonnateur Technique de  Zone Nord (CTZ) . 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base des 
justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de paiement en 
vigueur à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme des demandes des 
appels de fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts 
moratoires en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la 
COMMUNE à compter de la date limite de paiement établie en application de l’alinéa 5.3 ci-
dessus jusqu’à la date de paiement effectif. 
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ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des 
travaux, où il sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone  territorialement 
compétent ou son représentant. 

Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de 
services ou de travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 

Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs spécifications 
techniques détaillées seront soumises au visa du DEPARTEMENT (Coordonnateur 
Technique de Zone territorialement compétent) avant le lancement des consultations et 
validées dans le cadre de l’accord de voirie. 

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage du 
DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera impérativement faite 
dès le départ, avec en particulier au niveau des détails estimatifs des coûts avec 
quantités distinctes (et avec donc lors de l’exécution les « chantiers » correspondants 
distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation du 
DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un éventuel 
avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone
territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en 
œuvre feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis au 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent), avant 
le démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les travaux, les 
résultats des essais et contrôles devant lui être transmis immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti de 
tout élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la qualité des 
ouvrages à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier devront lui être 
systématiquement envoyés. 
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ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la 
présente convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du 
DEPARTEMENT. 

Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la 
présente convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.76 du PR 0+740 (carrefour 532) au PR 

1+162 et de la RD.532 du PR 35+180 au PR 35+742 dans la traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les 
autres aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la 
propriété de la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur chaussée 

départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de remise 
(accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un pour 
chacune des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira les 
ouvrages réalisés et en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les résultats des 
essais effectués sur les matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le DÉPARTEMENT 
pourra fixer les modalités particulières de gestion et d’entretien ultérieurs pour les ouvrages ou 
parties d’ouvrages ne relevant pas des règles normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, 
ce délai courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès lors 
qu’il aura reçu quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de la présente 
convention ou par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions définies à l’article 
10 ci-après. 
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ARTICLE 10  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le 
DEPARTEMENT pourra résilier la présente convention.

Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses obligations, la COMMUNE, 
après mise en demeure restée infructueuse, aura droit à la résiliation de la présente 
convention. 

La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après notification de la décision 
correspondante. 

La COMMUNE sera alors remboursée des sommes qu’elle aura engagées au titre 
de la part Départementale jusqu’à la résiliation. 

Il sera donc procédé à un constat contradictoire des travaux et prestations 
effectués. 

Ce constat précisera en outre les mesures conservatoires que la COMMUNE devra 
prendre pour assurer la conservation et la sécurité des travaux et prestations exécutés et 
indiquera le délai dans lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers au 
DEPARTEMENT. 

ARTICLE 11  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis 
application de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 12  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente 
convention, les parties s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice 
(Tribunal Administratif du ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.

ARTICLE 13  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 
   

MAIRIE DE ST NAZAIRE EN ROYANS

1 rue Julie Chaumat 
26190 ST NAZAIRE EN ROYANS 
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- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 

ARTICLE 14  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui 
entendrait soumettre la présente convention à la formalité. 

ARTICLE 15  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour 
chacune des parties. 

Fait à St Nazaire en Royans, le __________    Fait à Valence, le __________ 

Pour la COMMUNE DE  ST NAZAIRE EN ROYANS    Pour le DEPARTEMENT de la DROME

Le Maire,         La Présidente du  Conseil Départemental, 

Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux 
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CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de ST NAZAIRE EN ROYANS 

pour la réalisation de l’opération 

RD.532/76 – Aménagement de la Traverse 
Tranche 1 

RD76 du PR 0+740 (carrefour 532) au PR 1+162 
RD532 du PR 35+180 au PR 35+742

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 
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1,1

0,00

CARREFOUR
1000 PRESTATIONS GENERALES

1004 Panneau de Chantier Ft 0,67 19 800,00 13 266,00 0,67 13 266,00 13 266,00 0,00 0,00
2000 TRAVAUX PREPARATOIRES ET TERRASSEMENTS

2001 Arrachage de vegétaux m² 20,00 11,00 220,00 20,00 220,00 220,00 0,00 0,00
2003,02 Maçonneries armées m³ 10,00 49,50 495,00 10,00 495,00 495,00 0,00 0,00
2006 Dépose de panneau de signalisation

2006,01 Avec évacuation U 1,00 33,00 33,00 1,00 33,00 33,00 0,00 0,00
2006,02 Avec mise en dépôt provisoire et repose U 6,00 154,00 924,00 6,00 924,00 924,00 0,00 0,00
2007 Découpe de chaussée à la scie 1 face ml 315,00 6,60 2 079,00 315,00 2 079,00 2 079,00 0,00 0,00
2008 Démolition de revêtement de  chaussée ou trottoir m² 1 633,00 4,40 7 185,20 1 633,00 7 185,20 7 185,20 0,00 0,00
2010 Engravure ml 20,00 13,20 264,00 20,00 264,00 264,00 0,00 0,00
2012 Terrassements en déblais 

2012,01 En site urbain m³ 420,03 13,20 5 544,34 420,03 5 544,34 5 544,34 0,00 0,00
2013 terrassements manuels m³ 12,00 82,50 990,00 12,00 990,00 990,00 0,00 0,00
2014 Préparation, Nivellement et compactage du FDF

2014,01 sous chaussée m² 1 000,00 1,21 1 210,00 1 000,00 1 210,00 1 210,00 0,00 0,00
2014,02 sous trottoir m² 633,00 2,20 1 392,60 633,00 1 392,60 1 392,60 0,00 0,00

3000 CHAUSSEES ET TROTTOIRS
3002 Couche de fondation en GNT 0/60 

3002,01 sous chaussée m³ 100,00 24,20 2 420,00 100,00 2 420,00 2 420,00 0,00 0,00
3002,02 sous trottoir / stationnement m³ 94,95 26,40 2 506,68 94,95 2 506,68 2 506,68 0,00 0,00
3003 Couche de réglage en GNT 0/31.5 

3003,01 sous chaussée m³ 88,64 57,20 5 070,21 88,64 5 070,21 5 070,21 0,00 0,00
3003,02 sous trottoir m³ 81,65 71,50 5 837,98 81,65 5 837,98 5 837,98 0,00 0,00
3004 Imprégnation

3004,01 sous chaussée m² 1 000,00 1,43 1 430,00 1 000,00 1 430,00 1 430,00 0,00 0,00
3004,02 sous trottoir / stationnement m² 207,00 1,76 364,32 207,00 364,32 364,32 0,00 0,00
3005 GB 0/14 ou 0/20 classe 2

3005,1 Sous chaussée  Ep. 12 à 18 cm t 450,00 82,50 37 125,00 450,00 37 125,00 37 125,00 0,00 0,00
3006 BBSG 0/10 Classe 3 

3006,01 Sur chaussée dosée à 150 kg/m³ t 150,00 99,00 14 850,00 150,00 14 850,00 14 850,00 0,00 0,00
Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 1 000,00 16,67 C 0,00 -16 666,67 -16 666,67 1 000,00 16 666,67 DPT = 20€ TTC /m²

3006,02 Sur stationnement / trottoir ciculé dosée à 120 kg/m³ t 24,84 121,00 3 005,64 24,84 3 005,64 3 005,64 0,00 0,00
3007 Couche d'accrochage m² 2 000,00 0,72 1 430,00 2 000,00 1 430,00 1 430,00 0,00 0,00
3009 Béton bitumineux 0/6

3009,01 Sur trottoirs 100 kg/m² m² 426,00 12,10 5 154,60 426,00 5 154,60 5 154,60 0,00 0,00
3012 Mise à niveau  de bouche à clefs U 20,00 66,00 1 320,00 20,00 1 320,00 1 320,00 0,00 0,00
3013 Mise à niveau définitive

3013,01 boite de branchement, regard compteur, grille ou avaloir U 10,00 36,30 363,00 10,00 363,00 363,00 0,00 0,00
3013,02 regard avec tampon U 4,00 99,00 396,00 4,00 396,00 396,00 0,00 0,00
3013,03 Chambre de tirage F.Tel. U 5,00 165,00 825,00 5,00 825,00 825,00 0,00 0,00
Plus-value pour reprise des couches de forme de chaussée
2001 Terrassements en déblais 

2001,01 En site urbain m³ 500,00 13,20 6 600,00 500,00 6 600,00 6 600,00 0,00 0,00
2002 Géotextile m² 1 000,00 1,10 1 100,00 1 000,00 1 100,00 1 100,00 0,00 0,00
3002 Couche de fondation en GNT 0/60 

3002,01 sous chaussée m³ 500,00 24,20 12 100,00 500,00 12 100,00 12 100,00 0,00 0,00
4000 BORDURES, CANIVEAUX, MACONNERIE ET CLOTURE

4001 Bordures et caniveaux béton préfabriqués

4001,01 Bordure P1 ml 21,00 31,90 669,90 21,00 669,90 669,90 0,00 0,00
4001,05 Bordure T2 ml 315,00 35,20 11 088,00 s 315,00 11 088,00 9 450,00 1 638,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

4003 enduits de murs

4003,01 enduit brossé m² 10,00 38,50 385,00 10,00 385,00 385,00 0,00 0,00
5000 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT

5100 Terrassements et remblaiement

5101,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 30,00 15,40 462,00 s 30,00 462,00 462,00 0,00 0,00 0,00
5106 Terrassements manuels m³ 4,00 60,50 242,00 s 4,00 242,00 242,00 0,00 0,00 0,00
5108 Grillage avertisseur ml 30,00 1,10 33,00 s 30,00 33,00 33,00 0,00 0,00 0,00
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Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

COMMUNE de SAINT NAZAIRE EN ROYANS
RD.532 et 76- Aménagement de la traverse - Tranche 1

RD76 : PR 0+740 (carrefour RD532) à PR 1+162
RD532 : PR 35+180 à PR 35+742

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité

82 098,42

�N°prix

13 266,00

Libellé Prix Unitaire

20 337,14

Quantité
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COMMUNE   
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COMMUNE de SAINT NAZAIRE EN ROYANS
RD.532 et 76- Aménagement de la traverse - Tranche 1

RD76 : PR 0+740 (carrefour RD532) à PR 1+162
RD532 : PR 35+180 à PR 35+742

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité�N°prix Libellé Prix UnitaireQuantité

5109 Lit de pose 

5109,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 30,00 4,95 148,50 s 30,00 148,50 148,50 0,00 0,00 0,00
5110 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

5110,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 12,00 25,30 303,60 s 12,00 303,60 303,60 0,00 0,00 0,00
5110,02 GNT 0/63 et compactage Q3 m³ 10,80 26,40 285,12 s 10,80 285,12 285,12 0,00 0,00 0,00
5110,03 GNT 0/31.5 et compactage Q2 m³ 1,20 62,70 75,24 s 1,20 75,24 75,24 0,00 0,00 0,00
5111 Réfections de  chaussée et terrain

5111,02 Bicouche m² 30,00 8,69 260,70 s 30,00 260,70 260,70 0,00 0,00 0,00
5200 Canalisations et accessoires

5201 Collecteurs PVC CR8

5201,04 DN  315 mm ml 40,00 38,50 1 540,00 s 40,00 1 540,00 1 540,00 0,00 0,00 0,00
5205 Piquage PVC/béton (Fabekun ou similaire)

5205,02 Pour un piquage diamètre 200 mm U 5,00 231,00 1 155,00 s 5,00 1 155,00 1 155,00 0,00 0,00 0,00
5300 Regards, tampons, grilles et divers

5301 Regard de visite béton préfabriqué circulaire DN 800mm

5301,01 pour une profondeur < 1,20 m U 2,00 495,00 990,00 s 2,00 990,00 990,00 0,00 0,00 0,00
5307 Tampon fonte 

5307,01 Type Rexel ou similaire U 2,00 257,73 515,46 s 2,00 515,46 515,46 0,00 0,00 0,00
5309 Regard de branchement en béton

5309,01  pour un regard 0.4 m × 0.4m U 3,00 248,27 744,81 s 3,00 744,81 744,81 0,00 0,00 0,00
5311 Dispositif d'absorption  EP y compris regard 

5311,01 Avec grille avaloir type Selecta ou similaire U 3,00 600,93 1 802,79 s 3,00 1 802,79 1 802,79 0,00 0,00 0,00
5311,02 Avec grille concave carrée 400 kn type Dedra ou similaire U 1,00 477,40 477,40 s 1,00 477,40 477,40 0,00 0,00 0,00
5316 descente de cheneau ml 8,00 33,00 264,00 8,00 264,00 264,00 0,00 0,00
5317 Dauphin U 12,00 165,00 1 980,00 12,00 1 980,00 1 980,00 0,00 0,00

6000 RESEAUX SECS
6100 Terrassements et remblaiement

6101 Fouille ml 110,00 13,20 1 452,00 110,00 1 452,00 1 452,00 0,00 0,00
6103 Lit de pose

6103,01  pour tranchée ml 110,00 5,50 605,00 110,00 605,00 605,00 0,00 0,00
6104 Grillage avertisseur ml 110,00 1,10 121,00 110,00 121,00 121,00 0,00 0,00
6105 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

6105,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 23,10 27,50 635,25 23,10 635,25 635,25 0,00 0,00
6105,02 GNT 0/63 et compactage Q3 m³ 38,50 27,50 1 058,75 38,50 1 058,75 1 058,75 0,00 0,00
6105,03 GNT 0/31.5 et compactage Q2 m³ 11,00 62,70 689,70 11,00 689,70 689,70 0,00 0,00
6106 Réfection provisoire bicouche m² 99,00 4,40 435,60 99,00 435,60 435,60 0,00 0,00
6200 Fourreaux, câbles et divers

6201 Gaine TPC

6201,01 Ø63mm ml 142,00 3,85 546,70 142,00 546,70 546,70 0,00 0,00
6202 Chambre de tirage préfabriquée

6202,01 LOT U 2,00 254,10 508,20 2,00 508,20 508,20 0,00 0,00
6203 Câblette de terre Cu nu 25 mm² ml 142,00 3,47 492,03 142,00 492,03 492,03 0,00 0,00
6205 Cable ml 142,00 9,35 1 327,70 142,00 1 327,70 1 327,70 0,00 0,00
6206 Ensemble d'éclairage, y c massif

6206,01 Mat de hauteur 6m et lanterne simple U 8,00 2 420,00 19 360,00 8,00 19 360,00 19 360,00 0,00 0,00
6207 Dépose de mât y compris démolition massif U 6,00 275,00 1 650,00 6,00 1 650,00 1 650,00 0,00 0,00
6208 Raccordement U 1,00 330,00 330,00 1,00 330,00 330,00 0,00 0,00
6209 Contrôle technique, consuel U 1,00 550,00 550,00 1,00 550,00 550,00 0,00 0,00

7000 SIGNALISATION VERTICALE ET HORIZONTALE
7001 Panneau de signalisation routière

7001,01 Gamme normale U 6,00 418,00 2 508,00 6,00 2 508,00 2 508,00 0,00 0,00
7001,02 Gamme petite U 2,00 330,00 660,00 2,00 660,00 660,00 0,00 0,00
7001,03 PV pour Panonceau gamme normale U 2,00 99,00 198,00 2,00 198,00 198,00 0,00 0,00
7001,04 PV pour Panonceau gamme petite U 2,00 68,20 136,40 2,00 136,40 136,40 0,00 0,00
7003 Marquage spéciaux à la résine à froid 

7003,01 Bande continue largeur 50 cm ml 75,00 11,00 825,00 75,00 825,00 825,00 0,00 0,00
7003,02 Bande discontinue largeur 50 cm ml 12,00 11,00 132,00 12,00 132,00 132,00 0,00 0,00
7003,05 Dents de requin, bordure trottoirs, ilot m² 12,00 7,92 95,04 12,00 95,04 95,04 0,00 0,00
7003,06 Bande pour parking 0.10 m ml 65,00 1,21 78,65 65,00 78,65 78,65 0,00 0,00
7003,07 Marquage stationnement "Handicapé" U 1,00 147,84 147,84 1,00 147,84 147,84 0,00 0,00
7004 Dalle podotactile ml 18,00 79,75 1 435,50 18,00 1 435,50 1 435,50 0,00 0,00

29 761,93

6 216,43
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COMMUNE de SAINT NAZAIRE EN ROYANS
RD.532 et 76- Aménagement de la traverse - Tranche 1

RD76 : PR 0+740 (carrefour RD532) à PR 1+162
RD532 : PR 35+180 à PR 35+742

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité�N°prix Libellé Prix UnitaireQuantité

8000 CHEMINEMENT PIETONS ET ENCORBELLEMENT
9000 MOBILIER URBAIN

9001 Potelet u 14,00 165,00 2 310,00 14,00 2 310,00 2 310,00 0,00 0,00
9003 Corbeille u 1,00 825,00 825,00 1,00 825,00 825,00 0,00 0,00
9004 Barrière Ht : 1,00 m - L : 1,50 m u 15,00 660,00 9 900,00 15,00 9 900,00 9 900,00 0,00 0,00

PLACE POITEVINE
1000 PRESTATIONS GENERALES

1004 Panneau de Chantier Ft 0,25 19 800,00 4 950,00 0,25 4 950,00 4 950,00 0,00 0,00
2000 TRAVAUX PREPARATOIRES ET TERRASSEMENTS

2001 Arrachage de vegétaux m² 86,00 11,00 946,00 86,00 946,00 946,00 0,00 0,00
2002 Abatage, dessouchage et tronçonnage d'arbres

2002,02 Diamètre > 300 mm U 9,00 165,00 1 485,00 9,00 1 485,00 1 485,00 0,00 0,00
2003 Démolition de maçonneries verticales

2003,02 Maçonneries armées m³ 45,00 49,50 2 227,50 45,00 2 227,50 2 227,50 0,00 0,00
2003,03 PV pour reprise d'extrémité de murets m² 1,50 55,00 82,50 1,50 82,50 82,50 0,00 0,00
2004 Démolitions de dallages m³ 150,00 49,50 7 425,00 150,00 7 425,00 7 425,00 0,00 0,00
2006 Dépose de panneau de signalisation

2006,01 Avec évacuation U 1,00 33,00 33,00 1,00 33,00 33,00 0,00 0,00
2006,02 Avec mise en dépôt provisoire et repose U 5,00 154,00 770,00 5,00 770,00 770,00 0,00 0,00
2008 Démolition de revêtement de  chaussée ou trottoir m² 485,00 4,40 2 134,00 485,00 2 134,00 2 134,00 0,00 0,00
2011 Terre végétale d'apport m³ 130,00 22,00 2 860,00 130,00 2 860,00 2 860,00 0,00 0,00
2012 Terrassements en déblais 

2012,01 En site urbain m³ 111,06 13,20 1 465,93 111,06 1 465,93 1 465,93 0,00 0,00
2013 terrassements manuels m³ 4,00 82,50 330,00 4,00 330,00 330,00 0,00 0,00
2014 Préparation, Nivellement et compactage du FDF

2014,02 sous trottoir m² 482,85 2,20 1 062,27 482,85 1 062,27 1 062,27 0,00 0,00
3000 CHAUSSEES ET TROTTOIRS

3002 Couche de fondation en GNT 0/60 

3002,02 sous trottoir / stationnement m³ 72,43 26,40 1 912,09 72,43 1 912,09 1 912,09 0,00 0,00
3003 Couche de réglage en GNT 0/31.5 

3003,02 sous trottoir m³ 24,14 71,50 1 726,19 24,14 1 726,19 1 726,19 0,00 0,00
3008 Sable type Poliénas ou similaire (80l/m²) m² 87,00 7,70 669,90 87,00 669,90 669,90 0,00 0,00
3011 Béton désactivé

3011,01 Sur trottoirs (composition n°1) m² 395,85 60,50 23 948,93 395,85 23 948,93 23 948,93 0,00 0,00
3012 Mise à niveau  de bouche à clefs U 0,00 66,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3013 Mise à niveau définitive 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3013,01 boite de branchement, regard compteur, grille ou avaloir U 2,00 36,30 72,60 2,00 72,60 72,60 0,00 0,00
3013,02 regard avec tampon U 99,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
3013,03 Chambre de tirage F.Tel. U 1,00 165,00 165,00 1,00 165,00 165,00 0,00 0,00
Plus-value pour reprise des couches de forme de chaussée

4000 BORDURES, CANIVEAUX, MACONNERIE ET CLOTURE
4001 Bordures et caniveaux béton préfabriqués

4001,01 Bordure P1 ml 147,00 31,90 4 689,30 147,00 4 689,30 4 689,30 0,00 0,00
4003 enduits de murs

4003,01 enduit brossé m² 10,00 38,50 385,00 10,00 385,00 385,00 0,00 0,00
5000 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT

5100 Terrassements et remblaiement

5101,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 10,00 15,40 154,00 10,00 154,00 154,00 0,00 0,00
5106 Terrassements manuels m³ 1,00 60,50 60,50 1,00 60,50 60,50 0,00 0,00
5108 Grillage avertisseur ml 10,00 1,10 11,00 10,00 11,00 11,00 0,00 0,00
5109 Lit de pose 

5109,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 10,00 4,95 49,50 10,00 49,50 49,50 0,00 0,00
5110 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

5110,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 4,00 25,30 101,20 4,00 101,20 101,20 0,00 0,00
5110,02 GNT 0/63 et compactage Q3 m³ 3,60 26,40 95,04 3,60 95,04 95,04 0,00 0,00
5110,03 GNT 0/31.5 et compactage Q2 m³ 0,40 62,70 25,08 0,40 25,08 25,08 0,00 0,00
5200 Canalisations et accessoires

5201 Collecteurs PVC CR8

5201,04 DN  315 mm ml 10,00 38,50 385,00 10,00 385,00 385,00 0,00 0,00
5205 Piquage PVC/béton (Fabekun ou similaire)

0,00

13 035,00

28 494,70

0,00

5 074,30

5 004,45

4 950,00

20 821,20

193 713,67
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RD.532 et 76- Aménagement de la traverse - Tranche 1

RD76 : PR 0+740 (carrefour RD532) à PR 1+162
RD532 : PR 35+180 à PR 35+742

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité�N°prix Libellé Prix UnitaireQuantité

5205,02 Pour un piquage diamètre 200 mm U 3,00 231,00 693,00 3,00 693,00 693,00 0,00 0,00
5300 Regards, tampons, grilles et divers

5311 Dispositif d'absorption  EP y compris regard 

5311,01 Avec grille avaloir type Selecta ou similaire U 1,00 600,93 600,93 1,00 600,93 600,93 0,00 0,00
5312 Caniveaux grilles

5312,02 section 200 × 200 mm classe 400 kn ml 10,00 263,12 2 631,20 10,00 2 631,20 2 631,20 0,00 0,00
5316 descente de cheneau ml 1,00 33,00 33,00 1,00 33,00 33,00 0,00 0,00
5317 Dauphin U 1,00 165,00 165,00 1,00 165,00 165,00 0,00 0,00

6000 RESEAUX SECS
6100 Terrassements et remblaiement

6101 Fouille ml 80,00 13,20 1 056,00 80,00 1 056,00 1 056,00 0,00 0,00
6103 Lit de pose

6103,01  pour tranchée ml 80,00 5,50 440,00 80,00 440,00 440,00 0,00 0,00
6104 Grillage avertisseur ml 80,00 1,10 88,00 80,00 88,00 88,00 0,00 0,00
6105 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

6105,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 16,80 27,50 462,00 16,80 462,00 462,00 0,00 0,00
6105,02 GNT 0/63 et compactage Q3 m³ 28,00 27,50 770,00 28,00 770,00 770,00 0,00 0,00
6105,03 GNT 0/31.5 et compactage Q2 m³ 8,00 62,70 501,60 8,00 501,60 501,60 0,00 0,00
6200 Fourreaux, câbles et divers

6201 Gaine TPC

6201,01 Ø63mm ml 108,00 3,85 415,80 108,00 415,80 415,80 0,00 0,00
6202 Chambre de tirage préfabriquée

6202,01 LOT U 1,00 254,10 254,10 1,00 254,10 254,10 0,00 0,00
6203 Câblette de terre Cu nu 25 mm² ml 108,00 3,47 374,22 108,00 374,22 374,22 0,00 0,00
6205 Cable ml 108,00 9,35 1 009,80 108,00 1 009,80 1 009,80 0,00 0,00
6206 Ensemble d'éclairage, y c massif

6206,01 Mat de hauteur 6m et lanterne simple U 7,00 2 420,00 16 940,00 7,00 16 940,00 16 940,00 0,00 0,00
6207 Dépose de mât y compris démolition massif U 3,00 275,00 825,00 3,00 825,00 825,00 0,00 0,00

7000 SIGNALISATION VERTICALE ET HORIZONTALE
7001 Panneau de signalisation routière

7004 Dalle podotactile ml 6,00 79,75 478,50 6,00 478,50 478,50 0,00 0,00
8000 CHEMINEMENT PIETONS ET ENCORBELLEMENT
9000 MOBILIER URBAIN

9001 Potelet u 6,00 165,00 990,00 6,00 990,00 990,00 0,00 0,00
9002 Banc u 7,00 1 650,00 11 550,00 7,00 11 550,00 11 550,00 0,00 0,00
9003 Corbeille u 2,00 825,00 1 650,00 2,00 1 650,00 1 650,00 0,00 0,00

10000 ESPACES VERTS / PLANTATIONS
Arbres

11001 Fosses de plantation U 11,00 44,00 484,00 11,00 484,00 484,00 0,00 0,00
11002 Terre végétale pour fosses de plantation avec fourniture d'amendement organique m³ 60,00 33,00 1 980,00 60,00 1 980,00 1 980,00 0,00 0,00
11003 Fourniture et plantation d’arbres U 12,00 440,00 5 280,00 12,00 5 280,00 5 280,00 0,00 0,00
11004 Grilles d'arbres U 8,00 1 100,00 8 800,00 8,00 8 800,00 8 800,00 0,00 0,00
11005 Fourniture et Plantation massif arbustif sur paillage (arbuste 80/100) m² 180,00 44,00 7 920,00 180,00 7 920,00 7 920,00 0,00 0,00
11006 Garantie de reprise et Entretien pendant deux années Ft 0,20 16 500,00 3 300,00 0,20 3 300,00 3 300,00 0,00 0,00

11000 TERRASSE BOIS
11001 Terrasse bois Ft 1,00 63 800,00 63 800,00 1,00 63 800,00 63 800,00 0,00 0,00

PONT DU RUISSEAU ROUGE

Extrémités Pont du Ruisseau Rouge
1000 PRESTATIONS GENERALES

1004 Panneau de Chantier Ft 0,08 19 800,00 1 584,00 0,08 1 584,00 1 584,00 0,00 0,00
2000 TRAVAUX PREPARATOIRES ET TERRASSEMENTS

2007 Découpe de chaussée à la scie 1 face ml 273,00 6,60 1 801,80 273,00 1 801,80 1 801,80 0,00 0,00
2008 Démolition de revêtement de  chaussée ou trottoir m² 380,00 4,40 1 672,00 380,00 1 672,00 1 672,00 0,00 0,00
2010 Engravure ml 12,00 13,20 158,40 12,00 158,40 158,40 0,00 0,00
2012 Terrassements en déblais 0,00

2012,01 En site urbain m³ 168,48 13,20 2 223,87 168,48 2 223,87 2 223,87 0,00 0,00
2013 terrassements manuels m³ 3,00 82,50 247,50 3,00 247,50 247,50 0,00 0,00

23 136,52

478,50

27 764,00

14 190,00

372 622,77

7 202,47

63 800,00

75 855,27
1 584,00

0,00
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COMMUNE de SAINT NAZAIRE EN ROYANS
RD.532 et 76- Aménagement de la traverse - Tranche 1

RD76 : PR 0+740 (carrefour RD532) à PR 1+162
RD532 : PR 35+180 à PR 35+742

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité�N°prix Libellé Prix UnitaireQuantité

2014 Préparation, Nivellement et compactage du FDF 0,00

2014,01 sous chaussée m² 290,00 1,21 350,90 290,00 350,90 350,90 0,00 0,00
2014,02 sous trottoir m² 340,00 2,20 748,00 340,00 748,00 748,00 0,00 0,00

3000 CHAUSSEES ET TROTTOIRS
3002 Couche de fondation en GNT 0/60 

3002,01 sous chaussée m³ 35,00 24,20 847,00 35,00 847,00 847,00 0,00 0,00
3002,02 sous trottoir / stationnement m³ 51,00 26,40 1 346,40 51,00 1 346,40 1 346,40 0,00 0,00
3003 Couche de réglage en GNT 0/31.5 

3003,01 sous chaussée m³ 29,00 57,20 1 658,80 29,00 1 658,80 1 658,80 0,00 0,00
3003,02 sous trottoir m³ 31,50 71,50 2 252,25 31,50 2 252,25 2 252,25 0,00 0,00
3004 Imprégnation

3004,01 sous chaussée m² 290,00 1,43 414,70 290,00 414,70 414,70 0,00 0,00
3004,02 sous trottoir / stationnement m² 90,00 1,76 158,40 90,00 158,40 158,40 0,00 0,00
3005 GB 0/14 ou 0/20 classe 2

3005,1 Sous chaussée  Ep. 12 à 18 cm t 87,00 82,50 7 177,50 87,00 7 177,50 7 177,50 0,00 0,00
3006 BBSG 0/10 Classe 3 

3006,01 Sur chaussée dosée à 150 kg/m³ t 43,50 99,00 4 306,50 43,50 4 306,50 4 306,50 0,00 0,00
Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 290,00 16,67 C 0,00 -4 833,33 -4 833,33 290,00 4 833,33 DPT = 20€ TTC /m²

3006,02 Sur stationnement / trottoir ciculé dosée à 120 kg/m³ t 10,80 121,00 1 306,80 10,80 1 306,80 1 306,80 0,00 0,00
3007 Couche d'accrochage m² 580,00 0,72 414,70 580,00 414,70 414,70 0,00 0,00
3009 Béton bitumineux 0/6

3009,01 Sur trottoirs 100 kg/m² m² 250,00 12,10 3 025,00 250,00 3 025,00 3 025,00 0,00 0,00
3012 Mise à niveau  de bouche à clefs U 3,00 66,00 198,00 3,00 198,00 198,00 0,00 0,00
3013 Mise à niveau définitive

3013,01 boite de branchement, regard compteur, grille ou avaloir U 10,00 36,30 363,00 10,00 363,00 363,00 0,00 0,00
3013,02 regard avec tampon U 1,00 99,00 99,00 1,00 99,00 99,00 0,00 0,00
3013,03 Chambre de tirage F.Tel. U 4,00 165,00 660,00 4,00 660,00 660,00 0,00 0,00
3014 Résine type pépite m² 25,00 44,00 1 100,00 25,00 1 100,00 1 100,00 0,00 0,00
Plus-value pour reprise des couches de forme de chaussée
2001 Terrassements en déblais 

2001,01 En site urbain m³ 145,00 13,20 1 914,00 145,00 1 914,00 1 914,00 0,00 0,00
2002 Géotextile m² 290,00 1,10 319,00 290,00 319,00 319,00 0,00 0,00
3002,01 sous chaussée m³ 145,00 24,20 3 509,00 145,00 3 509,00 3 509,00 0,00 0,00

4000 BORDURES, CANIVEAUX, MACONNERIE ET CLOTURE
4001 Bordures et caniveaux béton préfabriqués

4001,01 Bordure P1 ml 70,00 31,90 2 233,00 70,00 2 233,00 2 233,00 0,00 0,00
4001,05 Bordure T2 ml 170,00 35,20 5 984,00 s 170,00 5 984,00 5 100,00 884,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

5000 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT
5100 Terrassements et remblaiement

5101,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 12,00 15,40 184,80 s 12,00 184,80 184,80 0,00 0,00 0,00
5106 Terrassements manuels m³ 2,00 60,50 121,00 s 2,00 121,00 121,00 0,00 0,00 0,00
5108 Grillage avertisseur ml 12,00 1,10 13,20 s 12,00 13,20 13,20 0,00 0,00 0,00
5109 Lit de pose 

5109,01 pour collecteur DN < ou = à  315 mm ml 12,00 4,95 59,40 s 12,00 59,40 59,40 0,00 0,00 0,00
5110 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

5110,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 4,80 25,30 121,44 s 4,80 121,44 121,44 0,00 0,00 0,00
5110,02 GNT 0/63 et compactage Q3 m³ 4,32 26,40 114,05 s 4,32 114,05 114,05 0,00 0,00 0,00
5110,03 GNT 0/31.5 et compactage Q2 m³ 0,48 62,70 30,10 s 0,48 30,10 30,10 0,00 0,00 0,00
5111 Réfections de  chaussée et terrain

5111,02 Bicouche m² 12,00 8,69 104,28 s 12,00 104,28 104,28 0,00 0,00 0,00
5200 Canalisations et accessoires

5201 Collecteurs PVC CR8

5201,04 DN  315 mm ml 12,00 38,50 462,00 s 12,00 462,00 462,00 0,00 0,00 0,00
5205 Piquage PVC/béton (Fabekun ou similaire)

5205,02 Pour un piquage diamètre 200 mm U 3,00 231,00 693,00 s 3,00 693,00 693,00 0,00 0,00 0,00
5300 Regards, tampons, grilles et divers

5301 Regard de visite béton préfabriqué circulaire DN 800mm

5301,01 pour une profondeur < 1,20 m U 1,00 495,00 495,00 s 1,00 495,00 495,00 0,00 0,00 0,00
5307 Tampon fonte 

5307,01 Type Rexel ou similaire U 1,00 257,73 257,73 s 1,00 257,73 257,73 0,00 0,00 0,00
5309 Regard de branchement en béton

8 217,00

5 742,00

5 685,72

25 328,05



CD26
DIRECTION des DEPLACEMENTS
CTD ROM - 
SAF/PCSV - AMS

Xl0000007.xls
MàJ : 02-12-2019
Edition : 06/04/2020-13:14

page 6/8

1,1

Détail  Estimatif

Observations

Conv 
ou 

Subv

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

Total

TRAVAUX
HT

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

dont
travaux HT

SUBV
...

dont
travaux HT
AUTRES

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

COMMUNE de SAINT NAZAIRE EN ROYANS
RD.532 et 76- Aménagement de la traverse - Tranche 1
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Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité�N°prix Libellé Prix UnitaireQuantité

5309,01  pour un regard 0.4 m × 0.4m U 1,00 248,27 248,27 s 1,00 248,27 248,27 0,00 0,00 0,00
5311 Dispositif d'absorption  EP y compris regard 

5311,01 Avec grille avaloir type Selecta ou similaire U 2,00 600,93 1 201,86 s 2,00 1 201,86 1 201,86 0,00 0,00 0,00
5312 Caniveaux grilles

5312,02 section 200 × 200 mm classe 400 kn ml 5,00 263,12 1 315,60 s 5,00 1 315,60 1 315,60 0,00 0,00 0,00
5316 descente de cheneau ml 3,00 33,00 99,00 3,00 99,00 99,00 0,00 0,00
5317 Dauphin U 1,00 165,00 165,00 1,00 165,00 165,00 0,00 0,00

6000 RESEAUX SECS
6100 Terrassements et remblaiement

6101 Fouille ml 60,00 13,20 792,00 60,00 792,00 792,00 0,00 0,00
6103 Lit de pose

6103,01  pour tranchée ml 60,00 5,50 330,00 60,00 330,00 330,00 0,00 0,00
6104 Grillage avertisseur ml 60,00 1,10 66,00 60,00 66,00 66,00 0,00 0,00
6105 Remblaiement avec Matériaux d'apport et compactage 

6105,01 TV 0/80 et compactage Q4 m³ 12,00 27,50 330,00 12,00 330,00 330,00 0,00 0,00
6105,02 GNT 0/63 et compactage Q3 m³ 21,00 27,50 577,50 21,00 577,50 577,50 0,00 0,00
6105,03 GNT 0/31.5 et compactage Q2 m³ 7,00 62,70 438,90 7,00 438,90 438,90 0,00 0,00
6106 Réfection provisoire bicouche m² 42,00 4,40 184,80 42,00 184,80 184,80 0,00 0,00
6200 Fourreaux, câbles et divers

6201 Gaine TPC

6201,01 Ø63mm ml 70,00 3,85 269,50 70,00 269,50 269,50 0,00 0,00
6202 Chambre de tirage préfabriquée

6202,01 LOT U 2,00 254,10 508,20 2,00 508,20 508,20 0,00 0,00
6203 Câblette de terre Cu nu 25 mm² ml 156,00 3,47 540,54 156,00 540,54 540,54 0,00 0,00
6205 Cable ml 204,00 9,35 1 907,40 204,00 1 907,40 1 907,40 0,00 0,00
6206 Ensemble d'éclairage, y c massif

6206,01 Mat de hauteur 6m et lanterne simple U 3,00 2 420,00 7 260,00 3,00 7 260,00 7 260,00 0,00 0,00
6207 Dépose de mât y compris démolition massif U 4,00 275,00 1 100,00 4,00 1 100,00 1 100,00 0,00 0,00
6208 Raccordement U 1,00 330,00 330,00 1,00 330,00 330,00 0,00 0,00
6209 Contrôle technique, consuel U 1,00 550,00 550,00 1,00 550,00 550,00 0,00 0,00

7000 SIGNALISATION VERTICALE ET HORIZONTALE
7001 Panneau de signalisation routière

7001,01 Gamme normale U 4,00 418,00 1 672,00 4,00 1 672,00 1 672,00 0,00 0,00
7001,02 Gamme petite U 2,00 330,00 660,00 2,00 660,00 660,00 0,00 0,00
7003 Marquage spéciaux à la résine à froid 

7003,01 Bande continue largeur 50 cm ml 30,00 11,00 330,00 30,00 330,00 330,00 0,00 0,00
7003,02 Bande discontinue largeur 50 cm ml 3,00 11,00 33,00 3,00 33,00 33,00 0,00 0,00
7003,05 Dents de requin, bordure trottoirs, ilot m² 12,00 7,92 95,04 12,00 95,04 95,04 0,00 0,00
7003,06 Bande pour parking 0.10 m ml 15,00 1,21 18,15 15,00 18,15 18,15 0,00 0,00
7004 Dalle podotactile ml 8,00 79,75 638,00 8,00 638,00 638,00 0,00 0,00

8000 CHEMINEMENT PIETONS ET ENCORBELLEMENT
9000 MOBILIER URBAIN

9001 Potelet u 4,00 165,00 660,00 4,00 660,00 660,00 0,00 0,00
9003 Corbeille u 1,00 825,00 825,00 1,00 825,00 825,00 0,00 0,00
9004 Barrière Ht : 1,00 m - L : 1,50 m u 3,00 660,00 1 980,00 3,00 1 980,00 1 980,00 0,00 0,00

11000 ESPACES VERTS / PLANTATIONS
Arbres

Elargissement piétons du Ruisseau Rouge
100 - PRIX GENERAUX

101 Installation,repliement de chantier F 1,00 25 000,00 25 000,00 1,00 25 000,00 25 000,00 0,00 0,00
102 Etudes et méthodes d'exécution F 1,00 6 000,00 6 000,00 C 0,00 0,00 0,00 1,00 6 000,00
103 Eprouvettes béton et mortier U 4,00 300,00 1 200,00 4,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
104 Dossier de récolement F 1,00 3 000,00 3 000,00 1,00 3 000,00 3 000,00 0,00 0,00

200 - TRAVAUX DE PRÉPARATION
201 Dévoiement des réseaux  de rive F 1,00 2 000,00 2 000,00 1,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
202 Marquage d'un passage piéton U 2,00 850,00 1 700,00 2,00 1 700,00 1 700,00 0,00 0,00
203 Mise en place et gestion d'une clôture de protection des piétons F 1,00 2 500,00 2 500,00 1,00 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00
204 Mise en place et gestion d'un alternat de la circulation S 18,00 400,00 7 200,00 18,00 7 200,00 7 200,00 0,00 0,00
205 Mise en place SMV S 18,00 1 000,00 18 000,00 18,00 18 000,00 18 000,00 0,00 0,00
206 Mise en place et gestion d'une déviation de la circulation N 6,00 1 500,00 9 000,00 6,00 9 000,00 9 000,00 0,00 0,00

15 184,84

3 446,19

3 465,00

0,00

0,00

296 767,50
35 200,00

58 000,00
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Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité�N°prix Libellé Prix UnitaireQuantité

207 Echafaudage avec mesures de protection adaptées F 1,00 14 000,00 14 000,00 1,00 14 000,00 14 000,00 0,00 0,00
208 Dépose et recépage du muret d'about ml 8,00 450,00 3 600,00 8,00 3 600,00 3 600,00 0,00 0,00

300 - TRAVAUX DE TERRASSEMENT
1 Sciage d'enrobé ml 190,00 11,00 2 090,00 C 0,00 0,00 0,00 190,00 2 090,00
2 Dépose de la couche de roulement éxistante m² 465,00 40,00 18 600,00 C 0,00 0,00 0,00 465,00 18 600,00
3 Terrassement pleine fouille pour réalisation de la dalle m3 80,00 45,00 3 600,00 80,00 3 600,00 3 600,00 0,00 0,00
4 Terrassement pour réalisation de la longrine m3 18,00 45,00 810,00 18,00 810,00 810,00 0,00 0,00
5 Terrassement pour réalisation fond de forme en GB + BB06 m3 8,50 45,00 382,50 8,50 382,50 382,50 0,00 0,00
6 Dépose et évacuation des garde-corps ml 120,00 25,00 3 000,00 C 0,00 0,00 0,00 120,00 3 000,00
7 Dégagement soigneux des réseaux et des tympans F 1,00 2 000,00 2 000,00 1,00 2 000,00 2 000,00 0,00 0,00
8 Démolition des trottoirs m² 123,00 60,00 7 380,00 123,00 7 380,00 7 380,00 0,00 0,00
9 Décapage étanchéité sur ouvrage mixte + piquetage béton existant m² 30,00 65,00 1 950,00 C 0,00 0,00 0,00 30,00 1 950,00

400 - TRAVAUX DE STRUCTURE  ET EQUIPEMENTS
1 Fourniture et mise en œuvre d'un joint de désolidarisation m² 80,00 12,00 960,00 80,00 960,00 960,00 0,00 0,00
2 Coffrage  de la dalle nord m² 124,00 65,00 8 060,00 124,00 8 060,00 8 060,00 0,00 0,00
3 Ferraillage et bétonnage de la dalle avec talonette + longrine nord m3 65,00 420,00 27 300,00 65,00 27 300,00 27 300,00 0,00 0,00
4 Etanchéité m² 385,00 50,00 19 250,00 C 0,00 0,00 0,00 385,00 19 250,00
5 Relevé d'étanchéité nord ml 67,00 30,00 2 010,00 C 0,00 0,00 0,00 67,00 2 010,00
6 Relevé d'étanchéité sud ml 67,00 30,00 2 010,00 C 0,00 0,00 0,00 67,00 2 010,00
7 Fourniture et pose d'un géogrille m² 80,00 30,00 2 400,00 C 0,00 0,00 0,00 80,00 2 400,00
8 Mise en œuvre d'un drain y compris évacuation et raccordement ml 125,00 12,00 1 500,00 C 0,00 0,00 0,00 125,00 1 500,00
9 Coffrage de la longrine sud m² 75,00 65,00 4 875,00 75,00 4 875,00 4 875,00 0,00 0,00
10 Ferraillage et bétonnage de la longrine sud m3 50,00 380,00 19 000,00 50,00 19 000,00 19 000,00 0,00 0,00
11 Réalisation d'une bèche d'ancrage en about d'ouvrage U 2,00 380,00 760,00 2,00 760,00 760,00 0,00 0,00
12 Fourniture et pose de fourreaux �Ø 63 ml 300,00 4,00 1 200,00 300,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
13 Fourniture et pose de conduite PEHD Ø 200 ml 70,00 120,00 8 400,00 70,00 8 400,00 8 400,00 0,00 0,00
14 Fourniture et pose de garde-corps double fonction ml 67,00 280,00 18 760,00 C 0,00 0,00 0,00 67,00 18 760,00
15 Fourniture et pose de garde-corps S8 ml 49,00 180,00 8 820,00 C 0,00 0,00 0,00 49,00 8 820,00
16 Raccordement GCDF U 1,00 800,00 800,00 C 0,00 0,00 0,00 1,00 800,00
17 Dépose regard existant U 4,00 370,00 1 480,00 4,00 1 480,00 1 480,00 0,00 0,00
18 Fourniture et pose de regard y/c tampon fonte U 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
19 Fourniture et pose chambre L3T U 1,00 1 300,00 1 300,00 1,00 1 300,00 1 300,00 0,00 0,00
20 Réalisation about de trotttoir en béton (sud- ouest) m² 13,00 110,00 1 430,00 13,00 1 430,00 1 430,00 0,00 0,00
21 Asphalte porphyré sur about de trottoir m² 13,00 80,00 1 040,00 13,00 1 040,00 1 040,00 0,00 0,00
22 Fourniture et pose mur en L (en remplacement du muret déposé coté SUD OUEST) ml 8,00 500,00 4 000,00 8,00 4 000,00 4 000,00 0,00 0,00

500 - TRAVAUX DE VOIRIE
501 Enrobés T 95,00 240,00 22 800,00 C 0,00 0,00 0,00 95,00 22 800,00
502 Miroir U 1,00 900,00 900,00 1,00 900,00 900,00 0,00 0,00
503 Signalisation horizontale + Zebra F 1,00 1 200,00 1 200,00 1,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
504 Recalage altimétrique des tampons, bouches à clés et grilles de gargouille F 1,00 2 500,00 2 500,00 1,00 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00

CARREFOUR 207 937,45 191 270,78 9 450,00 9 035,62 0,00 0,00 172 785,16 16 666,67 20 000,00

PLACE POITEVINE 193 713,67 129 913,67 0,00 0,00 0,00 0,00 129 913,67 0,00 0,00

EXTREMITES PONT DU RUISSEAU ROUGE 75 855,27 71 021,94 5 100,00 5 421,72 0,00 0,00 60 500,22 4 833,33 5 800,00

ELARGISSEMENT PIETONS DU RUISSEAU ROUGE 296 767,50 186 777,50 0,00 0,00 0,00 0,00 186 777,50 109 990,00 131 988,00

774 273,89 HT HT 578 983,89 14 550,00 14 457,34 0,00 0,00 549 976,55 HT 131 490,00 TTC    157 788,00

TRAVAUX   HT 774 273,89 HT 642 783,89 14 550,00 14 457,34 0,00 0,00 613 776,55 131 490,00 157 788,00

TRAVAUX   TTC 929 128,67 TTC 771 340,67 17 460,00 17 348,81 0,00 0,00 736 531,86 157 788,00

27 400,00

29 007,34

39 812,50

136 355,00
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COMMUNE de SAINT NAZAIRE EN ROYANS
RD.532 et 76- Aménagement de la traverse - Tranche 1

RD76 : PR 0+740 (carrefour RD532) à PR 1+162
RD532 : PR 35+180 à PR 35+742

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Quantité Quantité�N°prix Libellé Prix UnitaireQuantité

X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

2020 2019

 Inscription au PFI   Pop.DGF 841 841 Pop.DGF 2 020,00 Année en cours
PFI 700 027 700 027 PFI 2004 Année chaussée

 CETOR Effort fiscal 1,008872 1,008872 Effort fiscal 16

% nominal 2018 30,00% 30,00% % nominal 2018 0,00% % abattement
% Abattement 0,00% 0,00% % Abattement 100% % participation
nouvelle com. 0,00% 0,00% nouvelle com.

Taux REEL 2019 30,00% 30,00% Taux REEL 2018

Travaux prévus TTC  929 128,67 
Travaux prévu HT 774 273,89 

Travaux ht % Subvention

Bordures 14 550,00 ht
Assainissement pluvial 14 457,34 ht

Total  Subvention 29 007,34 ht 30,00% 8 702,20
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 8 702,20    8,00% 696,00

SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 9 398,00

Travaux ttc

Participation pont 131 988,00

Participation chaussée 25 800,00

Travaux TTC retenus 157 788,00
% Abattement chaussée 0,00

Total Participation 157 788,00
Frais MO et CSPS 12 269,00

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 170 057,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 8 702,20 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 131 490,00 HT

Total 140 192,20 HT 18,1% du total HT

xx-xx-2020

ST NAZAIRE EN ROYANS

26-11-2019  CAV

27-06-2018
12-02-2019
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COMMUNE de VINSOBRES 

RD.190 - Aménagement de sécurité  
Montée du Moulin du PR 0+876 au PR 1+363 

   

CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de VINSOBRES, représentée par le Maire, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par le Président du Conseil 
Départemental agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du 
____________ 
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704  du  12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment 
ses articles 1 à 5), sa circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et 
l’ordonnance 2004-566  du  17 juin 2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle de la RD.190 et vu les fonctions que cette Route 
Départementale doit assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui 
satisfasse au mieux à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers 
de la route, d'écoulement du trafic et de desserte locale, et d’amélioration du cadre de 
vie. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  -  Objet de la Convention

Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont 
soumis à une double maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-  la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine 
public départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la 
circulation sur toutes les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de 
l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier 
Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la 
COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, 
les parties de l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à 
l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, 
administratives et financières de réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre 
les parties et de préciser leurs attributions respectives ainsi que, le cas échéant, la 
propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine 
public routier départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de 
Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine 
public routier départemental par un accord technique préalable dit « accord de 
voirie » (article 54 du Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions 
techniques exigées par le DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

L’opération consiste à réaliser des travaux d’aménagement sur la RD.190 
dite Montée du Moulin dans la traversée de Vinsobres.  

Le projet a principalement pour objectifs de sécuriser la circulation piétonne, 
de rendre lisible les différentes intersections, d’inciter les automobilistes à réduire leur 
vitesse, d’organiser des traversées, d’affirmer l’entrée de village en proposant un effet 
de «porte» et de marquer le changement d’ambiance. 

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du 
dossier d’avant-projet (AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est 
joint en annexe comprenant : 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire 

à la compréhension du projet 
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− l’estimation financière détaillée. 

Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 
− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris 

celle des itinéraires de déviation 
− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de 

clôtures, etc…) 
− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  

éclairage public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des 

eaux pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées 

et revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs 

de sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’éclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la COMMUNE fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires 
à l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de 
l'ensemble de l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), 
le suivi des travaux et le récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres 
occupants du domaine public. Elle s'assure auprès de ses mandataires ou des 
entreprises retenues du bon déroulement des procédures administratives liées au 
chantier (arrêté de circulation, DICT, etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord 
technique préalable de voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions 
de voiries accordées aux concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public 
Routier Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif 
aux opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en son 
nom et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions et 
conditions détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT 35.280,00 
TVA (20%)   7.056,00   
Montant TTC 42.336,00 (en valeur avril 2018) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du 
Département,  est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur 
l’estimation financière de l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base 
valeur avril 2018

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente 
convention fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres 
au(x) marché(s) correspondant(s). 

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation 
de modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la 
charge de celle qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus d’une 
fois par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, 
administratifs et techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra 
laisser libre accès au DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant 
l’opération, ainsi qu’au chantier. 

ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du 
DÉPARTEMENT dans le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de 
réalisation de la partie de l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au 
montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans les limites fixées à l’alinéa 4.2. 
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5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant 
programmation de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur 
et à mesure de l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à 
l’alinéa 4.2, sur présentation de demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble 
des pièces justificatives de dépenses correspondantes. Chacune des pièces de 
dépenses (qui peuvent être des copies) devra impérativement comporter la certification 
du service fait signée en original par la COMMUNE ou son représentant et la répartition 
des dépenses par maîtrise d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à 
adresser au Service de la Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT 
territorialement compétent, à savoir : 

le Coordonnateur Technique de  Zone Sud (CTZ) . 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base 
des justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de 
paiement en vigueur à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme 
des demandes des appels de fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes 
nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts 
moratoires en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la 
COMMUNE à compter de la date limite de paiement établie en application de 
l’alinéa 5.3 ci-dessus jusqu’à la date de paiement effectif. 

ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des travaux, 
où il sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone territorialement 
compétent ou son représentant. 

Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de services 
ou de travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 
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Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs 
spécifications techniques détaillées seront soumises au visa du 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent) 
avant le lancement des consultations et validées dans le cadre de l’accord de 
voirie.

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage 
du DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera 
impérativement faite dès le départ, avec en particulier au niveau des détails 
estimatifs des coûts avec quantités distinctes (et avec donc lors de l’exécution les 
« chantiers » correspondants distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation 
du DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un 
éventuel avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de 
Zone territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en 
œuvre feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis 
au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement 
compétent), avant le démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les 
travaux, les résultats des essais et contrôles devant lui être transmis 
immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti 
de tout élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la 
qualité des ouvrages à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier 
devront lui être systématiquement envoyés. 

ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la présente 
convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du 
DEPARTEMENT. 
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Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la présente 
convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.190 du PR 0+876 au PR 1+363 

dans la traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les autres 
aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la 
propriété de la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, 
notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur 

chaussée départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de 
remise (accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un 
pour chacune des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira 
les ouvrages réalisés et en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les 
résultats des essais effectués sur les matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le 
DÉPARTEMENT pourra fixer les modalités particulières de gestion et d’entretien 
ultérieurs pour les ouvrages ou parties d’ouvrages ne relevant pas des règles 
normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, ce 
délai courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès 
lors qu’il aura reçu quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de 
la présente convention ou par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions 
définies à l’article 10 ci-après. 

ARTICLE 10  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le 
DEPARTEMENT pourra résilier la présente convention.
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Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses obligations, la COMMUNE, 
après mise en demeure restée infructueuse, aura droit à la résiliation de la présente 
convention. 
La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après notification de la décision 
correspondante. 
La COMMUNE sera alors remboursée des sommes qu’elle aura engagées au titre de la 
part Départementale jusqu’à la résiliation. 
Il sera donc procédé à un constat contradictoire des travaux et prestations effectués. Ce 
constat précisera en outre les mesures conservatoires que la COMMUNE devra prendre 
pour assurer la conservation et la sécurité des travaux et prestations exécutés et 
indiquera le délai dans lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers au 
DEPARTEMENT. 

ARTICLE 11  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis 
application de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 12  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente convention, les 
parties s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice (Tribunal 
Administratif du ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.

ARTICLE 13  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 

MAIRIE DE VINSOBRES

Place de la Mairie 
26110 VINSOBRES 

- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 

ARTICLE 14  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui 
entendrait soumettre la présente convention à la formalité. 
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ARTICLE 15  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour 
chacune des parties. 

Fait à Vinsobres, le      Fait à Valence, le  

Pour la COMMUNE DE VINSOBRES    Pour le DEPARTEMENT de la DROME

 Le Maire,       La Présidente du  Conseil Départemental, 

Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux avec répartition des maîtrises d’ouvrage 
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CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de VINSOBRES 

pour la réalisation de l’opération 

RD.190 – Aménagement de sécurité 
Montée du Moulin - PR  0+876 à PR 1+363 

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 
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RD.190 - Aménagement de sécurité de la Montée du Moulin

INSTALLATION DE CHANTIER
AA0101 Forfait pour installation de chantier u 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00
AF0101 Constat d'huissier ou d'expert avant travaux forfait 1,00 500,00 500,00 1,00 500,00 500,00 0,00 0,00
EG0101 Dossier Récolement voirie et réseaux forfait 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

VOIRIE AVEC TROTTOIRS EN REVETEMENT STABILISE
Préparation et démolition Préparation et démolition 

AC0103 Travaux de dépose et de démolition forfait 1,00 3 500,00 3 500,00 1,00 3 500,00 3 500,00 0,00 0,00
Revêtement de chaussée

TA0107 Rabotage mécanique de revêtement de chaussée m² 200,00 7,00 1 400,00 200,00 1 400,00 1 400,00 0,00 0,00
TA0108 Engravure mécanique ml 50,00 15,00 750,00 50,00 750,00 750,00 0,00 0,00

TB0103
Couche d'accrochage mise en place mécaniquement à l'émulsion cationique de bitume à 65% 
(sur support hydrocarbonné)

m² 2 800,00 1,00 2 800,00 2 800,00 2 800,00 2 800,00 0,00 0,00

TB0404
Plus value au prix "Revêtement Béton Bitumineux 0/10 ", pour la réalisation d'un passage 
surélevé de 12 cm d'épaisseur

m² 300,00 25,00 7 500,00 300,00 7 500,00 7 500,00 0,00 0,00

Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 2 800,00 16,67 C -46 666,67 -46 666,67 2 800,00 46 666,67 DPT = 20€ TTC /m²

TB0405 Revêtement Béton Bitumineux 0/10 dosé à 150 Kg/m² m² 2 800,00 15,00 42 000,00 2 800,00 42 000,00 42 000,00 0,00 0,00
Structure de l'élargissement

AC0106 Découpage de chaussée ou de trottoir ml 300,00 3,00 900,00 300,00 900,00 900,00 0,00 0,00
BA0205 Terrassement en pleine masse sur chaussée ou trottoir.   m³ 150,00 10,00 1 500,00 150,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
BZ0101 Chargement mécanique et évacuation de déblais excédentaires m³ 150,00 8,00 1 200,00 150,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00
CA0205 Graves naturelles, concassées 0/20mm m³ 120,00 30,00 3 600,00 120,00 3 600,00 3 600,00 0,00 0,00

TA0103
Reprofilage mécanique (à l'aide d'une niveleuse ou d'un engin adapté) de chaussée non revétue 
(GNT de toute granulométrie, terre…)

m² 300,00 0,50 150,00 300,00 150,00 150,00 0,00 0,00

TA0104

Plus value au prix" Reprofilage mécanique (à l'aide d'une niveleuse ou d'un engin adapté) de 
chaussée non revétue (GNT de toute granulométrie, terre…)", pour reprofilage manuel de 
chaussée non revetue (Largeur plateforme <2,5 m). Elle comprend toutes les conditions 
prévues dans les articles pour lesquels s'applique cette plus value.

m² 300,00 0,50 150,00 300,00 150,00 150,00 0,00 0,00

TA0105
Réglage et compactage des fonds de forme de plateforme (chaussée, trottoir, accotement...) 
après décapage, scarification ou décaissement.

m² 300,00 0,50 150,00 300,00 150,00 150,00 0,00 0,00

TA0106

Plus value au prix "Réglage et compactage des fonds de forme de plateforme (chaussée, 
trottoir, accotement...) après décapage, scarification ou décaissement" pour réglage manuel de 
plateforme (Largeur plateforme  < 2,5 m). Elle comprend toutes les conditions prévues dans les 
articles pour lesquels s'applique cette plus value.

m² 300,00 0,50 150,00 300,00 150,00 150,00 0,00 0,00

Bordures et trottoirs

AC0106 Découpage de chaussée ou de trottoir ml 580,00 3,00 1 740,00 580,00 1 740,00 1 740,00 0,00 0,00
BA0205 Terrassement en pleine masse sur chaussée ou trottoir.   m³ 258,00 10,00 2 580,00 258,00 2 580,00 2 580,00 0,00 0,00
BZ0101 Chargement mécanique et évacuation de déblais excédentaires m³ 258,00 8,00 2 064,00 258,00 2 064,00 2 064,00 0,00 0,00
CA0205 Graves naturelles, concassées 0/20mm m³ 215,00 30,00 6 450,00 215,00 6 450,00 6 450,00 0,00 0,00
SE0101 Fourniture et mise en place d'un "BIDIM" U 64 ou géotextile non tissé m² 860,00 1,50 1 290,00 860,00 1 290,00 1 290,00 0,00 0,00

TA0103
Reprofilage mécanique (à l'aide d'une niveleuse ou d'un engin adapté) de chaussée non revétue 
(GNT de toute granulométrie, terre…)

m² 860,00 0,50 430,00 860,00 430,00 430,00 0,00 0,00

TA0104

Plus value au prix" Reprofilage mécanique (à l'aide d'une niveleuse ou d'un engin adapté) de 
chaussée non revétue (GNT de toute granulométrie, terre…)", pour reprofilage manuel de 
chaussée non revetue (Largeur plateforme <2,5 m). Elle comprend toutes les conditions 
prévues dans les articles pour lesquels s'applique cette plus value.

m² 860,00 0,50 430,00 860,00 430,00 430,00 0,00 0,00

TA0105
Réglage et compactage des fonds de forme de plateforme (chaussée, trottoir, accotement...) 
après décapage, scarification ou décaissement.

m² 860,00 0,50 430,00 860,00 430,00 430,00 0,00 0,00
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152 034,00
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3 000,00

COMMUNE de VINSOBRES
RD.190 - Aménagement de sécurité de la Montée du Moulin

du PR 0+876 au PR 1+363

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

231 243,00

Détail  Estimatif
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COMMUNE de VINSOBRES
RD.190 - Aménagement de sécurité de la Montée du Moulin

du PR 0+876 au PR 1+363

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Détail  Estimatif

TA0106

Plus value au prix "Réglage et compactage des fonds de forme de plateforme (chaussée, 
trottoir, accotement...) après décapage, scarification ou décaissement" pour réglage manuel de 
plateforme (Largeur plateforme  < 2,5 m). Elle comprend toutes les conditions prévues dans les 
articles pour lesquels s'applique cette plus value.

m² 860,00 0,50 430,00 860,00 430,00 430,00 0,00 0,00

CA0303 Sable concassé stabilisé, filérisé de carrière de 0/4 à  0/8mm m³ 43,00 200,00 8 600,00 43,00 8 600,00 8 600,00 0,00 0,00
TC0102 Bordure type T2 classe 1 ml 910,00 30,00 27 300,00 s 910,00 27 300,00 27 300,00 0,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

TC0106 Bordure type P1 classe 1 ml 120,00 24,00 2 880,00 120,00 2 880,00 2 880,00 0,00 0,00
Mur de soutènement

BA0401 Terrassement en tranchée pour fondation d'ouvrages d'art (mur, canal, trous d'arbres.) m³ 15,00 20,00 300,00 15,00 300,00 300,00 0,00 0,00

BZ0101 Chargement mécanique et évacuation de déblais excédentaires m³ 15,00 8,00 120,00 15,00 120,00 120,00 0,00 0,00
DA0102 Béton dosé à 300 kg/m³ de ciment pour la réalisation de fondations d'ouvrages.. m³ 15,00 300,00 4 500,00 15,00 4 500,00 4 500,00 0,00 0,00
DB0301 Maçonnerie d'agglomérés béton à bancher de 0,20 m d'épaisseur m² 48,00 60,00 2 880,00 48,00 2 880,00 2 880,00 0,00 0,00
DB0401 Arase de mur (moellons ou agglomérés) ml 60,00 15,00 900,00 60,00 900,00 900,00 0,00 0,00

DB0501
Enduit au mortier de ciment pour le ragrément de murs en agglomérés béton ou en béton coulé 
en place

m² 48,00 40,00 1 920,00 48,00 1 920,00 1 920,00 0,00 0,00

DB0502
Plus value au prix "Enduit au mortier de ciment pour le ragrément de murs en agglomérés 
béton" pour une dernière couche frottée ou grattée soigneusement.

m² 48,00 5,00 240,00 48,00 240,00 240,00 0,00 0,00

DB0603 Couronnement en pierre naturelle calcaire pour mur ou parapet ml 60,00 200,00 12 000,00 60,00 12 000,00 12 000,00 0,00 0,00
Mobilier urbain

VB0101
Bornes en pierre calcaire type pierre des Baronnies ou similaire (hauteur: 60cm, 30x30 cm) 
finition bouchardée sur 4 les 4 faces

u 10,00 350,00 3 500,00 10,00 3 500,00 3 500,00 0,00 0,00

VF0101 Fourniture et pose de bancs bois et fonte u 2,00 800,00 1 600,00 2,00 1 600,00 1 600,00 0,00 0,00
Remise à la cote des ouvrages existants

TD0101
Remise à niveau d'ouvrages existants: regard de visite ou grille de toutes dimensions (fonte, 
béton, acier).

u 10,00 150,00 1 500,00 10,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

TD0102 Remise à niveau de bouche à clé existante u 10,00 80,00 800,00 10,00 800,00 800,00 0,00 0,00
TD0103 Remise à niveau de boîte de branchement existante u 8,00 100,00 800,00 8,00 800,00 800,00 0,00 0,00
TD0104 Remise à niveau chambre France Télécom existante u 3,00 200,00 600,00 3,00 600,00 600,00 0,00 0,00

EAUX PLUVIALES
AC0106 Découpage de chaussée ou de trottoir ml 450,00 3,00 1 350,00 s 450,00 1 350,00 1 350,00 0,00 0,00 0,00

BA0402
Plus-value au prix relatif au terrassement en tranchée pour déblais rocheux ou maçonnerie 
Exécutés à l'engin mécanique (BRH)

m³ 12,00 35,00 420,00 s 12,00 420,00 420,00 0,00 0,00 0,00

BE0202 Tranchée pour canalisation au-dessus de 300 mm et jusqu'à 600 mm inclus (Ø nominal) ml 450,00 15,00 6 750,00 s 450,00 6 750,00 6 750,00 0,00 0,00 0,00

BE1301 Croisement de réseau et passage d'obstacle. u 20,00 50,00 1 000,00 s 20,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00
BZ0101 Chargement mécanique et évacuation de déblais excédentaires m³ 396,00 8,00 3 168,00 s 396,00 3 168,00 3 168,00 0,00 0,00 0,00

CB0101
Apport et mise en place de sable et de tout-venant naturel calibré 0/20 ou 0/31,5 pour 
remblaiement de tranchées,

m³ 396,00 30,00 11 880,00 s 396,00 11 880,00 11 880,00 0,00 0,00 0,00

CD0303 Dépose de canalisation existante ml 120,00 14,00 1 680,00 s 120,00 1 680,00 1 680,00 0,00 0,00 0,00
EB0201 Raccordement sur réseau ou regard existant d'assainissement u 2,00 380,00 760,00 s 2,00 760,00 760,00 0,00 0,00 0,00
FB0502 Canal. en béton armé ou fibré à collerette série 135 A ou F ø nominal de 400 mm ml 170,00 45,00 7 650,00 s 170,00 7 650,00 7 650,00 0,00 0,00 0,00
FB0503 Canal. en béton armé ou fibré série à collerette 135 A ou F ø nominal de 500 mm ml 280,00 70,00 19 600,00 s 280,00 19 600,00 19 600,00 0,00 0,00 0,00
GA0404 Regard béton carré 600 x 600 mm série lourde avec dalle de couverture u 21,00 400,00 8 400,00 s 21,00 8 400,00 8 400,00 0,00 0,00 0,00
HB0105 Grille fonte 600x600 plate D400 Trafic intense type Dedra de chez PAM ou similaire u 7,00 400,00 2 800,00 s 7,00 2 800,00 2 800,00 0,00 0,00 0,00

HD0102
Bouches d'égout Profil T ou A, non réhaussable à vantaux en fonte ductile C 250  type Selecta 
500 de chez PAM ou similaire

u 14,00 350,00 4 900,00 s 14,00 4 900,00 4 900,00 0,00 0,00 0,00

SIGNALISATION

TE0103
Fourniture et pose de panneau de signalisation avancée type passage surélevé (B14 + A2b) 
gamme normale

u 4,00 300,00 1 200,00 4,00 1 200,00 1 200,00 0,00 0,00

TE0203
Fourniture et pose de panneau de signalisation d'intersection et de priorité type STOP (AB) 
gamme normale

u 1,00 200,00 200,00 1,00 200,00 200,00 0,00 0,00

TE0803 Fourniture et pose de panneau d'obligation type Sens prioritaire (B15) gamme normale u 1,00 250,00 250,00 1,00 250,00 250,00 0,00 0,00

TE0804 Fourniture et pose de panneau d'obligation type Sens prioritaire (C18) gamme normale u 1,00 250,00 250,00 1,00 250,00 250,00 0,00 0,00

70 358,00

4 255,00
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Détail  Estimatif

TE1003 Fourniture et pose de panneau d'indication type passage surélevé (C27) gamme normale u 4,00 220,00 880,00 4,00 880,00 880,00 0,00 0,00

TG0101 Peinture sur chaussée, jaune ou blanche conforme au plan projet forf 1,00 800,00 800,00 1,00 800,00 800,00 0,00 0,00
TG0103 Bandes podotactiles pour passages piétons ml 15,00 45,00 675,00 15,00 675,00 675,00 0,00 0,00

ESPACES VERTS ET PLANTATIONS
BA0205 Terrassement en pleine masse sur chaussée ou trottoir.   m³ 21,00 10,00 210,00 21,00 210,00 210,00 0,00 0,00
BZ0101 Chargement mécanique et évacuation de déblais excédentaires m³ 21,00 8,00 168,00 21,00 168,00 168,00 0,00 0,00
WA0101 Terre végétale m³ 21,00 25,00 525,00 21,00 525,00 525,00 0,00 0,00
WA0102 Réalisation et mise en œuvre d'un mélange terre-pierre m3 3,00 30,00 90,00 3,00 90,00 90,00 0,00 0,00
WA0104 Tuteurage quadripode u 1,00 100,00 100,00 1,00 100,00 100,00 0,00 0,00
WB0104 Celtis australis 20/25 MG (Micocoulier) u 1,00 280,00 280,00 1,00 280,00 280,00 0,00 0,00
WB0207 Cistus albidus C3 (Ciste) u 3,00 6,00 18,00 3,00 18,00 18,00 0,00 0,00
WB0210 Eleagnus ebbengei C3 60/80 u 3,00 5,00 15,00 3,00 15,00 15,00 0,00 0,00
WB0212 Forsythia C3 60/80  u 3,00 5,00 15,00 3,00 15,00 15,00 0,00 0,00
WB0301 Engazonnement type gazon méditérannéen m² 70,00 2,50 175,00 70,00 175,00 175,00 0,00 0,00

TRAVAUX   HT 231 243,00 HT 184 576,33 27 300,00 70 358,00 86 918,33 46 666,67 56 000,00

TRAVAUX   TTC 277 491,60 TTC 221 491,60 32 760,00 84 429,60 104 302,00 56 000,00

1 596,00

97 658,00
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RD.190 - Aménagement de sécurité de la Montée du Moulin

du PR 0+876 au PR 1+363

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Détail  Estimatif

X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Pop.DGF 1 600 Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

PFG

 Inscription au PFI   PFI 1 184 594

Effort fiscal 0,931028 Année en cours
 CETOR % nominal 2018 25,00% Année chaussée
 COA % Abattement 0,00%

nouvelle com. 0,00% % abattement
Taux REEL 2018 25,00% % participation

Travaux prévus TTC  277 491,60 
Travaux prévu HT 231 243,00 

Travaux ht % Subvention

Bordures 27 300,00 ht
Assainissement pluvial 70 358,00 ht

Total  Subvention 97 658,00 ht 25,00% 24 414,50
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 24 414,50    8,00% 1 953,00

SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 26 368,00

Travaux ttc

Travaux TTC retenus 56 000,00
% Abattement chaussée 16 800,00

Total Participation 39 200,00
Frais MO et CSPS (8% sur participation) 3 136,00

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 42 336,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 24 414,50 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 32 666,67 HT

Total 57 081,17 HT 24,7% du total HT

70%

2006
12

30%

COMMUNE de VINSOBRES

2018

19-06-2018
16-01-2018
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Commune de MONTBOUCHER SUR JABRON 

RD.540 - Aménagement de la Traverse 
PR 5+930 à PR 6+572 

   

CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE d’OUVRAGE

Entre : 

La Commune de MONTBOUCHER SUR JABRON, représentée par le Maire, agissant en 
vertu de la délibération du Conseil Municipal du  ___________  
et ci-après dénommée « LA COMMUNE», 

Et : 

Le Département de la DROME, représenté par la Présidente du Conseil Départemental 
agissant en vertu de la délibération de la Commission Permanente du  
et ci-après dénommé «LE DEPARTEMENT», 

Vu la loi  85-704  du  12 juillet 1985 dite «loi MOP» (et notamment 
ses articles 1 à 5), sa circulaire d’application 86-24  du  04 mars 1986  et l’ordonnance 2004-
566  du  17 juin 2004 ; 

Vu le Règlement Départemental de Voirie, approuvé le 28 novembre 2011, et 
particulièrement ses articles 15, 47, 54 et 84 ; 

Vu la situation actuelle de la RD.540 et vu les fonctions que cette Route 
Départementale doit assurer dans la traverse ; 

Les parties ont arrêté d'un commun accord un projet d'aménagement qui satisfasse 
au mieux à la fois les impératifs de sécurité de la population et des usagers de la route, 
d'écoulement du trafic et de desserte locale, et d’amélioration du cadre de vie. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  -  Objet de la Convention

Les aménagements de Routes Départementales en zone agglomérée sont soumis à une 
double maîtrise d’ouvrage et donc à une double responsabilité : 

-   la COMMUNE qui est propriétaire d’ouvrages implantés sur le domaine public 
départemental, le maire disposant de plus du pouvoir de police de la circulation 
sur toutes les voies, quel que soit leur statut, à l’intérieur de l’agglomération. 

- le DEPARTEMENT qui reste le propriétaire du Domaine Public Routier 
Départemental. 

Pour simplifier les procédures, le DEPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise 
d’ouvrage pour réaliser, en son nom et pour son compte, les parties de l’opération 
relevant de sa maîtrise d’ouvrage telles que décrites à l’article 4.  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques, administratives et 
financières de réalisation de l’opération suivant le projet arrêté entre les parties et de préciser 
leurs attributions respectives ainsi que, le cas échéant, la propriété ultérieure des ouvrages. 

La présente convention vaut autorisation préalable d’occupation du domaine public routier 
départemental concerné (article 47 du Règlement Départemental de Voirie).

Le DEPARTEMENT autorisera la COMMUNE à intervenir sur le domaine public routier 
départemental par un accord technique préalable dit « accord de voirie » (article 54 du 
Règlement Départemental de Voirie) qui donnera les prescriptions techniques exigées par le 
DEPARTEMENT. 

La présente convention intervient à l’issue de l’étude d’Avant-Projet joint en annexe. 

ARTICLE 2  -  Description de l'opération

Le projet a pour objectif d’aménager la RD540 dans la traverse de MONTBOUCHER SUR 
JABRON entre les PR 5+930 et 6+572 ainsi qu’acter la rétrocession de la RD625 entre les PR 
9+370 et 12+240 et l’ex RD540 en pied de talus de la voie TGV. 

Cet aménagement consiste à créer un cheminement piéton, apaiser les vitesses pratiquées, 
requalifier les espaces et prendre en compte les modes de déplacements doux. 

Les aménagements à réaliser dans le cadre de l'opération font l'objet du dossier d’avant-projet 
(AVP au sens de la loi MOP du 12 juillet 1985) dont un extrait est joint en annexe comprenant 
: 
− un plan de situation, 
− les plans de l'aménagement, profil en long, profils en travers et tout détail nécessaire à la 

compréhension du projet 
− l’estimation financière détaillée. 
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Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

− la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier y compris celle 
des itinéraires de déviation 

− la libération des emprises (démolition ou rescindement d’immeuble, déplacement de 
clôtures, etc…) 

− les travaux préparatoires (démolition de chaussées, de murets et de trottoirs, etc…) 
− les réseaux secs, notamment l’enfouissement des lignes (alimentation électrique,  

éclairage public, télécommunications, etc…) 
− les réseaux humides, en particulier les ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux 

pluviales 
− les chaussées départementales et communales (terrassements, corps de chaussées et 

revêtements), 
− les dos d’âne, plateaux traversants, marquages, revêtements spéciaux et dispositifs de 

sécurité sur chaussée 
− l’aménagement d’aires d’arrêts de bus 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux jouxtant la RD 
− les plantations, espaces verts et aménagements paysagers y compris arrosage 
− le mobilier urbain (abri-bus inclus) 
− la signalisation Horizontale et Verticale 

− les contrôles sur la qualité des matériaux et leurs conditions de mise en œuvre 
− les frais d’études et de maîtrise d’œuvre, CSPS et autres 

− etc… 

L’Eclairage public (candélabres, etc…) est exclu (cf. SDED). 

Il est convenu que la Commune fait son affaire des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement. 

ARTICLE 3  -  Attributions des parties

La COMMUNE réalise la totalité des aménagements et fait son affaire de l'ensemble de 
l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, le(s) marché(s) public(s), le suivi des travaux 
et le récolement de ceux-ci, ainsi que les relations avec les autres occupants du domaine 
public. Elle s'assure auprès de ses mandataires ou des entreprises retenues du bon 
déroulement des procédures administratives liées au chantier (arrêté de circulation, DICT, 
etc...). 

Le DEPARTEMENT s'assurera du respect des prescriptions de l’accord technique préalable 
de voirie délivré à la COMMUNE et des éventuelles permissions de voiries accordées aux 
concessionnaires de réseaux occupants du domaine Public Routier Départemental. 
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ARTICLE 4  -  Dispositions financières

Au vu de l’Avant-Projet arrêté par les deux parties joint en annexe et notamment de son 
enveloppe financière prévisionnelle et compte tenu du règlement départemental relatif aux 
opérations liées aux RD en zone agglomérée en vigueur  

4.1  -  Le DÉPARTEMENT transfère à la COMMUNE sa maîtrise d’ouvrage pour réaliser en 
son nom et pour son compte les parties de l’opération qui lui incombent suivant les attributions 
et conditions détaillées en ANNEXE  à la présente convention. 

Le coût prévisionnel TTC correspondant est de : 

Montant HT    93 960,00 
TVA (20%)    18 792,00
Montant TTC  112 752,00 (en valeur septembre 2019) 

Le calcul de ce montant, basé sur les prix des marchés à bons de commandes du 
Département,  est détaillé en ANNEXE. 

4.2  -  Les parties conviennent que le montant défini au 4.1, basé sur l’estimation financière de 
l’avant projet, est le coût prévisionnel en prix de base valeur septembre 2919

- actualisable à la date de début de réalisation par application de l’Index TP.01 
(en cas de dépassement justifié du montant actualisé, un avenant à la présente 
convention fixant le nouveau coût prévisionnel retenu devra être conclu) 

- puis révisable lors de la réalisation par application des clauses de révisions propres au(x) 
marché(s) correspondant(s).

4.3  -  Les parties conviennent que les surcoûts qui surviendraient lors de la réalisation de 
modifications ou d’adjonctions au projet arrêté sont, sauf entente préalable, à la charge de 
celle qui les aura demandées. 

4.4  -  Certificat d’avancement de l’opération  
A chaque demande du DEPARTEMENT, sans que celle-ci puisse intervenir toutefois plus 
d’une fois par mois, la COMMUNE s’engage à fournir un état d’avancement de l’opération. 

4. 5  -  Contrôle 
Le DEPARTEMENT pourra effectuer à tout moment les contrôles financiers, administratifs et 
techniques qu’il estimera nécessaire. A cet effet, la COMMUNE devra laisser libre accès au 
DEPARTEMENT et à ses agents à tous les dossiers concernant l’opération, ainsi qu’au 
chantier. 
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ARTICLE 5  -  Modalités de règlement

5.0  -  Les parties conviennent que le montant effectivement à charge du DÉPARTEMENT 
dans le cadre de la présente convention sera le coût TTC effectif de réalisation de la partie de 
l’opération relevant de sa maîtrise d’ouvrage plafonné au montant indiqué à l’alinéa 4.1, dans 
les limites fixées à l’alinéa 4.2. 

5.1  -  Échéancier 

Les parties conviennent : 

-    que le DEPARTEMENT prévoit de financer sa part de l’opération suivant 
programmation de l’opération inscrite au Budget Départemental :

- que la COMMUNE garde toute latitude pour fixer en fonction de ses objectifs et 
contraintes propres le rythme effectif de réalisation de l’ensemble de l’opération. 

5.2  -  Déclenchement des appels de fonds 

La COMMUNE procèdera aux appels de fonds départementaux TTC nécessaires au fur et à 
mesure de l’avancement de la réalisation de l’opération dans les limites fixées à l’alinéa 4.2, 
sur présentation de demandes de Paiement accompagnées de l’ensemble des pièces 
justificatives de dépenses correspondantes. Chacune des pièces de dépenses (qui peuvent 
être des copies) devra impérativement comporter la certification du service fait signée en 
original par la commune ou son représentant et la répartition des dépenses par maîtrise 
d’ouvrage. 

Les appels de fonds, accompagnés des pièces justificatives de dépenses, sont à adresser au 
Service de la Direction des DEPLACEMENTS du DÉPARTEMENT territorialement compétent, 
à savoir le Coordonnateur Technique de  Zone Sud (CTZ). 

5.3  -  Règlement

Les paiements à charge du DÉPARTEMENT seront effectués par ce dernier sur la base des 
justifications fournies et retenues comme recevables, dans le délai légal de paiement en 
vigueur à la date du paiement, à compter de la date de réception conforme des demandes des 
appels de fonds. 
A défaut, ledit délai sera suspendu jusqu’à fourniture des justifications conformes nécessaires. 

5.4  -  Indemnités de retard

A défaut de paiement dans les délais, une indemnité de retard au taux des intérêts 
moratoires en vigueur à la date de réception de la demande de paiement est due à la 
COMMUNE à compter de la date limite de paiement établie en application de l’alinéa 5.3 ci-
dessus jusqu’à la date de paiement effectif. 

ARTICLE 6  -  Suivi de l’opération

Le DEPARTEMENT sera associé au déroulement de l'opération et au suivi des travaux, où il 
sera représenté par le Coordonnateur Technique de Zone  territorialement compétent ou son 
représentant. 
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Les points d’arrêt concernant les études et la consultation des prestataires de services ou de 
travaux seront précisés dans l’«accord de voirie» à délivrer à la COMMUNE. 

Pour la présente convention, les points suivants devront être en particulier respectés : 

Le Projet  (DCE)
Les caractéristiques géométriques précises des ouvrages et leurs spécifications 
techniques détaillées seront soumises au visa du DEPARTEMENT (Coordonnateur 
Technique de Zone territorialement compétent) avant le lancement des consultations et 
validées dans le cadre de l’accord de voirie. 

Rédaction des marchés
Dans chaque marché, la distinction entre ce qui relève de la maîtrise d’ouvrage du 
DEPARTEMENT et ce qui relève de celle de la COMMUNE sera impérativement faite 
dès le départ, avec en particulier au niveau des détails estimatifs des coûts avec 
quantités distinctes (et avec donc lors de l’exécution les « chantiers » correspondants 
distincts).  

Attribution du Marché
Le choix des entreprises sera fait par la COMMUNE et sera soumis à l’approbation du 
DEPARTEMENT (loi MOP article 3). 

Le marché ne pourra être notifié par la COMMUNE aux entreprises retenues 
qu’après l’approbation formelle du DEPARTEMENT (et la signature d’un éventuel 
avenant à la présente convention si nécessaire). 

Plans d'exécution, qualité et provenance des matériaux et fournitures
Ils seront soumis pour avis au DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone
territorialement compétent), avant commencement d’exécution. 

Contrôle de la qualité
Les essais à effectuer sur les matériaux et fournitures et les contrôles de mise en 
œuvre feront l'objet d'un plan de contrôle de la qualité qui sera soumis pour avis au 
DEPARTEMENT (Coordonnateur Technique de Zone territorialement compétent), avant 
le démarrage des travaux. 

Le DEPARTEMENT s'assurera de la bonne exécution de ce plan durant les travaux, les 
résultats des essais et contrôles devant lui être transmis immédiatement. 

Suivi des travaux
Le DEPARTEMENT pourra assister aux réunions de chantier et devra être averti de 
tout élément important ayant une incidence sur les caractéristiques ou la qualité des 
ouvrages à réaliser. Les comptes rendus des réunions de chantier devront lui être 
systématiquement envoyés. 

ARTICLE 7  -  Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux, la réception des ouvrages réalisés en application de la présente 
convention sera prononcée par la COMMUNE en présence des représentants du 
DEPARTEMENT. 
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Les aménagements et ouvrages remis au DEPARTEMENT dans le cadre de la présente 
convention sont les suivants : 
− les revêtements et corps de chaussées de la RD.540 du PR 5+930 au PR 6+572 dans la 

traverse.

A l’exclusion des aménagements précités remis au DEPARTEMENT, tous les autres 
aménagements et ouvrages prévus au titre de la présente convention relèvent de la propriété 
de la COMMUNE qui en assurera la gestion, l’entretien et l’exploitation, notamment : 

− l'éclairage public, 
− les plantations, 
− les revêtements et corps de chaussée des voies communales, 
− les trottoirs et autres espaces publics communaux, 
− les ouvrages de collecte et le réseau d’évacuation des eaux pluviales. 
− Les marquages, revêtements spéciaux, dispositifs de sécurité y compris sur chaussée 

départementale : dos d’âne, plateaux traversants, etc… 

A l'issue des opérations de réception, un procès-verbal de récolement et de remise 
(accompagné des plans de récolement) établi en deux exemplaires originaux, un pour 
chacune des parties, et signé par le représentant de chacune d'entre elles, décrira les 
ouvrages réalisés et en particulier ceux remis au DEPARTEMENT, ainsi que les résultats des 
essais effectués sur les matériaux et leurs conditions de mise en œuvre. 

Si nécessaire, une nouvelle convention entre la COMMUNE et le DÉPARTEMENT pourra fixer 
les modalités particulières de gestion et d’entretien ultérieurs pour les ouvrages ou parties 
d’ouvrages ne relevant pas des règles normalement appliquées en la matière. 

ARTICLE 8  -  Durée de la garantie des ouvrages remis

Le délai de garantie de 10 ans s’applique aux ouvrages remis au DEPARTEMENT, 
ce délai courant à compter de la date de remise. 

ARTICLE 9 - Remise en ordre de la domanialité

Le principe de la remise en ordre de la domanialité de la voirie est basé sur la rationalisation et 
la continuité du réseau départemental. 

Dans le cadre des travaux d'aménagement de la RD540, une remise en ordre de la 
domanialité de la voirie est prévue. 
La RD625 entre les PR 9+370 et 12+240 ainsi que lex-RD540 en pied de talus de la voie du 
TGV ont, de part leur nature, une destination à être intégrées dans la voirie communale. 
En effet, la continuité d’itinéraire pour le Département sera maintenue via les RD625A et le 
nouveau tracé de la RD540 suite à l’aménagement de la voie de TGV. 
Ces déclassements seront subventionnés par ailleurs comme indiqué dans le compte-rendu 
de la Commission Organique Aménagement du 08-10-19.
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- Déclassement de route départementale dans le domaine public communal : 
RD625 entre les PR 9+370 et 12+240 
ex-RD540 en pied de talus de la voie du TGV 

- Classement  de la Voie Communale dans le domaine public départemental : 
Néant. 

ARTICLE 10  -  Achèvement de la mission

La mission de la COMMUNE s’achève (hormis application de l’article 8) dès lors qu’il aura 
reçu quitus de la part du DEPARTEMENT en application de l’article 7 de la présente 
convention ou par la résiliation pouvant être prononcée dans les conditions définies à l’article 
11 ci-après. 

ARTICLE 11  -  Résiliation

Si la COMMUNE est défaillante, et après mise en demeure infructueuse, le DEPARTEMENT 
pourra résilier la présente convention. Dans le cas où le DEPARTEMENT ne respecte pas ses 
obligations, la COMMUNE, après mise en demeure restée infructueuse, aura droit à la 
résiliation de la présente convention. La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après 
notification de la décision correspondante. La COMMUNE sera alors remboursée des sommes 
qu’elle aura engagées au titre de la part Départementale jusqu’à la résiliation. Il sera donc 
procédé à un constat contradictoire des travaux et prestations effectués. Ce constat précisera 
en outre les mesures conservatoires que la COMMUNE devra prendre pour assurer la 
conservation et la sécurité des travaux et prestations exécutés et indiquera le délai dans 
lequel la COMMUNE doit remettre l’ensemble des dossiers au DEPARTEMENT. 

ARTICLE 12  -  Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’éteindra (hormis application 
de l’article 8) dès lors que le DEPARTEMENT. 

- aura donné quitus à la COMMUNE 
- aura procédé au paiement du solde des sommes dues à la COMMUNE. 

ARTICLE 13  -  Règlement des différends

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente convention, les parties 
s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice (Tribunal Administratif 
du ressort du défendeur), à s’efforcer de le résoudre par la conciliation.
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ARTICLE 14  -  Election de domicile

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile 

- pour la COMMUNE 
   

MAIRIE DE MONTBOUCHER SUR JABRON

45 rue Fortuné-Jacquier 
26740 MONTBOUCHER SUR JABRON 

- pour le DEPARTEMENT 

HOTEL du DEPARTEMENT

26 avenue du Président Herriot 
26026 VALENCE CEDEX 09 

ARTICLE 15  -  Enregistrement

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à la formalité. 

ARTICLE 16  -  Diffusion

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des 
parties. 

Fait à Montboucher sur Jabron, le ________     Fait à Valence, le __________ 

Pour la COMMUNE DE  MONTBOUCHER SUR JABRON       Pour le DEPARTEMENT de la DROME

Le Maire,          La Présidente du  Conseil Départemental, 

Pièces jointes : 
Détail estimatif des travaux 
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CONVENTION de TRANSFERT de MAITRISE D’OUVRAGE 

confié par le DÉPARTEMENT de la DROME 
à la COMMUNE de MONTBOUCHER SUR JABRON 

pour la réalisation de l’opération 

RD.540 – Aménagement de la Traverse- 
du PR 5+930 au PR 6+572

En application de la Loi 85.704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique (J.0. du 13 juillet 1985) 

Détail estimatif des travaux

avec répartition des maîtrises d’ouvrage 
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1 INSTALLATION ET TERRASSEMENTS GENERAUX
Installation de chantier, protection du chantier, mise en place d’une signalisation temporaire 
(enlevement de la signalisation existante) pendant la durée du chantier mise en place 
d'alternat de circulation/feu/déviation éventuelle et toutes sujétions

F 1,00 7 000,00 7 000,00 1,00 7 000,00 7 000,00 0,00 0,00

1.2 Établissement des Plans d'éxécution u 1,00 1 000,00 1 000,00 1,00 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

1.3
Travaux préparatoires de voirie et réseaux:       - Sondage pour repérage des réseaux 
existants- Marquage et repérage, maintien du marquage pendant toute la durée du chantier

F 1,00 9 000,00 9 000,00 1,00 9 000,00 9 000,00 0,00 0,00

1.4
Démolitions diverses: des maçonneries existantes, ancien ponceau, béton armé, mur de 
soutènement dans le fossé et évacuation des matériaux en décharge agréée

m3 550,00 28,00 15 400,00 550,00 15 400,00 15 400,00 0,00 0,00

1.5
Démolition de bordures existantes tous types y compris caniveaux et évacuation des gravats 
en décharge agrée

ml 320,00 7,00 2 240,00 320,00 2 240,00 2 240,00 0,00 0,00

1.6 Terrassements en déblais et évacuation en décharge des gravats et de terre m3 2 105,00 9,50 19 997,50 2 105,00 19 997,50 19 997,50 0,00 0,00
1.7 Fourniture et mise en œuvre de grave naturelle 0/60 m3 1 500,00 20,00 30 000,00 1 500,00 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00
1.8 Rabotage de la chaussée existante m2 5 300,00 2,00 10 600,00 5 300,00 10 600,00 10 600,00 0,00 0,00
1.09 Implantation F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

2 VOIRIE 
Route Départementale

2.1
Fourniture et mise en place en fonds de fouille d’un géotextile anti contaminant de classe 5 
après terrassement du fonds de forme

m2 550,00 2,50 1 375,00 550,00 1 375,00 1 375,00 0,00 0,00

2.2
Nivellement et dressement du fond de forme, fourniture et mise en place de GNT0/63 ayant 
une épaisseur après compactage de 0.40m sur la voirie

m3 220,00 20,00 4 400,00 220,00 4 400,00 4 400,00 0,00 0,00

2.3
Fourniture et mise en place de GNT 0/31.5 pour couche de réglage sur 0.05m d’épaisseurs 
sur la voirie

m3 210,00 70,00 14 700,00 210,00 14 700,00 14 700,00 0,00 0,00

2.4 Imprégnation à l’émulsion de bitume et sablage m2 5 386,00 2,00 10 772,00 5 386,00 10 772,00 10 772,00 0,00 0,00

2.5
Fourniture et mise en œuvre mécanique de BBSG 0/10 cl3 sur une épaisseur de 7 cms sur 
voirie

T 904,00 120,00 108 480,00 904,00 108 480,00 108 480,00 0,00 0,00

2.6
Fourniture et mise en œuvre mécanique de EB 14 assise (GB 0/14 cl 3) sur l’emprise de la 
chaussée,

T 300,00 80,00 24 000,00 300,00 24 000,00 24 000,00 0,00 0,00

2.7 Exécution d’une couche d’accrochage sur la grave bitume de la chaussée m2 5 220,00 0,80 4 176,00 5 220,00 4 176,00 4 176,00 0,00 0,00
Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  m² 5 220,00 16,67 C 0,00 -87 000,00 -87 000,00 5 220,00 87 000,00 DPT = 20€ TTC /m²

2.8 Bi-couche coloré longeant la RD aus Sud m2 96,00 20,00 1 920,00 96,00 1 920,00 1 920,00 0,00 0,00

2.9
Purge de la chaussée sur 630m² -  Fourniture et mise en place de gros cailloux  type 50/150 
sur arase de terrassement, surmonté d'un géotextile sous le GNT0/63 et toutes sujétions

F 1,00 15 200,00 15 200,00 1,00 15 200,00 15 200,00 0,00 0,00

2.10 Fourniture et mise en place d'un béton coloré sur les ilots situés sur la RD m2 55,00 40,00 2 200,00 55,00 2 200,00 2 200,00 0,00 0,00

Option:

2.12
Reprise du fond du canal avec mise en œuvre d'une couche d'argile afin d'étancher le canal 
sur une hauteur de 30cm,

m2 80,00 38,00 3 040,00 80,00 3 040,00 3 040,00 0,00 0,00

Cheminement piéton + zone circulée devant les CSE

2.13
Fourniture et mise en place en fonds de fouille d’un géotextile anti contaminant de classe 5 
après terrassement du fonds de forme

m2 804,00 2,50 2 010,00 804,00 2 010,00 2 010,00 0,00 0,00

2.14
Nivellement et dressement du fond de forme, fourniture et mise en place de GNT0/80 ayant 
une épaisseur après compactage de 0.40m sur la voirie

m3 350,00 20,00 7 000,00 350,00 7 000,00 7 000,00 0,00 0,00

2.15
Fourniture et mise en place de GNT 0/31.5 pour couche de réglage sur 0.10m d’épaisseurs 
sur la voirie

m3 100,00 70,00 7 000,00 100,00 7 000,00 7 000,00 0,00 0,00

2.16 Imprégnation à l’émulsion de bitume et sablage m2 975,00 2,00 1 950,00 975,00 1 950,00 1 950,00 0,00 0,00

2.17 Fourniture et mise en œuvre manuelle de BB 0/6 pour trottoir sur une épaisseur de 6 cms T 150,00 180,00 27 000,00 150,00 27 000,00 27 000,00 0,00 0,00

2.18
Fourniture et mise en place de sable concassé type clapicette traitée avec un liant 
hydraulique de type rolac sur 6 cms d’épaisseurs sur le trottoir y compris compactage 
arrosage et toutes sujétions

m2 200,00 18,00 3 600,00 200,00 3 600,00 3 600,00 0,00 0,00

2.19
Fourniture et mise en place d'un béton balayé de couleur ocre autour des CSE et sur trottoir 
(arrêt de bus Département)

m2 67,00 40,00 2 680,00 67,00 2 680,00 2 680,00 0,00 0,00

3 BORDURES - AMORCES MURETTES
Route Départementale

3.1
Fourniture et pose de bordures béton hautes, basses, inclinées, droites ou en courbe, 
posées sur une fondation béton dosée à 250 kgs compris toutes sujétions d’implantation

3.1a Type T2 et T2 basse,T2 biaisée ml 810,00 30,00 24 300,00 s 810,00 24 300,00 24 300,00 0,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

3.1b Type CS2A ml 628,00 38,00 23 864,00 s 628,00 23 864,00 18 840,00 5 024,00 0,00 0,00 DPT = 30 € HT

3.1c Bordure i ml 174,00 45,00 7 830,00 s 174,00 7 830,00 7 830,00 0,00 0,00 0,00

dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

241 503,00

Conv 
ou Subv

Total

TRAVAUX
HT

96 737,50

Libellé Prix Unitaire

51 240,00

84 794,00
64 994,00

Quantité

COMMUNE de MONTBOUCHER SUR JABRON
RD.540 - Aménagement de la traverse du PR 5+930 au PR 6+572
et Déclassement de la voirie départementale en voirie communale

(RD625 du PR 9+370 au PR 12+240 et exRD540 en pied de talus de la voie du TGV)

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

Quantité Quantité�N°prix

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

190 263,00

Observations

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...
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dont
travaux HT

SUBV
Assainisse t

Pluvial

Conv 
ou Subv

Total

TRAVAUX
HT

Libellé Prix UnitaireQuantité

COMMUNE de MONTBOUCHER SUR JABRON
RD.540 - Aménagement de la traverse du PR 5+930 au PR 6+572
et Déclassement de la voirie départementale en voirie communale

(RD625 du PR 9+370 au PR 12+240 et exRD540 en pied de talus de la voie du TGV)

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

Quantité Quantité�N°prix

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

Observations

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

3.2 Plus value Longrine béton armé pour bordures circulées (accès riverains à la RD)  ml 300,00 30,00 9 000,00 300,00 9 000,00 9 000,00 0,00 0,00
Cheminement piéton

3.3
Fourniture et pose de bordures béton hautes, basses, inclinées, droites ou en courbe, 
posées sur une fondation béton dosée à 250 kgs compris toutes sujétions d’implantation

3.3a Type T2 et T2 basse,T2 biaisés ml 170,00 30,00 5 100,00 s 170,00 5 100,00 5 100,00 0,00 0,00 0,00
3.3b Type P1 ml 550,00 24,00 13 200,00 550,00 13 200,00 13 200,00 0,00 0,00
Montélimar Agglomération
3.4 Bordure quai de bus 0,18cm ml 15,00 100,00 1 500,00 15,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

4 EAUX PLUVIALES
Réseaux principal longeant la Route départementale

4.1
Fouille en tranchées jusqu’à une profondeur de 1.30m à partir du fond de forme, compris 
régalage des matériaux extraits

ml 425,00 35,00 14 875,00 s 425,00 14 875,00 14 875,00 0,00 0,00 0,00

4.2 Plus value pour surprofondeur

de 1,30 à 2,50m de profondeur ml 70,00 70,00 4 900,00 s 70,00 4 900,00 4 900,00 0,00 0,00 0,00

4.3
Fourniture et pose au laser de tuyaux annelés PEHD de la série CR8 ou béton armé de la 
série E135A y compris sablage 0/15 pour lit de pose et enrobage de la canalisation et 
grillage avertisseur. toutes sujétions de coupe et de manutention

4.3a Diamètre 300 : ml 21,00 45,00 945,00 s 21,00 945,00 945,00 0,00 0,00 0,00
4.3b Diamètre 500 : ml 70,00 110,00 7 700,00 s 70,00 7 700,00 7 700,00 0,00 0,00 0,00
4.3c Diamètre 600 : ml 150,00 160,00 24 000,00 s 150,00 24 000,00 24 000,00 0,00 0,00 0,00
4.3d Diamètre 800 : ml 280,00 180,00 50 400,00 s 280,00 50 400,00 50 400,00 0,00 0,00 0,00

4.4
Apport et mise en place de GNT 0/63 pour remblaiement de tranché, compactage avec 
objectif de densification Q2

m3 1 250,00 20,00 25 000,00 s 1 250,00 25 000,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

4.5
Fourniture et pose de regards en béton préfabriqué étanche Ø 1000 profondeur inférieure à 
1.50m, compris scellement de manchons pour canalisations d’arrivée et de départ, tampons 
fonte toute charge classe 400 type Pamrex ou équivalent

u 26,00 650,00 16 900,00 s 26,00 16 900,00 16 900,00 0,00 0,00 0,00

4.6
Regard avaloir avec de grille 400kn, y compris scellement des manchons pour canalisation 
d’arrivée et de départ ou raccordement au réseau et d'une décantation mimimum de 0,20.                

u 16,00 900,00 14 400,00 s 16,00 14 400,00 14 400,00 0,00 0,00 0,00

4.7

Construction de regards grilles 60*60 minimum sous cahussée en bétin préfabriqué, compris 
scellement des manchons pour canalisation d'arrivée ou de départ, compris fourniture et 
pose de grille classe 400, plate ou concave suivant profil de la route et d'une décantation 
minimum de 20cm

u 6,00 450,00 2 700,00 s 6,00 2 700,00 2 700,00 0,00 0,00 0,00

4.8 Raccordement borgne de canalisation existante u 8,00 350,00 2 800,00 s 8,00 2 800,00 2 800,00 0,00 0,00 0,00
4.9 Raccordement d'arrivée d'eaux de source ou autres raccordements EP u 5,00 250,00 1 250,00 s 5,00 1 250,00 1 250,00 0,00 0,00 0,00
4.10 Enlèvement d'avaloir existant ou grille existante u 10,00 45,00 450,00 s 10,00 450,00 450,00 0,00 0,00 0,00
4.11 Dossier de récolement u 1,00 3 000,00 3 000,00 1,00 3 000,00 3 000,00 0,00 0,00

5 DIVERS - SIGNALISATION Verticale et Horizontale
Mises à la cote de fonte voirie existantes - Divers
5.1 Bouche à clé u 45,00 50,00 2 250,00 45,00 2 250,00 2 250,00 0,00 0,00
5.2 Tampon Diam 600 mm u 30,00 140,00 4 200,00 30,00 4 200,00 4 200,00 0,00 0,00
5.3 Changement de tampon béton en fonte 400KN u 5,00 130,00 650,00 5,00 650,00 650,00 0,00 0,00
5.4 Chambre télécom L0,L1, L2T, L3 u 10,00 150,00 1 500,00 10,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
5.5 Fourreaux pour arrrosage entre les jardinières ml 200,00 12,00 2 400,00 200,00 2 400,00 2 400,00 0,00 0,00
5.6 Fourniture et Mise en œuvre de terre végétale dans les espaces verts m3 500,00 16,00 8 000,00 500,00 8 000,00 8 000,00 0,00 0,00
Signalisation Verticales et Horizontale

5.7
Fourniture et mise en œuvre de peinture à base de résine synthétique ou thermoplastique, 
mis en œuvre à chaud, non jaunissante et à séchage rapide, y compris la préparation du 
support (balayage, dépuissièrage, pré marquage) et la primaire d'accrochage si nécessaire

5.7a
Marquage à l'axe de la RD avec ses bords, au niveau du giratoire de la Gare sur  l'anneau 
avec les amorces (suite RD 540 et RD 169)

ml 2 200,00 1,00 2 200,00 2 200,00 2 200,00 2 200,00 0,00 0,00

5.7b
Marquage pour création de 4 passages piétons et reprise d' existants, 4 cédez le passage, 6 
marquages Stop

F 1,00 1 500,00 1 500,00 1,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

5.7c
Marquage des liaisons piétonnes sur enrobé au niveau des passages privés sur la largeur de 
l'accès

u 11,00 60,00 660,00 11,00 660,00 660,00 0,00 0,00

5.7d Marquage de zébras et reprise d'existant F 1,00 650,00 650,00 1,00 650,00 650,00 0,00 0,00
5.7e Marquage coloré (ocre) aux amorces des ilots m² 20,00 550,00 11 000,00 20,00 11 000,00 11 000,00 0,00 0,00

5.8
Fourniture et mise en place de panneaux de gamme normale réglementaires de signalisation 
y compris le support en acier galvanisé scellé de béton,  classe 2

u 30,00 350,00 10 500,00 30,00 10 500,00 10 500,00 0,00 0,00

169 320,00

45 510,00

18 300,00

1 500,00

169 320,00

19 000,00

26 510,00
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COMMUNE de MONTBOUCHER SUR JABRON
RD.540 - Aménagement de la traverse du PR 5+930 au PR 6+572
et Déclassement de la voirie départementale en voirie communale

(RD625 du PR 9+370 au PR 12+240 et exRD540 en pied de talus de la voie du TGV)

Maîtrise d'Ouvrage
DEPARTEMENT

Maîtrise d'Ouvrage
COMMUNE   

Unité

Détail  Estimatif

Quantité Quantité�N°prix

dont
travaux HT

SUBV
...

Travaux
HT

Observations

dont
travaux HT

SUBV
Bordures

de Trottoirs

dont
travaux HT
AUTRES

Travaux
HT

dont
travaux HT

SUBV
...

6 ECLAIRAGE PUBLIC

6.1

Fouille en tranchées jusqu’à une profondeur de 1.00m pour pose de fourreaux d'éclairage 
public, compris fourniture et mise en œuvre de sable pour lit de pose, grillage avertisseur 
détectable de couleur conventionnelle, apport et mise en œuvre de GNT 0/80 pour 
remblaiement, régalage des matériaux extraits ou évacuation en décharge

ml 600,00 38,00 22 800,00 600,00 22 800,00 22 800,00 0,00 0,00

6.2
Fourniture et branchement sur un comptage existant dans un transformateur ou sur 
candélabre existant

u 2,00 400,00 800,00 2,00 800,00 800,00 0,00 0,00

6.3 Rénovation de l'armoire de comptage existante u 1,00 1 400,00 1 400,00 1,00 1 400,00 1 400,00 0,00 0,00

6.4
Fourniture et pose de fourreaux TPC 63 mm pour réseau éclairage y compris la cablette de  
cuivre nu 25² pour la mise à la terre

ml 600,00 6,00 3 600,00 600,00 3 600,00 3 600,00 0,00 0,00

6.5 Le câble de type U1000 RO2V ml 724,00 9,00 6 516,00 724,00 6 516,00 6 516,00 0,00 0,00

6.6

Fourniture et pose de candélabres de hauteur 4 m, un mat cylindro-conique en acier 
galvanisé thermo laqué, RAL (au choix de Maître d'ouvrage), avec luminaire THORN de type 
« Flow déco 15L35 - 15W 12Led 3000K - 350 mA-NR + crosse déco», boitier classe II, y 
compris massif et socle béton 

u 31,00 1 450,00 44 950,00 31,00 44 950,00 44 950,00 0,00 0,00

6.7 Etablissement des dossiers de contrôle type APAVE ou SOCOTEC et du  CONSUEL u 1,00 400,00 400,00 1,00 400,00 400,00 0,00 0,00
6.8 Confection et fourniture du plan de récolement u 1,00 900,00 900,00 1,00 900,00 900,00 0,00 0,00

7 MOBILIER URBAIN
7.1 Fourniture et pose de potelet identique à ceux existants sur la commune u 50,00 145,00 7 250,00 50,00 7 250,00 7 250,00 0,00 0,00
7.2 Bandes podotactile ml 43,00 67,50 2 902,50 43,00 2 902,50 2 902,50 0,00 0,00
7.3 Bandes podotactile - Montélimar Agglomération ml 22,00 67,50 1 485,00 22,00 1 485,00 1 485,00 0,00 0,00

8 ESPACES VERTS

8.1
Aménagement rond-point de la Gare avec ses périphéries (massif de part et d'autre de la RD 
540 et RD 169)

F 1,00 27 000,00 27 000,00 1,00 27 000,00 27 000,00 0,00 0,00

8.2 Aménagement RD 540 environ 600m² à 650m² F 1,00 60 000,00 60 000,00 1,00 60 000,00 60 000,00 0,00 0,00

9 FONCIER
Emprise foncière en acquisition communale F 787,00 10,00 7 870,00 787,00 7 870,00 7 870,00 0,00 0,00

10 DIVERS
Radar pédagogique F 1,00 1 700,00 1 700,00 1,00 1 700,00 1 700,00 0,00 0,00

11 AUTRES
Dossier loi sur l'eau F 1,00 3 500,00 3 500,00 1,00 3 500,00 3 500,00 0,00 0,00

TRAVAUX   HT 830 938,00 HT 743 938,00 56 070,00 166 320,00 0,00 0,00 521 548,00 87 000,00 104 400,00

TRAVAUX   TTC 997 125,60 TTC 892 725,60 67 284,00 199 584,00 0,00 0,00 625 857,60 104 400,00

222 390,00

81 366,00

3 500,00

11 637,50

87 000,00

7 870,00

1 700,00
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COMMUNE de MONTBOUCHER SUR JABRON
RD.540 - Aménagement de la traverse du PR 5+930 au PR 6+572
et Déclassement de la voirie départementale en voirie communale

(RD625 du PR 9+370 au PR 12+240 et exRD540 en pied de talus de la voie du TGV)
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X MO COMMUNE Couche de roulement classique : ratio prix au m² moyen  15 € TTC (soit 12,54 HT)

MO DEPARTEMENT Couche de roulement avec préparations spécifiques : ratio prix au m² moyen  20 € TTC (soit 16,72 HT)

2019

 Inscription au PFI   Insee 191 2019 Année en cours
Pop.DGF 2 372 2003 Année chaussée

 CETOR PFG 16

 CAV PFI 2 551 315 0% % abattement
Effort fiscal 0,811313 100% % participation

% nominal 2018 20,00%

% Abattement 0,00%

nouvelle com. 0,00%
Taux REEL 2019 20,00%

Travaux prévus TTC  997 125,60 
Travaux prévu HT 830 938,00 

Travaux ht % Subvention

Bordures 56 070,00 ht
Assainissement pluvial 166 320,00 ht

Total  Subvention 222 390,00 ht 20,00% 44 478,00
Total  Frais MO et CSPS (8% sur subvention) 44 478,00    8,00% 3 558,00

SUBVENTION globale du DEPARTEMENT en €uros   arrondie à 48 036,00

Travaux ttc

Travaux TTC retenus 104 400,00
% Abattement chaussée 0,00

Total Participation 104 400,00
Frais MO et CSPS (8% sur participation) 8 352,00

CONVENTION de TRANSFERT de Maîtrise d'Ouvrage en €uros    arrondie à 112 752,00 ttc

Subvention  hors frais de MO et CSPS 44 478,00 HT

Convention  hors frais de MO et CSPS 87 000,00 HT

Total 131 478,00 HT 15,8% du total HT

Remise en état avant DECLASSEMENT de la Voirie Départementale dans la Voirie Communale :
- RD265 : du PR 9+370 au PR 12+240 127 499,00 HT

- ex-RD540 : en pied de talus de la voie du TGV 30 937,00 HT

158 436,00 HT

08-10-2019
05-07-2019

COMMUNE de MONTBOUCHER SUR JABRON


